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Réunion ministérielle

de

l'OCDE

Le président de la réunion ministérielle de l'OCDE, Turgut Ozal, premier ministre (à droite), et Jean-Claude Paye, secrétaire général de l'OCDE.

COMMUNIQUE

Le Conseil de l'OCDE s'est réuni les 1 7 et 18 avril au niveau

des ministres. La réunion était présidée par Turgut Ôzal,
premier ministre de Turquie. Les vice-présidents étaient
Franz Vranitzky, ministre des finances, et Ferdinand Lacina,
ministre de l'économie publique et des transports d'Autriche,
Pedro Pires de Miranda, ministre des affaires étrangères, et
Miguel Cadilhe, ministre des finances, du Portugal.

Les ministres ont entendu une déclaration conjointe du
président du Comité consultatif économique et industriel auprès
de l'OCDE (BIAC) et du président de la Commission syndicale
consultative auprès de l'OCDE (TUAC), qui ont tous deux
exprimé leur preoccupation à l'égard du niveau du chômage, du
besoin de croissance et de la nécessité de restaurer la base

industrielle dans les pays de l'OCDE.
Les ministres sont parvenus aux conclusions et accords

ci-après.
La situation économique générale des pays de l'OCDE

s'améliore ; malgré la persistance de certaines préoccupations et
difficultés, les raisons sont bonnes d'envisager l'avenir avec
confiance. L'inflation a été sensiblement réduite et quelques
pays sont parvenus à la quasi-stabilité des prix. La croissance

économique de la zone de l'OCDE semble devoir atteindre, de
façon assez homogène, au moins 3 % cette année et l'an
prochain dans la plupart des pays. La progression de l'emploi
s'accélérera probablement. Les taux de change se sont nette¬
ment éloignés des niveaux qu'ils avaient atteints voici un an et
qui avaient déréglé les positions concurrentielles relatives et
contribué aux déséquilibres des balances courantes. Les taux
d'intérêt ont substantiellement baissé en termes nominaux,
moins cependant en termes réels puisque l'inflation a elle aussi
reculé. Toutefois, le chômage, et notamment le chômage des
jeunes, reste très élevé dans la plupart des pays de l'OCDE. Les
ministres ont constaté avec inquiétude que, dans beaucoup de
pays, aucune amélioration sensible n'était intervenue jusqu'ici
dans ce domaine.

La baisse des prix du pétrole n'est pas étrangère à la situation
favorable existant sur le plan macro-économique : elle réduit
sensiblement l'inflation, accroît les revenus réels dans les pays
importateurs de pétrole et donne une impulsion supplémentaire
à 1 activité économique mondiale en général, bien qu'on puisse
aussi en attendre des effets négatifs pour certains pays expor¬
tateurs d'énergie. Plus fondamentalement, les pays de l'OCDE



commencent à récolter les fruits de leurs efforts concertés pour
améliorer le fonctionnement de leurs économies, corriger les
déséquilibres internes et renforcer la coopération internatio¬
nale.

Les gouvernements des pays Membres de l'OCDE entendent
tirer profit de ces conditions favorables pour renforcer la
croissance tendancielle à moyen terme, sans relancer l'inflation.
Le succès des efforts menés à cette fin aidera à la réalisation de
la tâche prioritaire qu'est la réduction sensible des niveaux
actuellement très élevés du chômage. Il contribuera à une
croissance plus forte dans les pays en développement et à
l'allégement du fardeau de l'endettement international. Il
facilitera les efforts visant à la réalisation des ajustements
structurels nécessaires, en particulier dans les secteurs souffrant
d'un excédent de capacités au niveau global. Il créera enfin un
environnement favorable au renforcement du système commer¬
cial multilatéral ouvert - dont le fonctionnement effectif revêt

une importance fondamentale pour l'économie mondiale.
La tendance de la croissance peut être affermie par l'active

coopération de nos pays. Quatre grands impératifs peuvent être
identifiés à cet égard :

Les politiques macro-économiques, tant au niveau
national qu à l'échelle de la zone de l'OCDE, doivent
soutenir la croissance et l'emploi à moyen terme en
maintenant l'inflation à un faible niveau et en supprimant
les déséquilibres internes. Elles doivent également viser à
réduire les déséquilibres internationaux et être mises en

de manière à favoriser une plus grande stabilité des
taux de change à des niveaux qui reflètent mieux les
données économiques fondamentales.
Les politiques structurelles doivent se donner pour but
d'accroître le dynamisme en ouvrant des perspectives plus
larges à l'activité productive, en accroissant la flexibilité
et en créant un environnement plus incitatif. Les politi¬
ques structurelles doivent aussi être envisagées dans leurs
liens avec les politiques commerciales : lorsque de graves
distorsions existent sur les marchés nationaux, les res¬
sources internes sont orientées vers des emplois moins
[>roductifs, la flexibilité des économies se trouve réduite et
es distorsions gagnent inévitablement les marchés inter¬

nationaux. Une attention accrue doit être portée aux
effets de distorsion exercés sur les échanges par les
subventions publiques accordées à certains secteurs.
L'aptitude des pays en développement à ajuster leurs
économies et accélérer leur croissance grâce à des politi¬
ques orientées vers l'efficience, doit être soutenue par les
politiques des pays de l'OCDE et par une cooperation
améliorée, notamment dans le domaine financier et
commercial et en matière d'investissement et de techno¬

logie.
Il est nécessaire de renforcer le système commercial
multilatéral ouvert, d'en affermir les dispositions et les
disciplines et de promouvoir la libéralisation des échanges
sur fa base la plus large possible. Un nouveau cycle
complet de négociations devra être lancé au sein du
GATT dans le but de préserver, de consolider et d'élargir
le système commercial multilatéral.

Les lignes d'action spécifiques sont les suivantes :

POLITIQUES MACRO-ÉCONOMIQUES
Il est essentiel de parvenir entre nos pays à une configuration

plus équilibrée des balances courantes si l'on veut éviter que les
déséquilibres encore importants qui subsistent à cet égard
compromettent à la longue la poursuite de l'expansion écono¬
mique. Plus ces déséquilibres se prolongeront, plus il sera
difficile de les éliminer. Un ajustement harmonieux exige que,
dans les pays dont la balance courante est fortement déficitaire,
la production augmente plus rapidement que la demande
intérieure, la recommandation inverse s'apphquant aux pays
fortement excédentaires où la demande intérieure devrait être

suffisante pour que la croissance suive au moins la progression
de la production potentielle et contribue ainsi davantage à la
croissance économique mondiale. Les priorités retenues l'an
dernier restent d'actualité. Il s'agit notamment de réduire le
déficit budgétaire aux Etats-Unis, d'accroître la demande

intérieure et de favoriser l'accroissement des importations au
Japon, et de renforcer la croissance des autres pays Membres
-en particulier européens- en agissant à la fois dans les
domaines structurel et macro-économique. L'action correspon¬
dant à ces diverses priorités est engagée ; elle sera intensifiée. A
ce propos, les ministres ont souligné la nécessité de renforcer la
coopération dans le but d'assurer une cohérence et une
complémentarité plus grandes des politiques économiques à
moyen terme. Les procédures et les techniques à mettre en

pour atteindre cet objectif doivent être étudiées active¬
ment.

Les taux de change ont à jouer un rôle important de
complément aux politiques de fond pour réduire les déséquili¬
bres des balances courantes. L'action concertée a contribué à

faire évoluer les taux de change vers une configuration plus
conforme aux données économiques fondamentales. Ces évolu¬
tions doivent pouvoir jouer pleinement leur rôle dans le
processus d'ajustement international. Cette coopération se
poursuivra, étant reconnu que la compatibilité des politiques au
niveau international est indispensable au maintien de taux de
change appropriés. Les efforts entrepris pour améliorer le
fonctionnement du système monétaire international devraient
être intensifiés.

La maîtrise des dépenses et des déficits budgétaires publics
est essentielle si l'on veut créer un environnement financier

stable au plan interne et favoriser une réduction durable des
taux d'intérêt réels qui facilitera l'expansion de l'investissement
privé et aidera ainsi au maintien de la croissance à l'échelle
mondiale. Dans les pays où le déficit est important et où la dette
publique augmente fortement -et c'est encore le cas de la
plupart des pays de l'OCDE - la poursuite de la réduction du
déficit budgétaire ne peut pas être retardée. Il faudra pour ce
faire utiliser des moyens compatibles avec l'objectif de l'amé¬
lioration de la croissance. Le meilleur moyen d'opérer cette
réduction est de maîtriser plus fermement les dépenses publi¬
ques, plutôt que d'alourdir la fiscalité au risque de décourager
les agents économiques. Lorsque la tendance à l'augmentation
de la dette publique en proportion du PNB s'inverse, et que les
déficits budgétaires ont été suffisamment réduits pour redonner
de la souplesse sur le plan budgétaire, il peut devenir moins
urgent de réduire encore ces déficits. Dans ce cas, de nouveaux
progrès dans la maîtrise des dépenses publiques rendent
possibles des allégements d'impôt. D'une manière générale, les
objectifs budgétaires à moyen terme devraient être définis en
ayant présente à l'esprit la nécessité d'éviter que le ratio de la
dette publique au PNB n'augmente et de le faire baisser s'il est
exceptionnellement élevé, de tenir pleinement compte des
implications de l'évolution démographique pour la viabilité des
systèmes de sécurité sociale, et de contribuer à un équilibre
durable entre l'épargne nationale et l'investissement. En outre,
on peut engager une réforme fiscale pour favoriser l'ajustement
et une croissance plus soutenue.

Pour tirer des bénéfices au niveau macro-économique de la
baisse des prix du pétrole, le mieux serait probablement de la
laisser se répercuter jusqu'aux ménages et aux entreprises. Dans
un certain nombre de pays, les gouvernements ont jugé
approprié de retenir une partie de ce profit par des impôts plus
élevés afin, par exemple, de réduire le déficit budgétaire ou
d'accroître les investissements publics porteurs, d'abaisser
d'autres impôts jugés excessifs ou de compenser la baisse des
revenus tirés du gaz ou du pétrole.

Ces dernières années, la tâche essentielle de la politique
monétaire a été de réduire l'inflation et d'en garder la maîtrise.
Beaucoup de pays de l'OCDE ont fait d'importants progrès dans
ce sens. Cependant le risque d'une reprise de l'inflation
demeurera toujours présent. Les autorités monétaires devront
donc rester sur leurs gardes. Dans ce contexte, les objectifs et les
intentions actuels des autorités monétaires tendent à soutenir

une croissance durable et ménagent la possibilité d'une nouvelle
baisse des taux d'intérêt - compte tenu notamment de l'effet
désinflationniste de la baisse des prix du pétrole. La concerta¬
tion entre les autorités monétaires sur le moment propice aux
réductions des taux d'intérêt peut aider à réduire au minimum
les réactions non souhaitées des marchés des changes.



POLITIQUES STRUCTURELLES
Des résultats économiques durablement satisfaisants sont le

fruit d'un processus continu de changement structurel tendant
vers des économies nationales qui soient flexibles et dynami-
3ues, liées entre elles par un système ouvert multilatéral

'échanges de biens et de services, par la diffusion rapide des
technologies et du savoir-faire et par des marchés de capitaux
efficients et intégrés à l'échelle internationale. La protection et
l'amélioration continues de l'environnement peuvent et doivent
être partie intégrante de ce processus. Il faudra du temps pour
faire évoluer l'économie mondiale dans le sens ainsi souhaité ; il
faudra de la détermination pour surmonter les obstacles à un
ajustement structurel effectif, l'un de ces obstacles étant que,
dans certaines branches d'activité déterminées, les aides publi¬
ques limitent actuellement la possibilité de mettre en ruvre des
politiques d'ajustement rationnelles.

L'examen des politiques structurelles a porté essentiellement
sur les aspects suivants :

Emploi
Le chômage est un gaspillage de notre ressource la plus

précieuse, le potentiel humain, et il est primordial d'apporter
une solution à ce problème. Des marchés du travail qui
réagissent vite et efficacement aux nouvelles possibilités d'em¬
ploi créées par la croissance, les échanges, les progrès de la
technologie et le changement structurel sont essentiels pour
renforcer le dynamisme des économies et relever le rythme de
création d'emplois. On ne peut y parvenir sans le concours
créatif tant des travailleurs que des employeurs. La modération
des salaires a joué un rôle important dans la réduction de
l'inflation. La poursuite de cette modération aidera à maintenir
une croissance non inflationniste et à améliorer les niveaux de
vie réels. Les conventions salariales doivent tenir compte des
conditions du marché, des évolutions de la productivité et du
recul de l'inflation qu'on observe actuellement. Des politiques
actives visant à favoriser un meilleur fonctionnement des
marchés du travail comporteront des mesures propres à amé¬
liorer l'accès à l'emploi, en particulier pour les jeunes et les
chômeurs de longue date, à faciliter la mobilité de la main-
d' à modifier les dispositions qui dissuadent les entre¬
prises d'embaucher de nouveaux salariés, à renforcer les
programmes de développement des qualifications et, en parti¬
culier, à assurer une meilleure adaptation de l'enseignement et
de la formation aux besoins de l'économie.

Marchés de capitaux

Les transformations structurelles rapides qui s'opèrent sur les
marchés de capitaux mettent ceux-ci mieux à même de fournir
des ressources aux meilleures conditions et de mieux répondre
aux besoins et préférences spécifiques, contribuant ainsi à
renforcer la croissance. Si ce processus va dans le bon sens, il a
cependant aussi des conséquences particulières pour l'action des
autorités. La puissance plus grande des mécanismes de trans¬
mission des impulsions financières d'un pays aux autres exige
une coopération plus étroite dans la conduite des politiques
financières. De même, les systèmes nationaux de contrôle des
institutions financières doivent aussi s'adapter aux mutations
structurelles des marchés nationaux de capitaux et à leur
internationalisation croissante. Cela requiert, entre autres
choses, une meilleure compatibilité des politiques nationales.

Affectation des ressources publiques
Outre une bonne maîtrise du déficit budgétaire et de l'échelle

de grandeur des dépenses publiques, la politique budgétaire doit
aussi viser à accroître l'efficacité et l'efficience des programmes
publics. Cela suppose de la souplesse dans l'affectation des
ressources aux besoins prioritaires. Cela suppose aussi une
amélioration de la structure de la fiscalité par un abaissement
des taux de l'impôt et un élargissement de son assiette, et par
une réduction des écarts de taux d'imposition effectifs existant
entre les différents types d'activité économique.

Technologie
Au cours des dix dernières années, les structures et le

fonctionnement de l'économie dans les pays de l'OCDE ont subi
de profondes transformations qui ont considérablement modifié

Miguel Cadilhe, ministre portugais des finances, un des vice-présidents de
la réunion.

le poids relatif des différentes activités. Les progrès de la
technologie, par exemple dans le domaine du traitement de
l'information, ont permis la croissance de branches entièrement
nouvelles aussi bien que la modification des produits et des
procédés de production dans nombre de branches existantes.
Pour que la diffusion des technologies nouvelles contribue le
plus largement possible à la croissance et à l'emploi, il est
nécessaire de faciliter le transfert effectif de la technologie,
d'assurer des conditions propices à la prise de risques et de
posséder un système d'enseignement et de formation capable de
s'adapter. Une protection adéquate de la propriété intellectuelle
est une contribution importante à la création et à la diffusion de
la technologie. Il convient d'engager des efforts concertés pour
renforcer cette protection dans le monde entier.

Agriculture

Les politiques nationales de soutien et de protection de
l'agriculture ont parfois freiné l'ajustement nécessaire et con¬
duit l'offre globale à dépasser la demande. Ce problème
deviendra encore plus aigu si le développement des innovations
technologiques dans l'agriculture n'est pas assorti d'un ajuste¬
ment effectif. Les études en cours à l'Organisation devraient
permettre de mieux comprendre les problèmes qui se posent.
Les ministres ont demandé à l'Organisation d'intensifier les
travaux sur ces problèmes, en tenant compte également des
implications macro-économiques et sociales des politiques
agricoles. Les ministres reconnaissent que, dans nombre de cas,
les politiques actuelles, outre leur coût de plus en plus lourd,
menacent d'aggraver les conflits dans les échanges agricoles, ce
qui risque d'aviver les tensions dans l'ensemble des relations
commerciales. Des préoccupations particulières ont été expri¬
mées au sujet de l'escalade récente des tensions dans les
échanges de céréales et sur les marchés de certains autres
produits agricoles. Vu la gravité de la situation, il est urgent que
les pays de l'OCDE, tout en prenant en compte le bien-être des



agriculteurs, fassent de sérieux efforts pour réorienter les
politiques qui ont des effets sur l'agriculture de manière à
favoriser l'ajustement structurel, à alléger les charges budgé¬
taires, à remédier aux déséquilibres des marchés et à réduire les
tensions sur le plan international.

Énergie
S'il est vrai qu'une période prolongée de prix du pétrole

relativement bas pourrait aviver les préoccupations que susci¬
tent de longue date la sécurité à long terme des approvisionne¬
ments énergétiques et la possibilité de tensions sur les marchés
de l'énergie dans l'avenir, rien n'impose à présent une nouvelle
initiative internationale des pays Membres dans le domaine de
la politique énergétique, encore que certains de ces pays
puissent juger nécessaires des ajustements internes pour des
raisons, de caractère régional, sectoriel ou autre, qui leur soient
propres. Les objectifs de politique énergétique définis dans les
Conclusions approuvées par les ministres des pays de l'OCDE
lors de leur réunion des 9 et 10 mai 1983 (et réaffirmés
récemment par le Conseil de direction de l'Agence internatio¬
nale de l'énergie) ont donc été confirmés et leur mise en duvre
sera poursuivie, avec les ajustements qui pourraient être jugés
nécessaires ultérieurement. A cet effet, il sera procédé à une
évaluation, sur les bases les plus récentes, des perspectives
énergétiques à moyen et long terme à l'aide de laquelle on
pourra voir si les objectifs de politique énergétique sont
susceptibles d'être atteints dans les conditions actuelles et
futures des marchés.

RELATIONS AVEC LES PAYS EN DÉVELOPPEMENT

L'interdépendance est une réalité. Une forte activité écono¬
mique dans les pays de l'OCDE est capitale pour la croissance
dans les pays en développement. A l'inverse, les résultats
économiques de ces derniers auront un effet de plus en plus
marqué sur la croissance dans la zone de l'OCDE. Un
développement économique plus dynamique et plus largement
partagé requiert que l'on agisse sur de multiples plans, dans les
pays en développement comme dans les pays développés.

Le fardeau de la dette reste pesant pour un certain nombre de
pays et complique sérieusement le processus de leur développe¬
ment. Un ajustement structurel orienté vers la croissance et des
échanges en expansion sont essentiels pour résoudre ce pro¬
blème et surmonter les autres obstacles. Les pays de l'OCDE
saluent et encouragent les efforts accomplis par nombre de pays
en développement dans un contexte politique et social difficile.
Ils se félicitent en outre des progrès réalisés dans la mise en

du plan de règlement du problème de la dette présenté
par les Etats-Unis à Séoul. Ils engagent les pays débiteurs, les
banques commerciales et les institutions financières internatio¬
nales àpoursuivre leurs efforts de coopération pour atteindre les
objectifs de cette stratégie axée sur la croissance en fonction des
conditions propres à chaque cas. Les pays débiteurs, agissant en
collaboration avec le FMI et la Banque mondiale, doivent
élaborer et mettre en place des mesures détaillées de nature à
leur assurer une croissance durable et un solde extérieur

supportable. Cela contribuera dans une mesure importante à
améliorer leurs possibilités de financement en mobilisant
l'épargne nationale, en endiguant la fuite des capitaux et en
attirant les crédits bancaires ainsi que les investissements
étrangers directs -qui devraient occuper à l'avenir une plus
large place dans les apports de capitaux.

Pour leur part, les pays de l'OCDE doivent promouvoir un
environnement économique international dans lequel les politi¬
ques d'ajustement des pays en développement puissent réussir.
Ils doivent donc s'efforcer d'améliorer la dynamique de leur
propre croissance et de leur propre ajustement, d'assurer un plus
libre accès à leurs marchés, de coopérer au sujet de la remise en
vigueur, cas par cas, des garanties de crédits à l'exportation en
faveur des pays en développement qui appliquent des politiques
d'ajustement efficaces, de soutenir la création de l'Agence
multilatérale de garantie des investissements en vue d'encou¬
rager de nouveaux investissements dans les pays en développe¬
ment et de fournir des apports de ressources financières,
assorties ou non de conditions libérales, qui soient adéquats en
quantité comme en qualité.

L'évolution des prix du pétrole profite aux pays en dévelop¬
pement importateurs d'énergie. La situation financière d'un
certain nombre de pays en développement exportateurs de
pétrole lourdement endettés s'est en revanche dégradée et doit
faire l'objet de mesures appropriées dans le cadre de la stratégie
globale relative au problème de la dette. La baisse des prix des
produits de base non pétroliers a accru la nécessité d'avoir des
marchés plus ouverts et plus stables, d'agir pour éliminer les
mesures qui faussent les échanges de ces produits et de
diversifier les activités de production et de transformation dans
les pays tributaires de produits de base. Cela exige une attention
accrue de la part de la communauté internationale.

La situation des pays les plus démunis, notamment de ceux
d'Afrique subsaharienne, continue de susciter de sérieuses
préoccupations. Pour ces pays aussi, il est essentiel de prendre
des mesures pour une réforme des politiques économiques et un
ajustement structurel orientés vers la croissance. Mais il faut
désormais que l'on s'emploie tout particulièrement à soutenir
ces efforts et à épauler l'ajustement par des programmes d'aide
améliorés et mieux coordonnés. Les pays de l'OCDE sont
convenus de n'épargner aucun effort pour accroître l'aide
publique au développement, tant multilatérale que bilatérale,
afin de soutenir la croissance et les programmes d'ajustement
importants dans les pays les plus démunis. L'aide multilatérale
a un rôle capital à jouer à cet égard. D'où l'intérêt de la facilité
spéciale de la Banque mondiale pour l'Afrique et de la facilité
(rajustement structurel créée récemment au sein du FMI. D'où,
aussi, l'importance d'une substantielle reconstitution des res¬
sources de 1TDA. Les donneurs bilatéraux, pour leur part,
doivent améliorer leurs politiques et pratiques d'aide actuelles
afin de fournir aux programmes axés sur le développement un
soutien financier apporté au bon moment, de manière flexible et
de façon mieux concertée.

Les ministres attendent avec intérêt la prochaine session
extraordinaire de l'Assemblée générale des Nations unies con¬
sacrée à la situation économique critique de l'Afrique. Cette
session donnera l'occasion d'améliorer la coopération entre les
gouvernements africains et la communauté internationale sur la
base d'un examen approfondi des efforts faits jusqu'ici pour
résoudre les problèmes de ce continent. Elle fournira aussi
l'occasion de fixer les orientations de l'action à entreprendre
dans l'avenir pour relancer le développement de l'Afrique à
moyen et long ternie.

POLITIQUE COMMERCIALE
Les ministres se sont déclarés fermement convaincus de la

nécessité de lancer un nouveau cycle complet de négociations
commerciales multilatérales. Ils ont noté avec satisfaction les

travaux préparatoires menés au GATT pour la tenue, en
septembre, a'une réunion ministérielle dans ce but. Les gouver¬
nements des pays Membres sont résolus à faire tout ce qui sera
en leur pouvoir pour soutenir ces négociations et le processus qui
conduira à leur mise en route. Tous les pays, qu'ils soient
développés ou en développement, ont intérêt à ce que les
nouvelles négociations commencent le plus tôt possible et à ce
qu'elles soient couronnées de succès. Le but général des
négociations doit être d'améliorer les dispositions et les disci¬
plines du GATT, d'élargir le champ couvert par l'Accord, d'en
étendre l'application à de nouveaux domaines, de promouvoir
une nouvelle libéralisation substantielle des échanges et de
prendre en considération les aspects commerciaux des autres
politiques économiques internationales. Dans ce contexte, il a
été reconnu que des efforts parallèles dans d'autres domaines de
la coopération économique internationale favoriseraient la
réalisation de l'objectif de libéralisation des échanges. Les
ministres souhaitent que l'ordre du jour des négociations ait un
caractère étendu, couvrant notamment les questions à étudier
pour que le GATT puisse s'adapter à l'évolution du commerce
international, ce qui offrirait la possibilité de parvenir à des
résultats équilibrés. Le nouveau cycle de négociations devrait
traiter, entre autres, de la question des échanges de services et
des aspects des droits de propriété intellectuelle et des investis¬
sements directs étrangers qui sont liés aux échanges. Les
négociations devraient déboucher sur une plus large participa¬
tion des pays en développement au système commercial multi-



Edouard Balladur, ministrefrançais de l'économie, desfinances et de la privatisation (gauche), et Franz Vranitsky, ministre autrichien des affaires étrangères et
vice-président de la réunion (droite).

latéral ouvert ; ceux-ci devraient apporter au processus de
libéralisation une contribution à la mesure de leur niveau de
développement économique.

Des engagements effectifs de statu quo et de démantèlement
sont nécessaires pour créer des conditions de négociation
favorables et pour promouvoir la réalisation des objectifs
généraux des négociations commerciales. En conséquence, les
ministres ont déclaré que leurs gouvernements étaient prêts à
contribuer à la formulation d'un engagement effectif et crédible
de statu quo par l'ensemble des parties contractantes à l'Accord
général et à débattre avec leurs partenaires des modalités qui
permettraient de surveiller efficacement l'application de cet
engagement. Ils ont souligné également 1 importance du
démantèlement des mesures protectionnistes comme moyen de
faire avancer l'objectif de libéralisation du nouveau cycle de
négociations.

Les ministres ont passé en revue les actions menées pour
assouplir et démanteler les restrictions actuelles aux échanges.
Dans une conjoncture économique difficile, les pressions pro¬
tectionnistes ont persisté et l'on a continué rapporter des
restrictions aux échanges, bien qu'à un rythme nettement plus
lent qu'avant. Dans le même temps, cependant, les efforts de
libéralisation des échanges ont abouti à la suppression de
certaines restrictions et à l'assouplissement d'un certain nombre
d'autres. Pour modestes qu'ils soient, les résultats obtenus
représentent par eux-mêmes un effort valable et contribuent à
créer un climat de confiance pour les nouvelles négociations
commerciales multilatérales. Devant la menace persistante de
pressions protectionnistes les ministres réaffirment leur volonté
de s'abstenir de nouvelles mesures restrictives et de poursuivre
leurs efforts pour réduire les dispositions qui restreignent et
faussent les échanges. Plus précisément, ils se sont engagés à
rechercher une libéralisation aussi poussée que possible dans le
cadre de la renégociation de l'Arrangement multifibres, l'ob¬
jectif final étant pour un certain nombre d'entre eux d'appliquer
les règles du GATT aux échanges de textiles.

Les ministres ont exprimé 1 espoir que, pour appuyer les
efforts des pays en développement, les parties au nouveau cycle
de négociations étudieront les moyens de tenir dûment compte,
dans le contexte du GATT, des mesures de libéralisation des

échanges adoptées par les pays en développement dans le cadre
de programmes d ajustement structurel et de programmes
sectoriels.

Échanges de services
Les ministres ont examiné aussi le large éventail des activités

de l'Organisation concernant les échanges de services. L'inclu

sion des services dans un nouveau cycle de négociations
commerciales multilatérales contribuerait notablement à la
libéralisation des échanges. Les travaux menés à l'OCDE dans
ce domaine doivent être poursuivis activement. A cet égard les
ministres ont insisté sur la nécessité d'intensifier et d'élargir les
travaux actuels de recherche théorique, d'analyse et de statis¬
tique sur les questions complexes que soulèvent les échanges de
services, en particulier sur l'application des concepts généraux
aux différents secteurs des services. De même, ils ont souligné
qu'il importait d'étendre et de rendre plus efficaces le Code de la
libération des opérations invisibles courantes et les autres
instruments existants qui sont applicables aux échanges de
services entre pays Membres afin de favoriser la libéralisation
dans le plus grand nombre possible de secteurs. Les ministres
ont invité le Secrétaire général à faire rapport sur l'avancement
des travaux lors de la réunion que le Conseil tiendra l'année
prochaine au niveau des ministres.

INVESTISSEMENT

Les ministres ont observé que les pays Membres encouragent
une libéralisation plus poussée des restrictions à l'investissement
direct dans les pays développés comme dans les pays en
développement. Les ministres ont noté qu'une nouvelle libéra¬
lisation des politiques d'investissement dans la zone de l'OCDE
contribuerait au succès des efforts multilatéraux plus larges
engagés dans ce domaine important. A cet égard, les ministres
ont accueilli avec satisfaction les efforts plus intenses faits pour
renforcer le Code de la libération des mouvements de capitaux
de l'OCDE et l'instrument relatif au traitement national.

CONCLUSION

Pour éliminer les tensions et les déséquilibres internationaux
par la répartition efficiente des ressources, il importe de faire
avancer l'ajustement structurel à l'échelle mondiale dans une
perspective à moyen et long terme ainsi que d'encourager une
plus large ouverture des marchés dans le cadre du système de
libre échange. La coopération internationale, notamment la
coopération industrielle par des investissements directs exté¬
rieurs, des échanges de technologie et des activités communes de
recherche-développement, est très importante du fait qu'elle
favorise l'ajustement structurel à l'échelle mondiale et facilite la
formation d'une division harmonieuse du travail, contribuant
ainsi à faire reculer le protectionnisme. u



La nouvelle Cité des sciences et de l'industrie à la Villette, Paris.

Dans quelle mesure la capacité d'innover d'une nation est-elle influencée par les institutions
scientifiques et technologiques, économiques, sociales et industrielles, scolaires et universitaires ?

L'objectif de la série d'examens par pays que l'OCDE effectue sur ce sujet est justement d'aider les pays
Membres d'y voir plus clair. Le premier de ces examens porte sur la France qui occupe une position de

pointe en matière scientifique et technique, et dont les gouvernements ont toujours indépendamment
de leur coloration politique fortement soutenu la recherche-développement^ .

Evaluer la capacité d'innovation d'un
pays est, on le sait, éminemment

difficile. Pour ce qui est de la France,
l'analyse est rendue particulièrement com¬
plexe par la récente entrée en fonctions
d'un nouveau gouvernement qui modifie
certaines dispositions institutionnelles et

qui envisage d'une autre façon certaines
questions2. Toutefois, tant les forces que
les faiblesses du système français se sont
révélées remarquablement têtues et de
nombreux problèmes subsistent malgré les
efforts faits par toute une série de gouver¬
nements.

Les faits

Les forces d'abord. A part les «vedet¬
tes», comme le TGV (train à grande
vitesse), les réussites techniques fran¬
çaises sont nombreuses :

Le SM 97 (Le Nautile) engin de plongée
habité, achevé en 1 985 est capable de
descendre à 6 000 mètres et donc d'ex¬

plorer 97 % des fonds océaniques.
Une nouvelle cuve d'électrolyse qui

sera réalisée par Pechiney dans les Alpes
françaises - pour la fabrication d'alumi¬
nium permet d'économiser des quantités
considérables d'énergie et d'améliorer le
contrôle du procédé.

Le forage horizontal en recherche pétro¬
lière donne accès à des sites auparavant

inaccessibles ; mis en cuvre pour la pre¬
mière fois au large de l'Italie.

Un atelier d'usinage pour boîtes de
vitesse, réalisé par la société Renault-
Machines-Outils, fait appel à une nouvelle
technique de manutention : des chariots

autonomes guidés de manière flexible par
un logiciel.

La carte à mémoire - carte de crédit

équipée d'un microprocesseur a notam¬
ment pour avantage d'empêcher toute
utilisation illicite.

La conception et la construction dès les
années 60 du lanceur «Coralie» a été un

passage obligatoire pour réaliser
«Ariane».

Un programme électronucléaire avancé a
permis à la France de produire 65 % de son
électricité à partir de l'atome.

Une avance technique a été prise très tôt
par CIT-Alcatel en matière de commutation

numérique.
Parmi les « premières » scientifiques fran¬

çaises :

Un groupe du Centre d'immunologie de
Luminy a réussi à doner un gène du
système immunologique majeur chez
l'homme.

Un chercheur français a identifié le pre¬
mier gène du cancer et démontré sa pré¬
sence normale dans toute cellule.

L'Institut Pasteur a identifié un virus du

SIDA et élaboré une technique permettant
de le détecter.

Malgré cette enumeration impression¬
nante, le rapport de l'OCDE parle d'une
«façade brillante» pour caractériser les
capacités technologiques de la France. Il
cite une enquête, réalisée en 1 984 auprès
d'hommes d'affaires européens par des
consultants en gestion (Booz, Allen and
Hamilton), qui laisse entendre que les
succès frappants obtenus par la France
pourraient masquer un déclin de la créati¬
vité industrielle, notamment en électro¬

nique grand public. Les analystes de
l'OCDE notent par ailleurs une diminution

1 . Cet examen, qui sera publié sous peu par
l'OCDE et par le gouvernement français sous le
titre Politiques pour l'innovation technologi¬
que : France, comporte trois parties : un rap¬
port rédigé par les experts de la direction de la
science, de la technologie et de l'industrie de
l'OCDE, un autre préparé par un groupe d'exa¬
minateurs et un résumé des échanges de vues
qui ont eu lieu au sein du comité de la politique
scientifique et technologique de l'OCDE avec
les autorités scientifiques françaises et les
examinateurs.

2. Par exemple, le ministre de la recherche et
de la technologie a été remplacé par un
ministre, délégué auprès du ministre de l'édu¬
cation nationale, chargé de la recherche et de
l'enseignement supérieur.



du nombre des demandes nationales de

brevets et des applications étrangères pour
lesquelles la France est citée comme inven¬
teur. Ils mentionnent également une étude
sur la capacité innovatrice des principaux
pays industrialisés réalisée par la Fondation
du Forum européen des entreprises (utili¬
sant 33 critères et des jugements d'ex¬
perts) qui montre que la France a rétro¬
gradé de la 9e à la 1 3e place entre 1 980,
année de la première enquête, et 1985.

Comment expliquer ces faiblesses ? Par
la diminution relative, c'est-à-dire com¬

parée aux concurrents les plus proches de
la part des ressources nationales consa¬
crées à la R-D (depuis 1 969), et notam¬
ment de celle des financements publics
(tendance qui s'est nettement inversée de
1 979 à 1 985) ? Par le nombre relativement

peu important de scientifiques et d'ingé¬
nieurs (3,7 %o de la population active
contre 4,7 en Allemagne et 6,7 aux Etats-
Unis) ? Pour le rapport, ces explications ne
sont pas satisfaisantes : la R-D est certes
une condition nécessaire de l'innovation et

de la compétitivité technologique mais elle
n'est pas suffisante.

Les entreprises françaises ne sont,
d'après des études récentes, ni à l'affût de
possibilités d'innovation, ni à même de
susciter parmi leurs salariés une ambiance
propice à la recherche et à la créativité. De
plus, seraient inadéquats tant les liens
industrie/recherche que la motivation à
déposer des brevets. Le rapport de l'OCDE
étudie ces facteurs et beaucoup d'autres
pour tenter d'expliquer la faiblesse de la
France en matière d'innovation, notion

difficile à cerner qui va bien au-delà de la
R-D classique ou des sciences et de la
technologie.

Éducation et culture

Il se peut que les obstacles à l'innovation
soient beaucoup plus enracinés dans la
société française qu'il n'y paraît de prime
abord. Le rapport pose une question-clef :
peut-on dire que la France possède une
«culture technique»? A priori, l'on dirait
que oui : les mathématiques et les sciences
occupent une place importante dans les
écoles et les universités (à la différence de

ce qui se passe dans les pays anglophones,
de nombreuses filières non scientifiques de
l'enseignement secondaire comportent des
cours minimums obligatoires de mathéma¬
tiques) ; les «grandes écoles» comptent
des établissements techniques prestigieux
de haut niveau, notamment l'Ecole poly¬
technique, l'Ecole des mines et l'Ecole des
ponts et chaussées.

Quant à la formation technique dans le
deuxième cycle de l'école secondaire (les
1 6 à 1 8 ans), elle est la plupart du temps
considérée comme un pis-aller choisi en
général après un échec ailleurs et certaine¬
ment pas sur la base de critères liés à la
technologie en tant que telle. Ce processus
de sélection négatif reflète-t-il la façon qu'a
la société française d'appréhender la
théorie et la pratique, comme le laisse
entendre le rapport de l'OCDE ? Autre
signe peut-être l'enseignement des ma¬
thématiques et des sciences dans les

L'université de technologie de Compiègne, créée en 1973, a longtemps fait figure d'exception dans le

système français : admissions sélectives sur dossier et entretiens plutôt que concours ou années
préparatoires comme pour les grandes écoles: petite (2 000 étudiants dont 650 de troisième cycle), elle
délivre un diplôme d'ingénieur qui lui est propre ; programmes fondés sur une analyse des besoins de
l'industrie ; recherche en grande partie financée par les entreprises.

écoles primaires et secondaires est fré¬
quemment abstrait, formaliste et théori¬
que. La France n'a pas non plus de tradition
d'apprentissage comme les pays germani¬
ques.

Au niveau de l'enseignement supérieur,
s'il est bien connu que les grandes écoles
attirent l'élite des étudiants doués en

mathématiques et en sciences, il l'est

peut-être moins que, malgré la qualité de
leurs laboratoires et de leurs enseignants,
elles ne sont en général pas une bonne
préparation à la recherche. De plus, comme
l'a reconnu Hubert Curien, ministre de la

recherche et de la technologie au moment
des échanges de vues au sein du comité de
la politique scientifique et technologique de
l'OCDE, l'objectif des diplômés des
grandes écoles les plus prestigieuses est de
«gravir le plus rapidement possible les
échelons des hiérarchies administratives,

publiques ou privées, sans mettre à profit la
formation scientifique ou technique qu'ils
ont reçue». Et ils y arrivent même si leur
formation n'est pas nécessairement la
meilleure pour faire face à certains des
problèmes que les décideurs ont
aujourd'hui à résoudre. Imprégnés d'esprit
hiérarchique, formés dans des classes pré¬
paratoires spéciales, choisis par un procédé
de sélection draconien qui aboutit le plus

souvent à favoriser des couches économi¬

ques et sociales privilégiées, ils ne sont
pas, note le rapport, outillés pour participer
au bouillonnement intellectuel et au

mélange de disciplines nécessaires à l'inno¬
vation, mais tendent plutôt à avoir une
mentalité frileusement conformiste.

Depuis une vingtaine d'années, de nou¬
velles écoles ont été créées et des tenta¬

tives faites pour faire entrer la technologie
dans les universités : mise sur pied de
maîtrises de sciences et techniques et
formation de techniciens supérieurs dans
les Instituts universitaires de technologie
(IUT). De nouvelles dispositions financières
ont été adoptées dans le but d'inciter les
universités à avoir un sens plus pratique :
elles peuvent créer des entreprises ou des
filiales, acquérir des parts dans des socié¬
tés, exploiter des brevets. A compter de
janvier 1985, des congés sabbatiques
payés, d'une durée de 6 mois à un an (une
nouveauté dans la législation française),
ont été institués pour les enseignants
universitaires (400 années sabbatiques ont
été accordées en 1985). Malgré ces réfor¬
mes, certains problèmes notés il y a une
quinzaine d'années demeurent, notam¬

ment du haut en bas du système éduca¬
tif celui d'une formation par la recherche
à la recherche.
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A gauche Le «Nautile», engin de plongée habité qui descend à de très grandes profondeurs. A droite technicien effectuant des tests de SIDA.

Les spécialistes s'interrogent sur le
degré réel d'autonomie accordée aux uni¬
versités à la suite de la loi de janvier 1 984.
Elles peuvent certes établir leurs propres
cours et, le cas échéant, les modifier, mais

la liste des cours doit toujours être soumise
au ministère de l'éducation, et les diplômes
demeurent nationaux. Les universités ne

sont pas libres de choisir leur personnel, en
raison de la rigidité du statut de la fonction
publique dont bénéficient, comme la quasi-
totalité des enseignants français, ceux du
supérieur. L'opposition aux recrutements
« hors statut » est vive au sein des univer¬

sités qui n'ont pas su réserver plus de
quelques postes à des candidats nationaux
venant de l'industrie ou à des enseignants
et chercheurs étrangers.

La sélection négative que l'on a notée au
niveau secondaire se poursuit dans le
supérieur : ceux qui entrent à l'université
n'ont en général pas été admis aux con¬
cours de préparation des grandes écoles ou
aux filières universitaires sélectives (méde¬
cine, IUT, etc).

Autre problème : le « mythe sacro-saint »
des diplômes nationaux. «Tout le monde

reconnaît qu'il s'agit d'un mythe, car tout le
monde sait et les mieux informés agis¬
sent en conséquence que les diplômes
délivrés sont aussi divers en valeur que les
lieux de leur préparation. » Il y a contradic¬
tion interne dans une politique qui prétend
favoriser la diversité des diplômes (types et
niveaux) - et leur adaptation à une
demande changeante tout en maintenant

une homologation au niveau national qui se
substitue au «jugement final de la clientèle
sur le marché des qualifications».

« Les universités françaises apparaissent
en général très pauvres aux yeux des
observateurs étrangers, en raison du déla¬
brement de certains bâtiments et de l'in¬

suffisance notoire des bibliothèques », note
le rapport. Quant aux institutions extérieu¬

res, malgré des crédits supplémentaires
accordés depuis 1 983, certaines - et pas
les moindres : la Bibliothèque nationale ou
le Museum d'histoire naturelle à Paris

fonctionnent de façon de moins en moins

satisfaisante faute de postes, d'entretien et
de modernisation des collections.

Les universités sont maintenant placées
dans une sorte de cercle vicieux : pour
mettre sur pied une politique dynamique
orientée vers les entreprises, il leur faudrait
disposer d'un minimum de ressources,

mais beaucoup d'entreprises estiment pré¬
cisément que la pénurie dans laquelle se
trouvent les universités s'oppose à une
association plus étroite.

L'une des solutions proposées : aug¬
menter les droits d'inscription, qualifiés de
« ridiculement bas » par rapport à ceux des
autres pays développés. Cela permettrait
d'éliminer les «étudiants fantômes» qui
s'inscrivent dans le seul but de bénéficier

des avantages auxquels donnent droit les
cartes d'étudiant. L'augmentation de
juin 1985 -de 250 à 330F- semble
notoirement insuffisante.

Les réformes récentes destinées à « éta¬

blir le système sur ses deux jambes» en
unissant des grandes écoles et des univer¬
sités pour la formation des scientifiques et
des ingénieurs ne touchent pas toutes les
grandes écoles. En effet, à peu près la
moitié d'entre elles y compris les plus
prestigieuses ne dépendent pas du minis¬
tère de l'éducation nationale.

«Il faut combattre l'idée qu'on ne peut
faire de la recherche que quand on a fini
d'accumuler des connaissances», note le

rapport. Les étudiants qui font de la
recherche en cours d'études et cela arrive

ici et là - semblent, lorsqu'ils sont devenus
ingénieurs, beaucoup plus créatifs que ceux
qui ne l'ont pas fait.

Industrie et innovation

Le rapport donne trois exemples pour
montrer pourquoi l'innovation française a
donné de si bons résultats dans certains

domaines et pas dans d'autres.

Industrie aérospatiale

La France occupe depuis toujours une
position dominante dans l'industrie aéro¬

nautique elle y a débuté avant la première
guerre mondiale. Dans l'industrie aérospa

tiale, après quelques échecs au cours des
années 60, elle se place maintenant au
deuxième rang parmi les pays occidentaux,
après les Etats-Unis. Elle se trouve à peu
près au même niveau que le Royaume-Uni
- avec un personnel deux fois moins nom¬
breux. Cette industrie assure 5 % des

exportations nationales, mais le contenu en
importations est, lui aussi, élevé (réacteurs
de l'Airbus). Néanmoins, l'excédent d'ex¬

portations va s'élargissant. Parmi les réus¬
sites : l'obtention de la maîtrise d'suvre de

la fusée «Ariane», la participation comme
sous-traitant à un consortium de satellites

scientifiques et du Spacelab, la construc¬
tion par la France seule de satellites de
télévision directe et de télédétection.

La continuité et le volume de l'aide des

pouvoirs publics à l'industrie aérospatiale
ont joué un rôle « décisif » dans le succès de
cette industrie, note le rapport. Son impor¬
tance s'inscrit dans la tradition d'indépen¬
dance nationale en matière de commandes

militaires et dans de nombreux sous-

secteurs de cette industrie. Au début des

années 60, les priorités budgétaires fixées
par le «programme de recherche spatiale
préparatoire» ont conduit à la création du
Centre national d'études spatiales (CNES),
organisme financé et géré par les pouvoirs
publics. (Entre 1981 et 1984, les subven¬

tions accordées au CNES ont augmenté de
47 % en termes réels.)

La collaboration avec l'Agence spatiale
européenne (ESA) est un facteur important
dans les réussites françaises ; elle a permis
de répartir les risques, de diversifier les
activités et de promouvoir du matériel
français sur les marchés européens ; de
plus, l'équilibre au sein du CNES entre les
activités de l'ESA et les programmes natio¬
naux est satisfaisant (40 et 60 % respecti¬
vement).

Dans l'industrie aéronautique, la
SNECMA coopère avec la firme américaine
General Electric pour construire des réac¬
teurs à moyenne et forte poussée, grâce à
quoi la France a pu gagner une part du
marché mondial et vendre aux Etats-Unis.

D'une manière générale, l'intérêt porté aux
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exportations d'avions (Airbus et dérivés,
hélicoptères) a été très important. Alors
qu'aux Etats-Unis, la part des marchés
publics nationaux a augmenté rapidement
(passant entre 1 981 et 1 983 de 48 à 70 %
des commandes de l'industrie aérospa¬
tiale), en France les exportations conti¬
nuent à prédominer (70 % du matériel
militaire et 85 % des avions civils) stra¬

tégie qui n'est pas sans risques en raison de
la forte concentration géographique des
ventes militaires.

L'industrie aérospatiale possède des
caractéristiques particulières, notamment
sa dépendance à l'égard des marchés
publics et des accords à l'exportation entre
gouvernements. L'examen de ce secteur
met en relief l'importance de la continuité
de l'action des pouvoirs publics en ce qui
concerne la synergie entre marché intérieur
et exportations, une coopération interna¬
tionale efficace et une politique de commer¬
cialisation systématique.

Dans un climat de concurrence très rude,

la France n'a ni les possibilités d'économies
d'échelle ni la flexibilité de la production et
des effectifs dont bénéficient les Etats-

Unis. Les entreprises sont handicapées par
le manque de personnel, surtout dans le

domaine de la conception et de la fabrica¬
tion assistées par ordinateur (CAO/FAO),
de la numérisation et de la logistique
commerciale. Il faut mentionner enfin cer¬

tains retards technologiques (réacteurs et
navettes spatiales, par exemple). Les
transferts de technologie du secteur mili¬
taire au secteur civil pourraient être renfor¬
cés.

Electronique

A la différence de celle de l'industrie

aérospatiale, la compétitivité dans l'élec¬
tronique varie de secteur en secteur. En
matière de télécommunications, d'électro¬

nique industrielle et militaire, et des logi¬
ciels, la France a gagné une réputation
internationale. En revanche, l'offre est rela¬

tivement peu développée dans l'électro¬
nique grand public, la bureautique et les
automatismes, et la position française est
particulièrement faible dans nombre de
secteurs haut de gamme (micro-informati¬
que, robotique, CAO, progiciels, magné¬
toscopes) où les perspectives de crois¬
sance devraient être les meilleures.

L'engagement de l'Etat en matière
d'électronique est ancien au travers, par
exemple, de trois «plans calculs», dont le
dernier a coûté plus de 5 milliards de
francs, et des «plans composants» aux¬
quels on a affecté 2,5 milliards de francs
depuis 1 979. La diversité de ces plans
illustre les difficultés permanentes aux¬
quelles se heurte la filière électronique.

La stratégie la plus récente a consisté à
donner une priorité nationale à l'ensemble
de l'industrie. Le «plan d'action filière
électronique», visant l'indépendance tech¬
nologique en matière de circuits intégrés et
d'informatique, a fixé des objectifs quanti¬
tatifs pour la période 1983-1987 : créa¬
tion de 50 000 emplois contre une perte
nette de 10 000 prévue auparavant, l'ex¬
cédent commercial atteignant presque le
déficit escompté.

En haut Les horloges atomiques françaises qui fixent l'heure au niveau mondial pourraient à l'avenir
fonctionner au laser. En bas La France coopère en électronique avec d'autres pays européens dans le

programme ESPRIT.

En dépit de modifications ultérieures,
deux grandes catégories de mesures ont eu
des conséquences importantes :

Le gouvernement a entrepris de créer,
dans presque tous les sous-secteurs, un ou

deux «champions nationaux» qui ont
absorbé le gros des fonds publics et incor¬
poré les activités concernées des autres
entreprises françaises d'électronique.
Cette opération a été facilitée par la natio¬
nalisation de tous les grands groupes
industriels français, dont plusieurs groupes
dans l'électronique (Cil-Bull, Thomson,
CGE, CGCT, Matra).

Bien que la contribution du gouverne¬
ment au financement de la plupart des
entreprises intéressées ait toujours été
considérable, le soutien financier accordé

au plan d'action filière électronique s'est
distingué par son ampleur et sa durée. Par
exemple, 1 40 milliards de francs devraient
être investis sur cinq ans, en R-D et en
investissements productifs, par le secteur
électronique français. Quelque 46 % de
cette somme seraient fournis par le gouver¬
nement (dont des subventions de re¬

cherche accordées par le ministère de la
défense et les PTT), près de 40 % par des
entreprises françaises, et 1 4 % seulement

par des firmes étrangères.
Cette méthode, inspirée par la stratégie

de l'« arsenal», déjà utilisée de façon non
concluante dans ce secteur, diffère de la

japonaise qui définit avec souplesse des
projets coopératifs associant de nom¬
breuses entreprises - dans les domaines

des composants (projet VLSI), des ordina¬
teurs (projet 5ème génération) et de l'opto¬
électronique et encourage les échanges
de chercheurs entre laboratoires privés.
Dès lors, le rapport de l'OCDE a pu qualifier
la méthode des «fusions imposées» de
«discutable». De plus, celle des «cham¬

pions nationaux» risque de jouer au détri¬
ment de petites entreprises qui sont sou¬

vent le fer de lance du secteur de l'électro¬
nique, comme le montre l'exemple améri¬
cain.

Enfin, le rapport plaide pour une spécia¬
lisation plus marquée et une division euro¬
péenne du travail, évolution qui est en train
de se concrétiser avec les programmes
Esprit, Race et Brite dans les accords de

recherche et d'activités pré-concurren¬
tielles conclus entre constructeurs (centre

commun de recherche Bull/Siemens/ICL,
projet Bull /Siemens de super-ordinateurs
et d'usines du futur, accords Oli¬

vetti/Thomson ou Matra/Norsk Data).

L'annonce du lancement du programme
Eurêka a déjà eu une incidence impor¬
tante.
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Chimie/pharmacie

Dans ce secteur, les commandes publi¬

ques comptent peu, le gouvernement ne
finançant que 4 % de la R-D. La chimie de
base demande des capitaux très impor¬
tants et c'est essentiellement la compétiti¬
vité en matière de prix qui permet d'y
réussir. Or l'industrie chimique comprend
aussi une activité scientifique extrêmement
innovatrice nécessitant l'emploi d'un per¬
sonnel très qualifié et d'importants inves¬
tissements en R-D (5 % du chiffre

d'affaires en moyenne pour la chimie fine,
8 % pour les produits pharmaceutiques).

Le secteur souffre de la « maladie congé¬
nitale» du tissu industriel français : adapta¬
tion lente et, surtout, hésitation à désinves-

tir. Le remodelage mené par le gouverne¬
ment a eu pour résultat de fusionner
artificiellement des groupes qu'il a fallu
ultérieurement démanteler. Les restructu¬

rations ont été très lentes et compliquées,
suscitant la résistance, voire l'hostilité, de

certains dirigeants, et le prix payé par l'Etat
a été élevé.

La restructuration récente semble avoir

largement favorisé Rhône-Poulenc, qui
s'oriente nettement à l'heure actuelle vers

la chimie fine (60 % de l'activité), position
que lui envient de nombreux groupes inter¬
nationaux à cause de l'importance
(1 35 milliards de dollars pour le monde) et
de la rentabilité du marché. Par contre, la

réorganisation de la chimie de base n'a pas
été une réussite. Les surcapacités ont été
moins réduites que dans la plupart des
autres pays de l'OCDE et l'exemple des
groupes allemands, qui ont conservé leurs
structures diversifiées et intégrées et ont
pu avancer sur tous les fronts, montre

qu'un remodelage efficace ne consiste pas
nécessairement en un regroupement des
activités de même nature.

Points saillants des

recommandations

En plus de l'éducation et de l'industrie, le
rapport OCDE analyse de nombreux autres
domaines-clefs de l'innovation organisa¬
tion des systèmes de recherche, méca¬
nismes de financement, dimension régio¬
nale. Quant aux examinateurs, ils considè¬

rent, d'une manière générale, que le sys¬
tème français de développement technolo¬
gique et les nouvelles directions de la
croissance économique pourraient pré¬
senter des incompatibilités. En effet, il
devient de plus en plus clair que la techno¬
logie contribue à la croissance par un
processus qui part de la base où la création
de petites et moyennes entreprises, les
activités entrepreneuriales, la diffusion
rapide des technologies nouvelles et une
main-d'tuvre nombreuse et qualifiée sont
des facteurs essentiels. A cet égard, le
système français, caractérisé par un ensei¬
gnement élitiste et une tradition de grands
programmes décidés au sommet, pourrait
ne plus être compatible avec ces conditions
de la croissance et de l'emploi. Les exami¬
nateurs couvrent par ailleurs le même
terrain que le rapport avant d'aboutir à une
série de recommandations qui sont résu¬
mées dans ce qui suit3.

1 . Mobiliser et développer le réservoir de
main-d'euvre instruite

Réaliser l'engagement d'amener la po¬
pulation à un niveau d'instruction élevé. Les
examinateurs se félicitent des efforts visant

à accroître le nombre de bacheliers (objectif
80 % en l'an 2000) et recommandent que
la France abaisse les barrières qui séparent
une élite hautement instruite dans les

meilleurs lycées de la masse des jeunes.
D'une façon plus générale, il faudrait amé¬
liorer le statut de la culture et de l'ensei¬

gnement techniques, agir pour modifier une
structure éducative qui a traditionnelle¬
ment privilégié les connaissances théori¬
ques au détriment des applications prati¬
ques et revaloriser les diplômes profession¬
nels.

Favoriser l'indépendance d'initiatives et
de responsabilité des établissements de

recherche et d'enseignement. Le degré
limité d'autonomie et de responsabilité
accordé tant aux établissements d'ensei¬

gnement qu'aux centres de recherche

empêche créativité et dynamisme. Si le
besoin de changement est reconnu, il faut
également une évolution de la législation
vers des structures de carrière et d'affecta¬

tion de postes plus souples et moins
automatiques, surtout pour les ingénieurs
tout frais émoulus.

Supprimer les divisions dans la commu¬

nauté scientifique et technologique. L'élite
du pays est divisée en groupes corpora¬
tistes distincts par des barrières solides qui
devraient être éliminées ; des passerelles
devraient être créées entre les commu¬

nautés de l'enseignement, de la recherche
et de l'industrie.

La mobilité entre établissements de

chercheurs et autres devrait être encou¬

ragée par des incitations plus fortes et par
des années sabbatiques à l'échelle natio¬
nale, européenne, voire au-delà. La coopé¬
ration industrie-université devrait égale¬
ment être renforcée.

La recherche effectuée par les élèves-
ingénieurs devrait être favorisée et le pres¬
tige des ingénieurs et scientifiques univer¬
sitaires rehaussé pour faire en sorte que les
«grands corps» ne soient plus uniquement
recrutés dans les grandes écoles.

Pour empêcher l'élite actuelle sortie de
ces écoles de concentrer dans ses mains

l'essentiel des responsabilités des institu¬
tions publiques et privées les plus impor¬
tantes, un travail de recherche sanctionné

éventuellement par une thèse de doctorat
devrait être exigé pour atteindre certains
niveaux de responsabilité au sein des
«grands corps».

2. Engager des ressources pour la diffu¬
sion de la technologie

Les pouvoirs publics sont incités à
financer les programmes et politiques des¬
tinés à stimuler les technologies de pointe
et naissantes. Cela implique une décentra¬
lisation du financement de l'administration

centrale vers la périphérie de manière à
encourager le développement des marchés
concurrentiels qui assurent la diffusion de
l'innovation. Evolution qui doit éviter toute
bureaucratisation des systèmes régionaux.
Il faudrait mener à bien des politiques de

l'innovation axées directement sur les

petites et moyennes entreprises et sur la
diffusion des technologies génériques dans
le tissu industriel. Le renforcement de la

capacité de l'Agence nationale de valorisa¬
tion de la recherche (ANVAR) à soutenir

l'initiative locale pourrait être mis à l'ordre
du jour. Les secteurs établis de l'économie
devraient être revitalisés par l'injection de
technologies nouvelles. Les industries à
faible niveau technologique et à faible
rentabilité ont besoin d'aides spéciales. Les
réformes du système financier qui influent
favorablement sur l'innovation devraient

être soutenues, les changements de légis¬
lation étant insuffisants pour modifier les
attitudes.

Les règles et procédures rigides qui
régissent la création et la fermeture d'en¬
treprises doivent être simplifiées, l'un des
éléments-clefs d'un succès durable dans le

domaine de l'innovation étant la possibilité
de faire des erreurs, de les accepter et d'en
tirer les leçons.

3. Mettre à profit les «grands program¬
mes»

Les réussites technologiques impres¬
sionnantes de certains des grands pro¬
grammes ne se sont pas encore pleinement
diffusées sur le marché il est essentiel de

favoriser leurs retombées commerciales

dans l'ensemble du tissu industriel. La

structure même des grands programmes
peut y contribuer si un large réseau de
sous-traitants, notamment parmi les pe¬
tites entreprises, est impliqué. Cette for¬
mule a bien réussi avec le programme
spatial et devrait, si le coût peut être
maintenu à un niveau raisonnable, être

étendue à tous les projets de haute tech¬
nologie soutenus par l'Etat ; la plus large
publicité possible devrait être donnée aux
résultats de ces programmes.

La mise en place de grandes infrastruc¬
tures (par exemple le réseau de télécommu¬
nications) devrait viser à déclencher un

large éventail de possibilités nouvelles pour
les entreprises novatrices surtout dans le
secteur des services.

4. Privilégier la dimension européenne
Une véritable stratégie européenne fera

plus que compenser les limitations appa¬
rentes qu'elle imposerait aux choix écono¬
miques et de société de chaque pays. Pour
y arriver, la seule approche réaliste
- malgré ses difficultés inhérentes est
d'adopter dès le départ un état d'esprit
européen. B

3. L'équipe des examinateurs : E. Davignon,
président, ancien vice-président de la Commis¬
sion des communautés européennes, directeur.
Société générale de Belgique; U. Colombo,
président de l'ENEA (Comité national pour la
recherche et le développement de l'énergie
nucléaire et des sources alternatives d'énergie),
ancien président du comité de la politique
scientifique et technologique de l'OCDE, Italie ;
A. P. Speiser, directeur de recherche, Cie Brown
Boveri, président du comité recherche de la
Confédération des industries suisses ; J. Zys-
man, rapporteur, Berkely Round Table on Inter¬
national Economies (BRIE), université de Cali¬
fornie (Etats-Unis) (assisté en tant que rappor¬
teur de F. Bar, ingénieur à l'Ecole nationale des
ponts et chaussées).
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Déréglementation
et

privatisation
Depuis la recommandation faite par le Conseil de l'OCDE en 1979 de

renforcer la concurrence dans les secteurs exemptés ou réglementés de
l'économie, beaucoup de pays Membres ont pris des mesures pour ouvrir
à la concurrence des secteurs auparavant réglementés et certains ont
commencé à transférer au secteur privé des monopoles d'État. Nombre
de ces mesures ont été prises trop récemment pour que l'on puisse
apprécier leur efficacité. Elles semblent néanmoins avoir eu, tant en
matière de prix que de productivité, une incidence positive sur l'écono¬
mie, selon un rapport du comité d'experts de l'OCDE sur les pratiques
commerciales restrictives qui passe en revue l'évolution, entre 1980
et 1985, de cinq secteurs-clefs : transports, services postaux et

télécommunications, radio, énergie et activités bancaires1 .
Le comité poursuivra son examen, du point de vue de la politique de

concurrence, des expériences de déréglementation et de privatisation.
But : voir si l'efficacité économique a été améliorée, ou peut l'être, par des
mesures spécifiques et examiner les limites éventuelles de telles
politiques.

Certaines activités, dont quelques-
unes d'importance stratégique pour
l'économie, ont de tradition été

soustraites à la politique de la concurrence
ou assujetties à une réglementation directe
des pouvoirs publics parce que le marché
n'était pas jugé adapté pour assurer une
utilisation efficace des ressources et la

protection du consommateur. Les exem¬
ples par excellence sont les activités consi¬
dérées comme des monopoles naturels

chemins de fer, services postaux, fourni¬
ture d'électricité et de gaz où les condi¬
tions techniques sont telles qu'elles ne
laissent place qu'à une seule entreprise
viable. Depuis quelques années, on admet
cependant de plus en plus que ces mesures
de réglementation et de protection peuvent
avoir fait obstacle à la concurrence et être

allées à rencontre des intérêts des con¬

sommateurs plutôt que le contraire. C'est
cette prise de conscience qui explique
principalement le mouvement de dérégle¬
mentation.

Dans ce contexte, la déréglementation
ne doit pas être interprétée comme la
suppression de tous les contrôles juridiques
et administratifs, à savoir le cadre régle¬
mentaire global des activités économi¬
ques : fiscalité, règles de protection de la
santé et de l'environnement, protection
des brevets, etc. Ce qui est supprimé ou
atténué, c'est la réglementation qui régit
directement l'accès aux secteurs considé¬

rés, les catégories de produits ou de
services qui peuvent être proposées et le
libre jeu de la concurrence. Il est vrai que

l'on peut aussi entendre, par déréglemen¬
tation, l'allégement des contraintes admi¬
nistratives qu'impose le respect des con¬
trôles et règlements légaux, mais ce n'est
pas cela qui nous préoccupe ici. Un autre
aspect de la déréglementation, la privatisa¬
tion, est en revanche traité dans le rapport
(vente totale ou partielle d'entreprises
publiques au secteur privé).

La plupart des pays de l'OCDE ont pris
des mesures de déréglementation dans le
droit fil de ce qui précède, dont notam¬
ment : la suppression pure et simple de la
réglementation ou l'abrogation de cer¬
taines dispositions (par exemple, en
matière de contrôle des prix) ; l'extension
de l'application du droit de la concurrence à

des branches d'industrie et à des profes¬
sions libérales qui en étaient précédem¬
ment exemptées ; l'assouplissement de
certains monopoles privés ou publics (poli¬
tiques d'autorisation plus libérales ou
démantèlement des monopoles en unités
plus petites par exemple) ; enfin, la privati¬
sation.

Que certaines des entreprises nationali¬
sées aient eu de moins bons résultats que
les entreprises privées a conduit beaucoup
de pays à mener une politique active dans
ce dernier domaine. L'exemple le plus
marquant est le Royaume-Uni où, de 1 979
à 1 985, douze grandes entreprises publi¬
ques ont été privatisées, ce qui a entraîné la
cession d'actifs publics d'un total de
5,5 milliards de livres et le transfert au

secteur privé de 400 000 emploist Parmi
les autres pays qui envisagent sérieuse

ment de privatiser de grandes entreprises
publiques : le Japon et l'Allemagne.

Si la déréglementation a principalement
porté sur les cinq secteurs cités, il faut
noter que certains pays ont aussi pris des
mesures importantes pour briser les mono¬

poles dont bénéficient certaines profes¬
sions libérales et pour ouvrir davantage ces
branches d'activité à la concurrence (un

rapport détaillé sur ce sujet a été publié
en 1 985 et il n'en sera plus question
ici)2.

Transports

Les États-Unis ont ici ouvert la voie en

faisant disparaître les contrôles réglemen¬
taires auxquels étaient assujettis les trans¬
ports aériens, ferroviaires et routiers ainsi

que les services d'autocars. Tout a com¬

mencé par la loi de 1 978 sur la dérégle¬
mentation de l'aviation civile qui a sup¬
primé progressivement la compétence du
Civil Aeronautic Board (Conseil de l'aviation

civile) pour la répartition des couloirs
aériens et la fixation des tarifs, ainsi que
son contrôle sur les accords et les fusions

entre transporteurs aériens. Le processus a
eu sa conclusion logique lorsque le Board a
été aboli en janvier 1 985.

Une série de lois votées en 1980 ont

renforcé la concurrence et allégé la régle¬
mentation des transports routiers et ferro¬

viaires. Elles ont, en particulier, facilité
l'accès au marché des transports routiers
et interdit la fixation collective des tarifs.

Les sociétés de transport par autocar ont
été libérées de certaines obligations par
une loi de 1 982, qui a assoupli les condi¬
tions imposées pour ouvrir un service sur de
nouveaux itinéraires entre les États et à

l'intérieur d'un État, et leur a permis
d'abandonner plus facilement des itiné¬
raires non rentables.

Au Royaume-Uni, les pouvoirs publics se
sont aussi activement employés à mettre
un terme aux pratiques monopolistiques
des entreprises nationales de transport. Ils
ont, en particulier, examiné attentivement

celles de British Rail et de British Airports
Society. British Rail a été blâmé notam¬

ment pour avoir accordé à Godfrey Davis
Europcar l'exclusivité de la location de

voitures dans certaines gares et pour avoir
pratiqué dans une gare déterminée un
régime de concessions pour l'exploitation
d'un service de taxis. Sous la pression des
pouvoirs publics, British Rail a adopté un
système d'achats plus concurrentiel en
lançant des appels d'offres pour la fourni¬
ture de matériel roulant et de services

d'entretien. British Rail accorde une grande
importance à l'introduction de la concur¬
rence dans ses services de restauration et

dans la commercialisation de ses espaces
publicitaires.

Le gouvernement du Royaume-Uni est
aussi en train de privatiser certains élé-

1 . Politique de la concurrence et déréglemen¬
tation : faits nouveaux depuis l'adoption
en 1 979 de la recommandation du Conseil sur

la politique de la concurrence et les secteurs
exemptés ou réglementés, OCDE 1986.

2. Voir l'Observateur de l'OCDE, n° 132,

janvier 1985.
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Dans les transports, ce sont les Etats-Unis qui ont

réglementaires.

ments de l'aviation civile, notamment Bri¬

tish Airports Authority et British Airways. Il
a l'intention de démanteler le premier et de
constituer chaque aéroport en société ano¬
nyme distincte tandis que British Airways
doit être vendu au secteur privé dès qu'une
possibilité intéressante se présentera.
Dans toute la Grande-Bretagne, les ser¬
vices d'autocars sont déréglementés et
privatisés ; de plus, le système des licences
de services routiers (équivalant à des con¬
trôles quantitatifs) est supprimé et rem¬
placé par un système d'immatriculation ; à
l'avenir, les autorités locales attribueront
leurs subventions en fonction de soumis¬

sions concurrentielles portant sur des ser¬

vices particuliers et ne subventionneront
plus des réseaux fonctionnant sans concur¬
rence. La National Bus Company doit aussi
être transférée au secteur privé.

L'Australie a assoupli les contrôles sur
les transports aériens de frets à l'intérieur
du pays pour permettre une pleine concur¬
rence entre exploitants. Elle est en train de
revoir sa politique en matière de transports
aériens intérieurs, de longue date fondée
sur l'existence de deux lignes aériennes. Le
gouvernement australien s'est aussi op¬
posé à l'Association du transport aérien
international (IATA) en refusant d'autoriser

la mise en application des tarifs de celle-ci
et de ses directives sur la publicité, esti¬
mant que les tarifs aériens devraient faire
l'objet d'une libre concurrence sur les prix
et d'une publicité sans entraves.

Le Canada a, lui aussi, modifié sa régle¬
mentation applicable aux lignes aériennes
intérieures afin de donner aux transpor¬
teurs plus de liberté pour déterminer leurs
prix et offrir des services concurrentiels. En
juillet 1 985, le nouveau gouvernement a
rendu publique sa politique de transport
dont les principaux objectifs sont de pro¬
mouvoir activement : la concurrence tant

intra que intermodale ; une plus grande
efficacité et une baisse des coûts de tous

les services de transport ; la réduction du
champ et de la complexité des règlements.
Dans l'industrie du transport aérien, il
propose de libéraliser les exigences d'en¬
trée et de sortie, d'éliminer les règlements

ouvert la voie en faisant disparaître les contrôles

des tarifs intérieurs, de donner aux trans¬

porteurs davantage de liberté pour struc¬
turer leurs finances et acquérir des appa¬
reils.

L'Allemagne s'oriente dans la même
voie que le Canada pour ce qui est des
transports aériens, tandis que V Irlande fait
porter toute son attention sur les trans¬
ports routiers de marchandises et adopte

des textes législatifs qui permettront à tous
les transporteurs routiers disposant d'une
licence de se concurrencer, dans des con¬

ditions égales, pour toutes les catégories
de marchandises (à l'heure actuelle,
nombre d'entre eux exercent dans des

zones à dérogations ou sont autorisés à
transporter certaines catégories de mar¬
chandises seulement).

Quatre autres pays - Espagne, Japon,
Norvège, Pays-Bas sont en train de revoir
leur politique ou ont pris des mesures pour
libéraliser les réglementations dans le sec¬
teur des transports.

Services postaux
et télécommunications

Les techniques nouvelles ont entamé le
monopole national dont jouissaient, dans
presque tous les pays, les services des
postes et des télécommunications ; au
cours des cinq dernières années, plusieurs
pays de l'OCDE ont pris des dispositions
pour dissoudre les monopoles existants,
soit en les démantelant totalement, soit en

permettant à des entreprises privées de
fabriquer du matériel ou d'offrir des ser¬
vices en complément au réseau. Certains
pays ont aussi pris des mesures pour
séparer services postaux et télécommuni¬
cations et pour permettre à des entreprises
privées d'entrer en concurrence avec les

La privatisation de British Telecom a donné lieu à la vente au public de 3 milliards d'actions.
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services existants, en général sous le con¬
trôle de l'État, pour fournir des prestations
déterminées.

Des transformations importantes se

sont produites dans ce secteur au
Royaume-Uni et aux États-Unis. Au
Royaume-Uni, British Telecom a été priva¬
tisé et le marché des services et du matériel

largement ouvert. La vente au public, en
novembre 1 985, de 3 milliards d'actions a

été la plus forte émission jamais enregis¬
trée. Simultanément, une loi a prévu que
tous les exploitants de systèmes de télé¬
communications, y compris British Tele¬
com, doivent être agréés et elle a créé un
nouvel organisme réglementaire pour sur¬
veiller les exploitants et favoriser une con¬
currence effective. Le marché du matériel

et des services avait déjà été largement
libéralisé ; en 1 983, plus de 300 appareils
pouvant se raccorder au réseau télépho¬
nique avaient été homologués et plus de
68 projets de services par réseaux compor¬
tant un élément de valeur ajoutée avaient
été agréés.

Les États-Unis ont considérablement

restructuré l'industrie du téléphone après le
démantèlement d'American Telephone &
Telegraph (AT&T), qui a été contraint, le
1 er juin 1 984, de se dessaisir des actifs
correspondants aux centraux téléphoni¬
ques locaux. Les compagnies d'exploita¬
tion au niveau local ont été regroupées en
sept sociétés régionales indépendantes. En
même temps, la division antitrust réussis¬
sait, fin 1984, à persuader les responsa¬
bles des services postaux de mettre fin à
leur service de courrier électronique. La
division soutenait que ce service était fourni
à un tarif inférieur à son coût et ainsi

subventionné par les utilisateurs d'autres
types de courrier. Ce bas tarif causait aussi
aux concurrents du secteur privé un préju¬
dice considérable et permanent. Avant
l'intervention de la division antitrust, les

responsables des services postaux avaient

à deux reprises refusé d'augmenter les
tarifs du courrier électronique, comme le
recommandait la commission des tarifs

postaux.

Le Japon, suivant l'exemple britannique,
envisage de privatiser Nippon Telegraph
and Telephone (NTT). La vente d'actions
n'a pas encore été organisée, mais d'autres
mesures ont été adoptées pour encourager
la concurrence dans les services des télé¬

communications. Le monopole de NTT a
été supprimé et de nouveaux concurrents
ont été admis. La Norvège et la Suède ont
aussi assoupli, dans une certaine mesure,
les monopoles dont bénéficiaient leurs
administrations respectives chargées des
télécommunications, en autorisant les

entreprises privées à entrer en concurrence
conjointement avec l'entreprise publique
pour la fourniture de certains services.

Des révisions importantes des politiques
des télécommunications sont par ailleurs
en cours en Allemagne, au Canada et en
Irlande. Dans ce dernier pays, deux entre¬
prises commerciales semi-étatiques ont été
mises sur pied en 1 984 pour s'occuper
respectivement des services postaux et des
télécommunications, qui tous les deux
étaient auparavant publics.

L Allemagne, le Canada, l'Espagne, les Etats-Unis et le Royaume-Uni ont pris des mesures pour renforcer la

concurrence sur les marchés de l'énergie.

Radiodiffusion

Dans ce secteur aussi, ce sont les

techniques nouvelles qui ont incité nombre
de pays de l'OCDE à libéraliser leurs sys¬
tèmes de radiodiffusion, dans de nombreux
cas contrôlés par l'État, en autorisant des
exploitants du secteur privé à y accéder. Au
Royaume-Uni, où existent déjà des services
commerciaux de télévision et de radio, la loi
de 1 984 sur le câble et la radiodiffusion

(Cable and Broadcasting Act) permet à des
entreprises du secteur privé d'exploiter
aussi des réseaux de télévision par câble et
le gouvernement a, depuis lors, abrogé la
règle qui interdisait aux particuliers de
recevoir directement des émissions par
satellite de faible puissance.

L'Allemagne a également adopté des
lois prévoyant qu'en plus des douze sta¬
tions publiques (dont deux exploitées au
niveau fédéral et dix par des Lânder), des
entreprises privées de radiodiffusion de¬
vront être agréées. La Finlande a autorisé la
création de 33 stations locales de radios

privées et une loi nouvelle est en prépara¬
tion sur les services par câble. Enfin, aux
États-Unis où la radiodiffusion est déjà un
secteur assez largement ouvert, la régle¬
mentation qui interdisait à une personne de
posséder plus de 7 stations de radio ou de
télévision a été assouplie, la limite étant
portée à 1 2.

Énergie

Cinq pays Allemagne, Canada, Espa¬
gne, États-Unis et Royaume-Uni - ont
adopté des mesures pour encourager la
concurrence sur les marchés de l'énergie.
Au Canada, le gouvernement fédéral a
signé, en mars 1 985, un accord général sur
le pétrole et le gaz naturel avec les gouver¬
nements des provinces qui produisent le

plus d'hydrocarbures. Cet «Accord de
l'Ouest» permet aux raffineries et aux
distributeurs d'acheter du pétrole d'origine
canadienne ou étrangère sans aucune res¬
triction quant au volume, et à des prix
librement négociés.

Le gouvernement britannique a examiné
comment la British Gas Corporation exerce
son monopole, non seulement en tant que
fournisseur de gaz, mais aussi dans son rôle

de vendeur d'appareils au détail. Le mono¬
pole dont jouissait la BGC pour la fourniture
de gaz a été supprimé par la loi sur les
entreprises pétrolières et gazières - Oil and
Gas (Enterprise) Act qui permet à des
tiers d'approvisionner de gros utilisateurs
industriels par des propres conduites de
transport de la BGC. Mais c'est cela le
plus important - le contrôle de l'État sur
l'industrie pétrolière britannique a pris fin
par le retour au secteur privé de Britoil,
Enterprise Oil et des actifs de la BGC
concernant la production pétrolière on¬
shore. Le gouvernement envisage mainte¬
nant de privatiser ce qui subsiste de la

personne morale British Gas Corporation.
L'Allemagne a limité la durée des

ententes conclues dans les secteurs de

l'électricité, du gaz et de l'eau, qui jusqu'à
présent échappaient à l'interdiction géné¬
rale frappant ces accords. Les accords
nouveaux doivent être notifiés à l'Office

fédéral des ententes qui peut les interdire
en totalité ou en partie s'il estime qu'ils
freinent la concurrence. L'Office fédéral des

ententes a aussi interdit certaines fusions

et entreprises communes dans le secteur

de l'énergie, au motif qu'elles mettraient
une seule société dans une situation de

domination inacceptable. En Espagne, un
décret royal de 1984 permet aux entre¬
prises privées d'importer des produits
pétroliers et une loi de la même année
autorise l'injection de capitaux privés dans
le raffinage et la distribution de pétrole. Aux
États-Unis, il y a eu, au cours des cinq
dernières années plusieurs enquêtes gou¬
vernementales et actions intentées par des
personnes privées dans le domaine de
l'énergie, particulièrement dans les sec¬
teurs de l'uranium et du pétrole. La Federal
Trade Commission est intervenue dans

deux grandes opérations de prise de con¬
trôle l'acquisition par Texaco de Getty Oil
et l'achat de Gulf Oil par Chevron pour
exiger, dans les deux cas, que ces sociétés
se dessaisissent d'importants actifs.

Secteur bancaire et financier

La plupart des grands pays de l'OCDE
ont, ces dernières années, pris des mesures
de déréglementation pour intensifier la
concurrence entre les diverses catégories
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d'établissements financiers, supprimer ou
assouplir le contrôle sur les taux d'intérêt et
les commissions de banque, réduire les
obstacles à l'entrée dans la profession dans
le domaine des valeurs mobilières et sup¬

primer les taux fixes des commissions sur
les bourses de valeurs.

Au Canada, les marchés financiers ont

considérablement changé au cours des
dernières années à la suite de la modifica¬

tion en 1980 de la loi bancaire. De plus,

des révisions des pratiques existantes sont
actuellement effectuées par des agences
fédérales et provinciales pour identifier des
réponses législatives et réglementaires
appropriées aux pressions en faveur de
changements structurels dans les services
financiers. Les propositions du gouverne¬
ment, rendues publiques en avril 1 985,
encouragent l'innovation et l'efficacité du
secteur financier tout en sauvegardant
l'intérêt public dans la solvabilité et la
stabilité.

En Allemagne, un amendement à la loi
sur les restrictions de concurrence a ins¬

tauré en 1 980 un certain contrôle sur des

accords dans le secteur bancaire et des

assurances qui jusque-là bénéficiaient de
dérogations.

Au Royaume-Uni, l'attention s'est
portée récemment sur la bourse. Celle-ci a
conclu avec le gouvernement un accord aux
termes duquel elle s'est engagée à
renoncer à son système de commission
minimale avant la fin de 1 986 et également
à admettre des non-membres à son con¬

seil. Le gouvernement a aussi l'intention de
prendre des mesures pour renforcer la
protection des investisseurs. Un système
d'autodiscipline sera soumis à examen par
le directeur général de l'Office pour la
loyauté dans le commerce.

Aux États-Unis, la loi de 1 980 sur la
déréglementation des établissements de
dépôts et sur le contrôle monétaire (Depo¬
sitory Institutions Deregulation and Mone¬
tary Control Act) a impliqué une modifica¬
tion globale des contrôles sur les institu¬
tions financières. La loi stipule, en particu¬
lier, que les plafonds des taux d'intérêts
rémunérant les dépôts d'épargne à terme
seront progressivement relevés et que les
pouvoirs publics perdront la faculté de fixer
ces taux, sauf nécessité imposée par les
conditions économiques. Les banques, les
institutions d'épargne et les coopératives
de crédit sont aussi tenues de proposer à
leur clientèle l'équivalent des compte-chè¬
ques productifs d'intérêt et les institutions
d'épargne et les coopératives de crédit
sont autorisées à pratiquer certains types
de prêt auparavant interdits. Enfin, la loi
stimule la concurrence pour la prestation de

services en obligeant le Federal Reserve
System à fixer ies prix de ses services
comme s'il était une entreprise privée.

Au Japon, certains éléments des ser¬
vices bancaires et financiers ont été déré¬

glementés depuis 4 ou 5 ans ; les banques
ont été autorisées à opérer sur des marchés
de valeurs mobilières et, dans certains

domaines, à agir conjointement avec des
maisons de titre. Le démantèlement des

contrôles sur les taux d'intérêt a aussi été

amorcé. L'Australie a, de son côté, com

mencé à remplacer l'intervention directe
par une plus grande latitude laissée aux
mécanismes du marché dans le système
financier. Elle est aussi du nombre des pays
qui ont assoupli les conditions d'accès à la
profession bancaire, en particulier pour
l'établissement sur son sol de banques

étrangères. Des mesures analogues ont été
prises par la Finlande et la Suède, alors que
l' Irlande a démantelé des ententes prati¬
quées par ses quatre banques associées et
qui portaient, entre autres, sur la fixation
des taux d'intérêt.

Quels résultats ?

La déréglementation a-t-elle contribué
et, si oui, combien ? à améliorer les

résultats économiques ? La réponse à cette
question est d'autant plus difficile que la
plupart des mesures ont été prises trop
récemment pour permettre une analyse
«définitive». Cependant, les éléments de
preuve dont on dispose, en particulier à
l'égard des expériences de déréglementa¬
tion aux États-Unis et de privatisation des
entreprises publiques au Royaume-Uni,
donnent à penser que ces mesures ont eu
des effets positifs.

Dans bien des cas, la réglementation
tend à produire des péréquations tarifaires
entre services non rentables et services

rentables, ce qui fausse la concurrence et
pénalise certains usagers en en favorisant
d'autres. La déréglementation devrait donc
entraîner une réduction de ces subventions

croisées.

La réglementation peut aussi encourager
l'offre de produits et de services de grande
qualité à prix élevé ; la déréglementation
pourrait donc permettre d'offrir un plus
large choix en prix et en qualité. En effet,
des branches d'industrie auparavant régle¬
mentées, exposées aux pressions de la
concurrence, sont contraintes d'abaisser

leurs coûts et d'améliorer leur productivité.
Aux États-Unis, par exemple, la dérégle¬
mentation en 1 978 des transports aériens
a conduit les entreprises de transport à
réaliser des économies sur leur mode d'ex¬

ploitation et a entraîné une baisse significa¬
tive des tarifs aériens pour les voyages tant
d'affaires que de loisirs. Des services nou¬
veaux à tarif réduit sont apparus et, en
général, les avantages que la réglementa¬
tion procurait auparavant aux entreprises
ont été transférés à la clientèle.

La déréglementation a aussi fait subir
des transformations aux transports rou¬
tiers de marchandises. A la recherche

d'économies, de nombreuses entreprises,
petites et moyennes, ont fusionné afin de
tirer profit de l'extension de leur réseau.
Toutefois, cela n'a pas entraîné un renfor¬
cement général de la concentration dans
cette branche: en 1982, les cent plus
grandes sociétés de transports routiers aux
Etats-Unis ont représenté 49 % des
recettes totales de cette branche contre

57 % en 1979. Cependant, le nombre des
faillites s'est accru, ce qui implique que la
réglementation avait peut-être protégé des
entreprises non rentables.

La concentration a fortement augmenté
dans la branche des transports ferroviaires

aux États-Unis, la déréglementation ayant
entraîné certaines fusions importantes. Les

gains ont été manifestes pour l'économie,
car les recettes des compagnies ferroviai¬
res, bien qu'inférieures à celles des acti¬
vités concurrentielles dans l'ensemble de

l'économie, sont passées d'un chiffre
négatif en 1977 à + 6 % sur la
période 1979-1983.

Dans le secteur des télécommunica¬

tions, on ne peut encore dire si le déman¬
tèlement de AT&T a profité à la clientèle, le
nouveau système ne fonctionnant que
depuis 1 8 mois. Cependant, les services
des télécommunications à grande distance
sont maintenant assurés par trois grosses
sociétés et de nombreuses plus petites au
lieu d'une seulement auparavant. Les sept

compagnies d'exploitation locales consti¬
tuées après l'essaimage de AT&T ont
déclaré des bénéfices appréciables pour les
neuf premiers mois qui ont suivi le dessai¬
sissement d'actifs, malgré un rapport
coût/prix défavorable. Sur le marché du
matériel de télécommunication on note des

avantages plus importants ; sous l'effet de
l'âpre concurrence qu'il connaît depuis la
déréglementation, le prix des centraux
téléphoniques a été dans certains cas
réduit de moitié par rapport à ce qu'il était
antérieurement.

D'une manière générale, ces exemples
donnent à penser que la déréglementation
a accru la rentabilité en abaissant les coûts

des services et en élevant la productivité. Il
faut, cependant, que l'autorité chargée de
la concurrence veille à ce que la dérégle¬
mentation n'incite pas les entreprises

dominantes à tenter d'abuser de leur posi¬
tion de monopole.

Quant à la privatisation, ses raisons
d'être sont à peu près identiques à celles
qui inspirent la déréglementation et ses
effets ont été, là aussi, positifs. Au
Royaume-Uni, les entreprises nouvelle¬
ment privatisées semblent obtenir de bons
résultats, leurs recettes comme leurs béné¬

fices étant en augmentation à la suite des
efforts significatifs qu'elles font pour
abaisser leurs coûts.

Certaines questions n'ont cependant pas
encore reçu de réponse satisfaisante dans
le contexte actuel de déréglementation et
de privatisation. La plus essentielle con¬
siste à savoir comment les gouvernements
peuvent assurer que les branches récem¬
ment déréglementées ou privatisées fonc¬
tionneront efficacement et dans l'intérêt du

public. Si la réglementation directe et la
propriété publique peuvent empêcher l'ex¬
ploitation d'un pouvoir de monopole, la
réduction des contrôles législatifs sur des
industries concentrées peut conduire à des
abus par la firme déréglementée. Les pays
qui font revenir dans le secteur privé des
branches d'industrie nationalisées peuvent
être conduits à envisager des mesures
nouvelles pour faire obstacle à un compor¬
tement monopolistique, par exemple, en
autorisant la création d'entreprises nou¬
velles dans certains secteurs ou en donnant

aux autorités compétentes des pouvoirs
plus étendus pour surveiller efficacement
les monopoles privés.
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Baisse des prix pétroliers :
conséquences

pour la politique énergétique
par Helga Steegr1

Quiconque tâche d'apprécier les
implications sur les économies des

pays de l'OCDE de la chute des prix
pétroliers se heurte d'emblée à une incerti¬

tude temporelle. Il semble cependant rai¬
sonnable d'estimer que le déséquilibre
entre l'offre et la demande qui prévaut
depuis quelques années à l'échelle mon¬
diale ne disparaîtra pas rapidement. Les
gouvernements et l'industrie pétrolière doi¬
vent par conséquent étudier soigneuse¬
ment les conséquences à moyen terme de
cette baisse des prix dans l'hypothèse

qui par définition n'est pas une certi¬
tude- qu'elle se prolongera pendant un
certain temps.

L'aspect sécurité des approvisionne¬
ments énergétiques de la baisse des prix
présente un intérêt tout particulier pour
l'Agence internationale de l'énergie qui,
depuis sa création, a pour mission non
seulement de maintenir un système effi¬
cace de répartition du pétrole en cas
d'urgence, mais aussi de veiller à la satis¬

faction des besoins énergétiques des pays
membres à plus long terme. Il lui incombe
toujours de faire en sorte que les efforts
d'économies d'énergie ne se relâchent pas,
que l'on continue de chercher à améliorer

les rendements énergétiques et que le
processus de réduction de la dépendance à
l'égard du pétrole ne s'inverse pas. Autre¬
ment dit, les incertitudes de l'heure ne

doivent pas nous détourner des considéra¬
tions à plus long terme.

En un mot, les gouvernements doivent
rechercher le moyen pour l'économie natio¬
nale de tirer le maximum de profit de la
baisse des prix pétroliers sans handicaper
l'avenir. Il n'y a guère de doute que les
effets économiques globaux seront posi¬
tifs : davantage de croissance, d'emploi et
de pouvoir d'achat dans le monde occiden¬
tal, moins de tensions inflationnistes.

D'ores et déjà, les Etats-Unis et d'autres
grands pays ont pu réduire les taux d'inté¬
rêt. Cependant, du point de vue de la
politique énergétique, il serait irréaliste de
considérer qu'il n'y a pas de risques. Il
appartiendra à l'AIE de faire en sorte qu'ils
soient acceptables.

Quels sont ces risques ? Une énergie
meilleur marché entraînera une augmenta¬
tion de la consommation et peut-être un
recul des investissements visant à écono¬

miser l'énergie. Il se peut qu'elle affecte

dans une certaine mesure, dans les pays de
l'AIE, l'exploitation de nouvelles réserves
de pétrole et de gaz, car l'intérêt de la
prospection et de la mise en valeur des

ressources ne sera plus le même. Le prix du
pétrole n'est que l'un des facteurs qui
pèseront dans les décisions à prendre. Il y a
aussi la structure financière des compa¬
gnies et l'idée qu'elles se font, dans une
perspective à moyen terme, de l'environne¬
ment économique et financier de leurs
activités. A mesure que se prolongera le
nouveau contexte énergétique, il faudra
veiller à ne pas se retrouver à la merci de
perturbations, ou d'une menace de pertur¬
bations, des approvisionnements, du genre
de celles que l'on a connues au cours des
années 70. Il ne s'agit pas d'une situation
de crise, comme certains voudraient le faire

croire, mais nous devrons suivre de près le
déroulement des événements.

On ne doit pas perdre de vue que, depuis
1 974, les politiques énergétiques des pays
de l'AIE ont eu deux objectifs : assurer un
meilleur fonctionnement du marché; ré¬

duire la dépendance à l'égard d'énergie
importée de régions politiquement sensi¬
bles. Des progrès considérables ont été
réalisés sur les deux fronts, progrès dont se
ressent cependant à l'heure actuelle le

marché du pétrole et que reflètent les
problèmes structurels de l'industrie pétro¬
lière occidentale.

Cela dit, il n'y a aucune raison de craindre
que soit ruiné d'un seul coup tout ce qui a
été accompli depuis une dizaine d'années
pour réduire la dépendance à l'égard du
pétrole, économiser l'énergie et améliorer
les rendements énergétiques. Les effets de
la baisse des prix mettront, d'après l'AIE,
un certain temps à filtrer à travers l'éco¬
nomie avant d'atteindre les utilisateurs

finals et de se traduire par une augmenta¬
tion de la demande d'énergie. En outre, une
bonne part des changements de la
décennie passée sont d'ordre structurel et,
dans une large mesure, irréversibles : les
voitures consomment moins d'essence,
l'isolation des constructions neuves est

meilleure et les nouvelles technologies ont
généralement besoin de moins d'énergie
que celles qu'elles remplacent. Il est égale¬
ment peu probable que fassent machine
arrière les nombreux pays de l'AIE qui
abandonnent progressivement les indus¬
tries lourdes à forte intensité énergétique

pour y substituer une production de haute
technologie consommant moins d'éner¬
gie.

La véritable question qui se pose n'est
pas de savoir si les acquis en matière
d'économies d'énergie seront perdus, mais
à quel rythme on continuera à avancer. Il
est un fait que l'amélioration des rende¬
ments énergétiques se ralentissait avant
même la récente chute des prix pétroliers,
pour la simple raison que les mesures les
plus faciles sont, tout naturellement, prises
en premier et que, par la suite, la progres¬
sion est de plus en plus difficile.
Aujourd'hui, il est à craindre que l'investis¬
sement dans les économies d'énergie ne
recule, car le moindre coût du pétrole et de
l'énergie va allonger les périodes de récu¬
pération de ce type d'investissement. D'un
autre côté, la situation de l'investissement

global va s'améliorer.
Nombre de mes interlocuteurs récents

considèrent, à propos de la situation
actuelle du marché pétrolier, que les pays
de l'AIE ont accompli ce qu'ils s'étaient
proposé de faire voici douze ans, à l'époque
du premier choc pétrolier. Or, laisser ainsi
entendre que la tâche est achevée est une

curieuse façon de voir les choses ; c'est

admettre implicitement que la politique
énergétique n'est pas évolutive, que ses
objectifs ont été fixés une fois pour toutes.
Comme s'il s'agissait de peindre un tableau
ou de construire une maison ! Cette con¬

ception est manifestement absurde, car, à
mesure que leurs ressources pétrolières
s'épuiseront, les pays de l'AIE devront
compter de plus en plus sur le seul Moyen-
Orient (voir carte). C'est une région qui
a eu plus que sa part de guerres et
d'instabilité politique mais qui, en même
temps, se trouve détenir 60 % de l'en¬

semble des réserves pétrolières connues en
dehors des pays à économie planifiée.

La conclusion est claire : les politiques
de l'AIE - elles ont fait leurs preuves -
doivent être maintenues. Réunis en juillet
dernier, quand le marché était déjà
déprimé, les ministres des pays membres
ont entériné cette position. Ils sont con¬
venus «qu'il serait imprudent et même
dangereux pour les pays de l'AIE de ne pas

1. Directeur exécutif. Agence internationale
de l'énergie (AIE). D'après un discours prononcé
à l'American Enterprise Institute for Public
Policy Research, Washington.
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RÉSERVES PROUVÉES DE PÉTROLE BRUT DANS LE MONDE

1er janvier 1986 700 milliards de barils

tenir compte des prévisions de l'Agence,
des gouvernements et de l'industrie qui
annoncent un resserrement des marchés

de l'énergie, et tout particulièrement du
pétrole, pour les années 90. Ils ont tout au
contraire réaffirmé qu'assurer la disponibi¬
lité de sources d'énergie suffisantes et
sûres, d'une manière qui complète les
efforts visant à encourager la croissance
économique, demeurait dans l'esprit des
gouvernements le principal objectif de
l'AIE. Aussi ont-ils vigoureusement sou¬
ligné qu'il importait de réduire les risques
pour l'avenir en maintenant les orientations
de la politique énergétique déjà bien éta¬
blies au sein de l'AIE ». Le 1 0 avril dernier,
le conseil de direction de l'AIE a reconfirmé

ces objectifs et noté que leur objet est
d'atteindre un meilleur équilibre entre
l'offre et la demande. C'est là le moyen de
favoriser tant la stabilité à long terme des
conditions du marché que la sécurité de
notre approvisionnement énergétique.

La tâche de l'Agence a donc à l'évidence
un caractère continu. Nous ne pouvons
absolument pas nous permettre de perdre
du temps, en prenant pour prétexte la
situation actuelle. Même si les hausses des

prix pétroliers des années 70 ont porté de
rudes coups à la croissance économique, il
est un fait que les rendements énergétiques
ont augmenté dans des proportions spec¬
taculaires. De 1973 à 1984, la consom¬

mation de pétrole par unité de produit

intérieur brut a diminué de 28 %, l'utilisa¬

tion du charbon, du gaz naturel et de
l'énergie nucléaire s'accroissant dans une
proportion équivalente. Pour ce qui est de
la consommation totale d'énergie par unité
de PIB, on a enregistré une baisse de 1 9 %
- en d'autres termes, le rendement énergé¬
tique global s'est amélioré d'environ un
cinquième.

Il ne faut cependant pas se méprendre
sur les raisons de cette évolution, qui fait
d'un marché pétrolier acheteur un marché
vendeur et qui a contribué à créer la
situation actuelle et les chances qu'elle
offre sur le plan économique. La cause
essentielle en a été la réaction du marché

au coût excessif du pétrole, accompagnée
de politiques gouvernementales qui ont
permis cette fonction corrective exemple
frappant de la façon dont les lois du marché
finissent par s'imposer malgré les efforts
déployés pour réglementer les prix ou fixer
des quotas ou des plafonds de production.
Je suis d'ailleurs fermement convaincue

que ce processus a été accéléré par l'émer¬
gence d'un marché des produits énergéti¬
ques plus transparent, où la concurrence
est renforcée entre sources d'énergie et
entre fournisseurs de différentes régions. Il
faudrait que, dans toute la mesure possi¬
ble, ce marché demeure libre de toute

entrave car c'est cela qui favorise l'utilisa¬
tion optimale des ressources énergéti¬
ques.

Un nombre non négligeable de gouverne¬
ments ont entre temps décidé de tirer parti
de la baisse des prix pétroliers pour
accroître leurs recettes fiscales. Cela est

compréhensible dans le cas de pays qui ont
des déficits budgétaires importants et n'a
pas d'incidence sur la politique énergétique
internationale. Cependant, il serait dom¬
mage que les gouvernements ne permet¬
tent pas à leurs économies de profiter
directement de la baisse. J'ai la conviction

que la meilleure façon de s'en assurer le
bénéfice sur le plan macro-économique est
de la laisser se répercuter jusqu'au con¬
sommateur final. En plus, les prochains
événements sur le marché pétrolier sont
aussi difficiles à prévoir que les mouve¬
ments des taux de change et des taxes,
une fois mises en place, ne sont pas faciles
à abolir. Cela n'implique pas que soit
apaisée ce que j'appelerais notre «cons¬
cience énergétique» particulièrement
dans la mesure où elle est liée au dévelop¬
pement des ressources intérieures des pays
de l'AIE.

Cet examen de la situation actuelle du

marché pétrolier ne serait pas complet sans
une explication de la réaction de l'AIE aux
suggestions de favoriser l'ouverture d'un
dialogue entre les pays de l'OPEP et les
autres pays producteurs, comme la
Grande-Bretagne et la Norvège, pour stabi¬
liser les prix du pétrole en limitant la

production. Ces deux pays ont, bien
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entendu, clairement indiqué qu'ils ne
seraient pas disposés à réduire leur produc¬
tion.

Abstraction faite de mes propres convic¬
tions quant aux vertus du marché, on se
heurterait à un certain nombre de difficultés

pratiques majeures en voulant stabiliser les
prix par cette sorte de coopération. Tout
d'abord, pour modifier l'offre d'une matière
première sur les marchés mondiaux en

agissant sur le niveau de production, il faut
l'accord de tous les grands producteurs et
pas simplement de quelques-uns - et il
faudrait trouver le moyen d'imposer une
discipline effective. Les réductions aux¬

quelles les producteurs de la mer du Nord
pourraient procéder ne suffiraient proba¬
blement pas à peser sensiblement sur le
marché. Se pose ensuite le problème de la
détermination du niveau des prix, compte

tenu des différences d'intérêt et de situa¬

tion entre les pays. Prendrait-on en consi¬
dération les intérêts des consommateurs ?

Les gouvernements de l'AIE estiment qu'il
appartient aux compagnies pétrolières
exploitantes de décider du niveau de leur

production, et que les prix doivent être
déterminés par le jeu de l'offre et de la
demande.

Voilà, du point de vue de l'AIE, comment
la situation se présente à l'heure actuelle. Il
est clair que, pour en évaluer pleinement les
conséquences à long terme, il faudra un
certain temps. En effet, si une analyse
approfondie s'impose, on est loin d'avoir en
main tous les éléments nécessaires. Cer¬

tes, les objectifs de l'Agence en matière de
sécurité des approvisionnements énergéti¬
ques à long terme courent potentiellement
un risque. Les acquis du passé ne seront

cependant pas perdus du jour au lendemain
et les changements dans les habitudes de
consommation d'énergie mettront du
temps à s'opérer et à se faire sentir. Nous
disposons donc d'un délai pour définir la
manière dont la politique énergétique des
gouvernements de l'AIE devrait réagir à ces
changements délai qu'il faut utiliser judi¬
cieusement et, à mes yeux, c'est à cela que
l'Agence doit s'employer au cours des mois
à venir. Je me réfère encore une fois aux
conclusions du conseil de direction de l'AIE

du 10 avril qui déclarent qu'aucune action
nouvelle ne s'impose à l'heure actuelle

dans le domaine de la politique énergéti¬
que. A mesure que nous poursuivrons les
politiques existantes, les gouvernements
de l'AIE devront décider si des ajustements
sont nécessaires à la lumière des événe¬
ments à venir.
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Une perspective historique

La consommation de pétrole dans les
pays de l'OCDE a baissé de plus de
41 millions de barils par jour (mbj) en 1979
à 34 mbj en 1 985 en réaction aux forts
relèvements de prix des années 70 et aux
mesures prises par les gouvernements pour
réduire leur dépendance à l'égard de cette
source.

La production de pétrole des pays de
l'OCDE et d'autres pays non-membres de
l'OPEP s'est accrue de 10 mbj de 1975 à
1 985 à la suite des décisions d'investisse¬

ment prises au cours des années 70, là

encore sous l'impulsion de la hausse des
prix et des mesures mises en quvre par les
pouvoirs publics.

Ces deux évolutions ont eu pour résul¬
tat :

un important excédent des capacités de
production de pétrole brut dans beaucoup
de pays exportateurs traditionnels, actuel¬
lement estimé à 8-1 0 mbj - dont la moitié
pour la seule Arabie Saoudite;

une intensification de la concurrence

entre pays exportateurs sur le marché du
pétrole brut.

Les prix du brut, dénominés en dollars,
ont régulièrement fléchi depuis la fin de
1 981 . Les pays exportateurs qui n'ont pas
voulu ajuster leurs prix aux conditions du
marché ont vu le volume de leurs ventes se

réduire, en particulier pendant le printemps
et l'été lorsque la consommation est plus
faible.

L'Arabie Saoudite s'est opposée à un
abaissement de ses prix et sa production
est tombée aux alentours de 2 mbj pendant
l'été 1 985, entraînant une réduction sen¬

sible des revenus. Cela, et peut-être aussi
d'autres préoccupations politiques et stra¬
tégiques, comme le souci de rétablir la.
discipline au sein de l'OPEP et/ou d'amé-

par J. Wallace Hopkins'1

liorer la compétitivité du pétrole à long
terme, a conduit le gouvernement saoudien
à adopter une politique de prix plus flexible
dans le cadre de laquelle les prix du brut
sont directement liés à la valeur des pro¬
duits issus du raffinage (prix net-back) et
intègrent la marge bénéficiaire des raffi-
neurs.

La nouvelle politique de prix de l'Arabie
Saoudite s'est traduite par une augmenta¬
tion des enlèvements de brut saoudien,

passés à plus de 4 mbj au quatrième
trimestre 1985. Mais l'effet exercé sur les

conditions de la concurrence par l'accrois¬
sement de la production n'a pas été immé¬
diatement apparent, le marché connaissant
une phase d'expansion saisonnière en pré¬
vision de la demande de l'hiver.

Début décembre, le volume des livrai¬
sons de brut saoudien sur le marché était

trop important pour pouvoir être aussitôt
commercialisé, ce qui s'est traduit par une
formation de stocks inhabituelle pour la
saison. Le gouvernement saoudien a
déclaré qu'il avait l'intention de maintenir la

production à 4 mbj ou plus. D'autres pays
producteurs ont commencé à adopter des
méthodes de prix plus flexibles et d'autres
mesures visant à préserver leurs parts de
marché. Vers la fin de 1985, sous l'effet
conjugué des pressions de la concurrence
et de températures relativement clémen¬
tes, les prix des produits raffinés sur le
marché libre, et notamment du fuel, ont
rapidement baissé, entraînant immédiate¬

ment dans leur sillage les prix du pétrole
brut, en partie par le jeu des accords de
net-back. En mars et avril 1 986, les pays
de l'OPEP se sont réunis pour discuter les
niveaux de production et les prix; un
communiqué précisait, en avril, que 1 0 des
1 3 membres avaient accepté de fixer la

production à un plafond de 1 6,7 mbj pour
1986.

Le prix moyen du pétrole brut raffiné
dans les pays de l'AIE était d'environ
1 5 dollars le baril en avril. Une partie du
brut était achetée à des prix libres dans la
fourchette 10-1 3 dollars le baril, mais des

quantités considérables de brut faisant
l'objet d'échanges internationaux intenses
(comme celui d'Arabie Saoudite) auraient

été vendues à des prix plus élevés.
L'évolution ultérieure des prix de brut à

court terme est très difficile à prévoir car
elle dépend notamment des facteurs sui¬
vants :

les enlèvements - et donc les niveaux de

production dans les pays exportateurs,
face à la baisse saisonnière de la demande

de 2 à 3 mbj au printemps et en été
la configuration de la consommation

face à la baisse des prix des produits finis
de même qu'un quelconque déséquilibre
entre l'offre et la demande de ces derniers

qui peut avoir des répercussions considéra¬
bles sur la valeur du brut

l'évolution des stocks est très influencée

par les attentes concernant les mouve¬

ments futurs de prix malgré la forte ten¬
dance des compagnies à réduire, chaque
fois que possible, les coûts des stocks

les exportations pétrolières soviétiques,
selon qu'elles augmenteront ou non au
printemps comme elles le font normale¬
ment en cette saison

les décisions sur le niveau de production
que pourraient prendre les pays de l'OPEP
et éventuellement d'autres

la mise en et l'importance des
programmes de maintenance des champs
pétroliers.

1 . Directeur exécutif adjoint, AIE.
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Systèmes d'impôts
sur le revenu :

où en est le débat ?
par Rintaro Tamakf1

Les impôts sur le revenu des personnes physiques suscitent depuis
quelques années un mécontentement croissant. Pour un certain nombre

de raisons : complexité, injustice, effets négatifs sur la croissance
économique et sur les décisions concernant l'épargne et le travail. Au
moment où un certain nombre de pays Membres envisagent de
profondes réformes dans ce domaine, le comité des affaires fiscales de
l'OCDE vient de faire paraître deux rapports où il étudie les raisons et les
modalités de l'évolution de ces impôts au cours des dix dernières années
et en esquisse les prolongements probables2.

La principale source des

recettes publiques

Les impôts sur le revenu des personnes
physiques (IRPP) ont été, pour la majorité
des pays de l'OCDE, la plus importante
source de recettes au cours des vingt
dernières années. En 1 983, leur produit
représentait environ le tiers du total des

recettes fiscales (moyenne non pondérée
des pays Membres Portugal et Islande
exclus), contre le quart en 1965 et, par
rapport au PIB, il atteignait près de 1 2 % au
cours des années 80 contre 7 % en 1 965.

Ce pourcentage est le plus élevé dans les
pays nordiques (sauf en Norvège) ainsi
qu'en Nouvelle-Zélande, et il est exception¬
nellement faible dans le bassin méditerra¬

néen et au Japon (graphique A). De 1965
à 1975, il a sensiblement progressé en
Europe du nord et dans les pays non
européens, mais non en Europe du sud. En
revanche, depuis le milieu des années 70,
la tendance est convergente : les pourcen¬
tages sont en hausse sensible dans les
pays où l'IRPP est faible, sauf en Turquie, et
ils sont restés stables et ont même diminué

dans les pays où il est élevé (sauf en
Nouvelle-Zélande et en Belgique).

Questions actuelles et

propositions de réforme

Si l'augmentation de la charge de l'IRPP
a été relativement bien acceptée par les
contribuables jusqu'au début des
années 70, c'est, entre autres, parce
qu'elle est allée de pair avec une hausse
des revenus réels. Mais à partir de 1975
environ, de nombreux pays se sont préoc¬
cupés d'atténuer l'incidence sur les sys¬
tèmes fiscaux d'une inflation devenue

beaucoup plus forte. Si, dans une telle

situation, les gouvernements ne prennent

pas des mesures compensatrices, la charge
réelle de l'impôt augmentera de deux
façons : la valeur des allégements fiscaux
forfaitaires sera amputée ; les contribua-

7 . Division des affaires fiscales, direction des

affaires financières, fiscales et des entreprises
de l'OCDE.

2. L'imposition du revenu des personnes phy¬
siques dans un contexte économique en évolu¬
tion et le supplément technique Une analyse
empirique des variations de l'impôt sur le
revenu des personnes physiques, OCDE,
Paris 1986.
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blés, en raison de la progressivité du
système d'imposition, passeront, par suite
de la hausse de leur revenu nominal, dans

des tranches d'imposition supérieures" alors
même que leur revenu réel n'aura pas
augmenté. Plus récemment, la baisse de
l'inflation, la faiblesse de la croissance

économique et un chômage élevé ont fait
apparaître d'autres problèmes, et la
réforme de l'IRPP est devenue une question
importante dans la plupart des pays de
l'OCDE. Nombre d'entre eux ont créé pour
l'étudier des commissions de réforme fis¬

cale, officielles ou non (voir encadré p. 24).
Les situations nationales diffèrent trop et
une modification du régime de l'IRPP
implique généralement au niveau de
chaque pays des choix trop particuliers
pour que l'on puisse trouver une solution

passe-partout qui permette de rendre ces
impôts plus justes et/ou économiquement
plus efficaces. Il est d'autant plus frappant
de constater que, non seulement les pro¬
blèmes posés par les systèmes actuels
d'IRPP auxquels s'attaquent les commis¬
sions de réforme fiscale sont très similaires

d'un pays à l'autre, mais que les solutions
proposées le sont aussi : partout le souci
est plus d'assurer une équité horizontale
que verticale et de réduire au minimum
l'inefficience économique qu'un système
fiscal peut entraîner.

Diversité des techniques
utilisées

Les gouvernements disposent de nom¬
breux moyens pour faire varier la charge
fiscale des contribuables selon la source de

revenu, la situation de famille et la façon de

dépenser. Les méthodes utilisées pour
consentir des allégements et les montants
ainsi déductibles - pour frais profession¬
nels, enfants à charge, versements à des
organismes charitables, etc. - sont très
différents d'un pays à l'autre.

Ainsi des modalités selon lesquelles les
pays accordent des allégements fiscaux au
titre des intérêts versés (graphique B) : ils
sont entièrement déductibles dans les pays
nordiques, aux Etats-Unis, aux Pays-Bas et
en Suisse, et pour ainsi dire pas du tout au
Canada et en Turquie. Pour ce qui est des
intérêts versés sur les emprunts contractés
pour l'achat d'une résidence principale, ils
peuvent être déductibles en totalité, en
partie, à concurrence d'un montant
maximum (plafond), ou pas du tout. De
plus, la déduction peut être opérée sur le
revenu assujetti à l'impôt (abattement fis¬
cal) ou sur l'impôt dû (crédit d'impôt). Cette
distinction est importante dans un système
d'impôt progressif : pour les titulaires des
revenus les plus élevés, l'abattement fiscal
a d'autant plus de valeur qu'ils sont assu¬
jettis à des taux d'imposition plus élevés, le
crédit d'impôt ne variant en général pas en
fonction du revenu.

Réforme : objectifs et
contraintes

La réforme du système fiscal se heurte
souvent à un problème de fond : les objec-

B. DÉDUCTIBILITÉ DES PAIEMENTS D'INTÉRÊTS
1983

Allemagne m
Australie |p
Autriche

Belgique a
Canada «
Danemark

Espagne

États-Unis 1 v
Finlande p 1 p 1 P 1 p
France

Grèce

Irlande 1 p 1 p
Italie 1 p 1 p
Japon là

Luxembourg a 1 p
Norvège |
Nouvelle-Zélande p

Pays-Bas

Portugal n.d.

Royaume-Uni 1 p
Suède

Suisse

Turquie
^^

w

P Soumis à un plafond

# Non déductible

n.d. non disponible

I . Totalement déductible du revenu imposable
3 Partiellement déductible du revenu imposable

Totalement déductible sous forme de crédit d'impôt

[À Partiellement déductible sous forme de crédit d'impôt

tifs de la politique d'imposition du revenu
peuvent être contradictoires. La principale
fonction fournir des recettes publiques
peut, par exemple, s'opposer aux avan¬
tages fiscaux destinés à encourager l'inves¬
tissement ou répondre à d'autres objectifs
économiques ou sociaux ; une progressi¬
vité plus accentuée en vue de favoriser une
redistribution des revenus à la nécessité

d'encourager l'effort de travail.
Malgré une abondance de propositions

de réforme radicales, le système de l'IRPP a
eu tendance à ne se modifier que progres¬
sivement. D'abord, parce que l'on n'est pas
sûr des effets exacts sur l'économie de

certaines dispositions fiscales. Ensuite,

parce que des changements radicaux impli

quent inévitablement des gagnants et des
perdants, ces derniers constituent souvent

des groupes de pression efficaces, la majo¬
rité des contribuables plus dispersés aux¬
quels profiteraient les réformes faisant
moins entendre leurs voix. Enfin, sur un

plan plus terre à terre, des problèmes
d'ordre pratique et administratif manque
de personnel qualifié ou de moyens infor¬
matiques peuvent faire échouer une
réforme fiscale.

Quoi qu'il en soit, des propositions de
réforme sont un moyen utile pour encou¬
rager des discussions sur les régimes
d'IRPP et faire inscrire leur modification à

l'ordre du jour politique. L'on considère
généralement qu'il est plus facile de réaliser
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C. ATTÉNUATION PAR DES MESURES GOUVERNEMENTALES DU FREINAGE FISCAL LIÉ A L'INFLATION

Périodes

Australie

Belgique

Canada

Danemark

Espagne

Etats-Unis

Finlande

France

Italie

Japon

Norvège

Nouvelle-Zélande

Pays-Bas

Royaume-Uni

Suède

Suisse

(année

de

base)

1975/76

1975

1975

1975

1979

1975

1976

1975

1977

1975

1975

1975/76

1975

1975/76

1975

1975

(année

de

comparaison) 0 50

(en % de l'impôt de l'année de base)

100 150 200 250 300

1982/83

1981

1982

1982

1983

1983

1982

1982

1981

1983

1982

1981/82

1981

1981/82

1981

1980

zzr

50 100

Effet du freinage fiscal lié à l'inflation

150 200 250 300

i i Atténuation par des mesures gouvernementales1

1 . Modifications de la législation fiscale et mécanismes d'indexation prévus par la loi, ces derniers ayant été en vigueur durant les périodes concernées en Australie, au
Canada, au Danemark, en France, aux Pays-Bas, au Royaume-Uni et en Suède.

Note : La barre supérieure est plus longue que la barre inférieure lorsque le freinage fiscal le à l'inflation n 'a pas été totalement compensé. Dans le cas contraire, il a été
plus que compensé.

une réforme fiscale radicale lorsque les
conditions économiques sont favorables.
Or c'est depuis quelques années seulement
- alors que les résultats économiques sont
partout un sujet de préoccupation que
l'impôt sur le revenu fait l'objet de débats
publics dans de nombreux pays de l'OCDE.
C'est pour cette raison que l'on pense que
des réformes de l'impôt sur le revenu ont
sans doute plus de chances de voir le jour à
l'heure actuelle que ces dernières
années.

Vers plus de justice et
d'efficacité

Amélioration de l'équité

Pouvoirs publics et contribuables ont de
plus en plus tendance, dans un certain
nombre de pays, à considérer injuste le
système de l'impôt progressif sur le revenu.
Certains citoyens, grâce à divers allége¬
ments fiscaux, échappent à l'impôt ou
peuvent le réduire, tandis que d'autres, aux
revenus égaux ou inférieurs, n'ont pas cette
possibilité. Ces différences ont engendré
parmi les contribuables un mécontente¬
ment qui, dans certains cas, s'est traduit
par des systèmes d'évasion fiscale, du
troc, du travail au noir, une part plus
importante faite aux avantages annexes
dans la rémunération des salariés3, etc.

«solutions» qui ont encore aggravé l'in¬
justice de l'impôt.

Les modifications récemment opérées

dans les pays de l'OCDE - ou les proposi¬
tions en ce sens ont eu pour objet de :

réduire la progressivité des barèmes
d'imposition : les taux les plus élevés ont
diminué dans neuf pays entre 1975
et 1 983-84 (par exemple, de 98 % à 60 %
au Royaume-Uni et de 70 à 50 % aux
Etats-Unis où 35 ou 38 % sont actuelle¬

ment proposés)
élargir l'assiette sur laquelle sont cal¬

culés les IRPP, ce qui peut être réalisé :
en y réintégrant des revenus qui
étaient jusque là exonérés d'impôt
(par exemple, les gains en capital)
en supprimant, ou en réduisant, les
abattements fiscaux ou les subven¬

tions fournies par le biais du système
fiscal pour atteindre certains objec¬
tifs économiques et sociaux
en y intégrant les avantages annexes
pour leur valeur marchande

réexaminer le régime fiscal relatif des
revenus de sources différentes et dans

certains pays d'uniformiser davantage ces
régimes ; parmi les mesures déjà prises :

la suppression des taux d'imposition
élevés sur les revenus provenant
d'investissements (comme au

Royaume-Uni)
le remplacement des systèmes dans
lesquels l'administration négocie
avec les contribuables (les agricul¬
teurs, par exemple), le montant à
verser par un système d'évaluation
plus exact (comme en France et en
Italie)

lutter contre l'évasion et la fraude fis¬

cales qui suscitent de plus en plus de
ressentiment, en particulier chez les sala¬
riés dont l'impôt est en général déduit à la
source et qui ont peu de facilités de frauder
ou d'échapper à l'impôt, si ce n'est en
travaillant au noir ; une tendance au renfor¬

cement de la législation et à l'amélioration
des techniques de vérification fiscale se fait
sentir dans beaucoup de pays.

Efficacité économique

L'on considère que la fiscalité a une
incidence sur le montant et l'orientation de

l'épargne (et de l'endettement) des
ménages ainsi que sur le comportement à
l'égard du travail.

Incitations en faveur de l'épargne, de
l'investissement. . .

L'IRPP comprend en général des dispo¬
sitions favorisant certaines formes d'épar¬
gne : retraites privées et assurance-vie,
plans d'épargne populaires et accession à
la propriété. Si l'on continue à considérer
qu'il est souhaitable d'économiser en vue
de la retraite, l'on s'est inquiété de ce que
certaines formes de traitement fiscal favo¬

rable dans ce domaine décourageraient des
investissements plus risqués mais davan¬
tage susceptibles de créer des emplois.
C'est pourquoi la plupart des propositions

3. Parmi les plus importants : véhicules de
société, prêts à taux préférentiels, cotisations
des employeurs à des régimes d'assurance
privés, logements de fonction.
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de réforme soulignent qu'il faudrait empê¬
cher, si possible, que des considérations
fiscales faussent la composition de
l'épargne à supposer qu'elles aient une
influence à cet égard (ce qui est loin d'être
établi).

...et du travail

Tant les contribuables eux-mêmes que
les économistes soutiennent depuis long¬
temps que le comportement des individus
vis-à-vis du travail varie en fonction des

systèmes d'impôts sur le revenu des per¬
sonnes physiques. Pourtant, les éléments
disponibles soient d'ordre théo¬
rique ou empirique - ne permettent pas de
conclure sur l'ampleur et le sens des effets

en question. Il est généralement admis que
les réactions sont différentes selon la

catégorie de contribuables considérée. Par
exemple, les épouses qui, dans un ménage,
sont les secondes titulaires de revenus

semblent plus sensibles au régime fiscal
que les premiers titulaires qui n'ont guère le
choix de travailler ou non. Pourtant, on

estime généralement que des taux d'impo¬
sition élevés ont bien un effet nuisible sur

l'effort de travail et la prise de risques, et
qu'ils constituent une incitation à s'engager
dans l'économie souterraine motif sup¬
plémentaire pour réduire le taux élevé de
l'imposition marginale et élargir l'assiette
de l'impôt (particulièrement aux indemnités
de chômage et de maladie).

Impôts et inflation

Le débat reste ouvert sur les mesures

susceptibles d'être retenues et sur l'intérêt

que présentent des clauses légales d'in¬
dexation ; d'un pays à l'autre la pratique
est très différente. Entre l'ajustement
ponctuel et l'indexation légale, l'évolution
n'est pas à sens unique, car, si ces der¬
nières années la Suisse et les Etats-Unis

ont adopté l'indexation légale, l'Australie,
le Danemark et la Suède l'ont abandonnée.

Il ne semble pas non plus y avoir de
corrélation manifeste entre une indexation

légale et le degré de neutralisation du
freinage fiscal dû à l'inflation, car certains
pays sans indexation compensent entière¬
ment (ou même plus) les effets de l'infla¬
tion, alors que d'autres avec indexation ne

peuvent l'appliquer que partiellement ou
pas du tout.

Le graphique C résume certains résultats
d'une étude empirique qui a identifié les
types de modifications susceptibles d'avoir
un effet sur l'impôt sur le revenu des
personnes physiques : nombre de contri¬
buables, répartition des revenus, revenus
eux-mêmes (en particulier à cause du frei¬
nage fiscal dû à l'inflation et de celui qui est
dû à une variation du revenu réel) et des

mesures prises par les pouvoirs publics

(indexation légale et changements ad hoc
de la législation fiscale). Parmi ces facteurs,
le freinage fiscal lié à l'inflation a été la
principale cause de la hausse des taux de

l'IRPP. Toutefois, une comparaison montre
que, dans la plupart des pays, ce freinage a
été largement neutralisé par les effets des
mesures gouvernementales, bien que dans
quelques pays (Belgique, Espagne, Italie,
Japon, et Suisse) cette neutralisation n'ait
été que très partielle.

Equité verticale. L'équité du régime
fiscal résultant de l'application d'un
régime différent aux personnes qui dis¬
posent de revenus et/ou de patri¬
moines de montants différents.

Equité horizontale. L'équité du régime
fiscal appréciée au regard de personnes
disposant de revenus et de patrimoines
de montants semblables, mais dont la
situation diffère sous d'autres

aspects.

Freinage fiscal. Accroissement de
l'impôt sur le revenu plus que propor¬
tionnel à la hausse du revenu. Lorsque
le revenu d'un contribuable augmente
de 10 % en deux ans, la progressivité
du système d'imposition peut faire aug¬
menter de 15 % son impôt. Cet écart de
5 % représente le «freinage fiscal».
Celui-ci peut être ventilé entre le «frei¬
nage fiscal lié à l'inflation», qui corres¬
pond à une modification imputable à
l'inflation, et le «freinage réel» qui
correspond à une modification du
revenu réel.

Indexation légale. Correction opérée
de manière régulière et automatique en
application de dispositions législatives
spéciales ; actuellement en vigueur au
Canada, aux Etats-Unis, en Finlande
(très partiellement), en France, au
Luxembourg, aux Pays-Bas, au
Royaume-Uni et en Suisse.

'

COMMISSIONS DE

REFiORME FISCALE

Pays
Déno¬

mination

Date

du

rapport1

Royaume- Commission 7978

Uni Meade

Nouvelle- Groupe de 1982

Zélande travail

McCaw

Irlande Commission

O'Brien

1982

Suède Commission

pour la
réforme de

l'IRPP

1982

Norvège Commission

royale

1984

Australie Réforme du

système
fiscal

australien

1985

Etats-Unis Proposition
soumise par
le président
au Congrès
pour

«l'équité, la
croissance

et la

simplicité »

1985

1 . A noter |Darmi les rapports antérieurs,
ceux de I;i Commission Carter au

Canada (19613) et des Commissions Asprey
et Mathews <jn Australie (1975).
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Le jeune adolescent
et

l'enseignement "global"
par John Louve1

L'enseignement primaire ou élémentaire se porte à l'heure actuelle
raisonnablement bien dans les écoles des pays de l'OCDE. Sa difficulté
essentielle : détecter et diagnostiquer en temps utile les faiblesses des
enfants dans le but de les aider à maîtriser lecture, écriture, expression
orale et calcul avant d'aborder le secondaire vers onze ou douze ans. En

revanche, le premier cycle du secondaire qui concerne les onze-seize
ans et qui coïncide avec la fin de la scolarisation obligatoire pose de
sérieux problèmes aux autorités compétentes et son évolution inquiète,
ça et là, l'opinion publique2. C'est pourquoi l'OCDE a décidé d'étudier ce
secteur en particulier.

Nombre des difficultés que connaît le
premier cycle du secondaire affec¬
tent tous les élèves quelles que

soient leurs capacités - pertinence du pro¬
gramme, possibilité de formes d'organisa¬
tion différentes, choix de méthodes péda¬
gogiques les plus efficaces. Mais le cqur du
problème réside dans la constatation

incontournable qu'un pourcentage signifi¬
catif d'élèves ne semblent tirer aucun

bénéfice des nombreuses heures passées
sur les bancs de l'école et s'empressent
d'abandonner les études le plus tôt pos¬
sible sans avoir acquis les bases d'une
instruction solide et une qualification
reconnue. Dans certains établissements

urbains, comportement indiscipliné et
même vandalisme sont monnaie courante.

L'absentéisme y est si fréquent que l'on
n'en parle même plus et les adolescents les
plus mécontents vont jusqu'à abandonner
leurs études avant l'âge légal.

Les explications ne manquent pas. N'im¬

porte quel journaliste imaginatif ou homme
politique en quête d'un sujet d'actualité est
capable de rassembler toute une série de
critiques, répartissant le blâme entre ensei¬
gnants laxistes, administrateurs incapa¬
bles, parents permissifs, moralité publique
déclinante, etc. Or, dans la réalité, aucune

raison valable n'autorise à dire qu'il y a une
crise généralisée des écoles dans les pays
de l'OCDE. Au contraire, la plupart d'entre
elles fonctionnent bien, au moins si l'on en

croit la grande majorité de parents,
d'élèves et d'enseignants. Ce qui ne veut
pas dire, bien entendu, que l'on ne puisse
les améliorer. Comme la plupart des insti¬
tutions, chaque établissement scolaire est
potentiellement capable de meilleurs résul¬
tats. De plus, les autorités responsables de
l'enseignement reconnaissent de plus en

plus depuis quelques années que les résul¬
tats des divers établissements peuvent
varier de façon considérable même
lorsqu'ils disposent de budgets identiques
et s'adressent à des couches socio-écono¬

miques similaires. En conséquence, il y a
tout lieu de pousser les écoles les moins
performantes à mieux faire.

Seule raison valable de s'inquiéter ou de
parler d'une crise menaçante : l'existence
d'une minorité importante de jeunes dont
les besoins ne sont pas satisfaits par
l'enseignement tel qu'il est dispensé
actuellement. Une répartition plus régulière
de ces jeunes à travers le système scolaire
n'y changerait rien même si, à l'heure
actuelle, ils tendent à être concentrés dans
des écoles situées dans des quartiers qui
accumulent les handicaps sociaux et éco¬
nomiques. En d'autres termes, dans tel ou
tel quartier, toutes les écoles peuvent
abriter un pourcentage élevé d'élèves fai¬
bles, alors qu'ailleurs, leur proportion dans
chaque établissement peut être minime et
susceptible d'être corrigée par un enseigne¬
ment judicieux.

L'enseignement «global»

Le malaise de l'école secondaire de

second cycle a coïncidé, dans de nombreux
pays de l'OCDE, avec la prolongation de
l'enseignement obligatoire jusqu'à quinze
ou seize ans et avec l'achèvement du

modèle d'enseignement «global». Les
États-Unis ont, il est vrai, adopté ce modèle
dès la création de leur système d'enseigne¬
ment public, il y a plus d'un siècle. Ailleurs,
le modèle global remonte essentiellement à
la seconde guerre mondiale mais a pris une
extension si rapide que l'enseignement
sélectif après l'école primaire ne subsiste

plus que dans une minorité de pays. On
peut donc dire qu'aujourd'hui, pour la
première fois dans l'histoire, tous les ado¬
lescents sont tenus par la loi de fréquenter
l'école, et que, dans la plupart des pays, il
s'agit d'une école dispensant un enseigne¬
ment global.

L'adoption de l'école globale se justifie
essentiellement par la volonté de donner de
meilleures chances à tous les jeunes, quels
que soient leur milieu socio-économique ou
leurs handicaps individuels, en leur permet¬
tant de bénéficier, pendant ces années
particulièrement formatrices, d'une expé¬
rience scolaire commune. Cela suppose
qu'ils entreprennent tous des études aupa¬
ravant réservées à une minorité et qu'ils
reportent tout choix de carrière universi¬
taire ou professionnelle à l'âge de quinze ou
seize ans. Le type d'enseignement doit être
aussi peu différencié que possible et se
terminer par des examens communs de fin
d'études.

Aujourd'hui, pourtant, personne n'a plus
d'illusions quant aux difficultés à surmonter

pour atteindre les objectifs qui avaient
présidé à l'instauration généralisée de l'en¬
seignement global du premier cycle. Les
problèmes sont en effet plus importants
que jamais. A cela on invoque plusieurs
explications. La première est un désaveu :
le concept même d'enseignement global
serait une aberration. En effet, c'est seule¬

ment se montrer réaliste que de placer,
après l'école primaire, les élèves dans des
systèmes distincts en fonction de leurs
capacités intellectuelles. Seconde raison :
la plupart des difficultés viendraient du fait

qu'on a affaire à des jeunes jusqu'à l'âge de
quinze ou seize ans plutôt que de quatorze
ans seulement. Une troisième explication
serait que, dans de nombreux établisse¬

ments, l'enseignement n'est global qu'en
termes de géographie les élèves sont
bien issus d'un district particulier mais, à
l'intérieur de l'établissement, l'on continue

à pratiquer la sélection et la discrimination
contre les élèves faibles. Finalement, on

avance que nos sociétés ont changé de
façon tellement radicale ces dernières

années notamment par le taux important

1 . Division de l'éducation et de la formation,

direction des affaires sociales, de la main-
d' et de l'éducation de l'OCDE.

2. L'enseignement obligatoire face à l'évolu¬
tion de la société, OCDE, Paris, 1983.
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L attribution de notes et l'administration de tests normatifs renforcent un style pédagogique dont la plupart
des enseignants se séparent difficilement et qui, de fait, correspond aux attentes du public.

de chômage chez les jeunes que l'on peut
se poser des questions quant à l'intérêt de
l'enseignement secondaire en tant que tel

-qu'il soit global ou non.

Le cas de quatre pays

C'est sur cette toile de fond faite d'in¬

certitude et de controverse que le comité
de l'éducation de l'OCDE a entrepris une
étude sur le fonctionnement de l'enseigne¬
ment global dans quatre pays de culture et
de tradition pédagogique différentes : le
Danemark, la France, le Royaume-Uni (re¬
présentée par l'Ecosse) et les États-Unis
(représentés par les États du Maryland et
du Minnesota). Différents par la superficie,
l'organisation hiérarchique, les organes et
les méthodes de direction et d'administra¬

tion de l'enseignement ainsi que par la
durée de leur expérience de l'enseignement
global, ces pays ont en commun un certain
nombre de problèmes : inquiétude de l'opi¬
nion face à la gestion des ressources de
l'éducation, aptitude des méthodes d'en¬
seignement en vigueur à produire les résul¬
tats de qualité que réclame de plus en plus
la société, pertinence des programmes,
compte tenu des changements du climat
culturel, des bouleversements structurels

du marché de l'emploi et des innovations
technologiques de plus en plus rapides. En
outre, tous sont concernés par : le choix
d'une méthode permettant d'évaluer les
progrès individuels ou les résultats des
établissements méthode qui doit être à la
fois équitable et efficace ; les consé¬

quences qu'implique l'élargissement des
fonctions des professeurs ; l'adaptation

aux relations nouvelles entre la vie scolaire

et la vie quotidienne dans la société. Tous

sont confrontés, à des degrés différents, à
la défense des intérêts des élèves faibles.

Leurs expériences sont, dans une large
mesure, valables pour les autres pays de
l'OCDE.

Les quatre pays expriment tous un atta¬
chement sans faille au principe de l'ensei¬
gnement global pour les adolescents. En
même temps, ils reconnaissent que des
réformes essentielles doivent être entre¬

prises en matière d'organisation intérieure
des établissements, de contenu des pro¬
grammes de base et des styles et
méthodes pédagogiques. Ils se soucient
aussi particulièrement des besoins indivi¬
duels, notamment ceux des élèves faibles,

en réexaminant le rôle des enseignants et
des directeurs d'établissements, les pro¬
grammes et l'obligation de résultats. Leur
engagement envers un enseignement pu¬
blic global n'est pas exclusif : il accepte un
secteur privé important prodigant égale¬
ment un enseignement global (particulière¬
ment en France et au Danemark) ou des

écoles indépendantes non globales (en
Ecosse et aux États-Unis).

Bien que l'organisation interne varie d'un
pays à l'autre, l'école globale présente
toujours au moins les caractéristiques sui¬
vantes :

il s'agit d'un établissement de quartier
ou de district, à moins que la législation, en
imposant l'abolition de la ségrégation
raciale, exige des transports par autobus
d'une région à une autre (comme aux
États-Unis)

tous les élèves suivent, jusqu'à quatorze

ans au moins, un programme d'études à
peu près unique

si certains établissements pratiquent une
différenciation interne suivant les aptitu¬
des, le regroupement d'élèves de capacités
diverses est la norme qu'il s'agisse de
niveaux d'âge (jusqu'à treize ou quatorze
ans) ou de matières

à partir de quatorze ou quinze ans
pourtant, la politique des pouvoirs publics
est d'accepter, voire d'encourager, une
diversification et un cloisonnement selon

les capacités, les perspectives profession¬
nelles, les progrès et les résultats scolaires
individuels

tout est tenté pour tracer, dans le cadre
du programme, des voies défendables d'un
point de vue pédagogique pour tous les
élèves sans dispositions particulières à
l'intention des minorités (sauf si elles sont

gravement désavantagées)
d'autres formules d'organisation scolaire

concurrentes peuvent exister mais elles
sont considérées comme accessoires.

Un programme d'étude approprié

La conclusion la plus frappante qui se
dégage des rapports nationaux est que les
systèmes scolaires n'ont pas encore réussi
à aménager un programme d'études appro¬
prié pour les élèves de onze à seize ans. Ce

n'est pas faute d'avoir essayé. Les écoles
ne cessent de modifier leurs programmes,
que ce soit pour se conformer aux exi¬

gences des milieux politiques ou de la
société, en raison de l'enthousiasme que le
chef d'établissement, tel ou tel professeur
ou groupe de professeurs manifestent pour
les innovations ou, assez souvent, pour
répondre aux viux des élèves les plus
âgés. Malgré cela, il devient de plus en plus
difficile d'aménager des programmes sous
une forme qui recueille l'approbation géné¬
rale.

Le champ couvert s'est considérable¬

ment élargi depuis une vingtaine d'années.
L'emploi du temps prévoit généralement
des débats sur la sexualité, les problèmes
raciaux, la guerre et la paix, la toxicomanie,
les média, les divers courants de culture

populaire... Parallèlement, un mouvement

s'est développé en faveur d'un enseigne¬
ment plus personnalisé et adapté davan¬
tage à chaque élève, accordant plus de
poids à son développement intellectuel et
social par rapport aux critères purement
académiques. Résultat : de nombreux éta¬
blissements assument des responsabilités
infiniment plus importantes qu'auparavant.
Leur fonction d'agent de «socialisation»
s'est trouvée accentuée et leurs activités

hors programme étendues. On consacre

aussi de plus en plus de temps à la
préparation des élèves à la vie active.

L'analyse des programmes en vigueur
dans les quatre pays fait ressortir qu'ils
contiennent tous les matières suivantes :

expression écrite et orale, arithmétique et
mathématiques, sciences et techniques,
initiation à la vie sociale, étude du milieu,

éducation morale, enseignement profes¬
sionnel, éducation physique et activités de
loisirs, enseignement artistique, communi¬

cation interpersonnelle. Une grande place
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est également réservée aux outils à
acquérir pour « apprendre à apprendre », au
maniement des idées, aux enquêtes, à la
solution de problèmes. Pour les ensei¬
gnants et directeurs d'établissements, la
difficulté consiste à intégrer ces matières
en un programme souple, créatif et stimu¬
lant.

Cette interprétation plus extensive du
programme d'études a toutefois suscité
quelque alarme dans les sphères politiques
et enseignantes : on prône ici ou là le retour
à l'enseignement des connaissances de
base et l'instauration d'une obligation de
résultats pour les établissements. Les
adversaires d'un élargissement du pro¬
gramme font valoir que l'abandon de l'en¬
seignement didactique en faveur de la
« socialisation » et l'adoption des méthodes
pédagogiques très relâchées que préconise
la théorie du programme individualisé, ont
dans la pratique empêché les élèves
d'acquérir des connaissances élémentai¬
res, en particulier la maîtrise de la lecture,
de l'écriture et du calcul. Ils dénoncent une

baisse générale du niveau d'instruction,
voire une incapacité des écoles à inculquer
aux adolescents les aptitudes dont chacun
a besoin pour vivre dans la société indus¬
trielle moderne3. Les contestations contre

une prétendue baisse du niveau de l'ensei¬
gnement élémentaire sont virulentes non
seulement dans les écoles «à problèmes»
mais même là où les établissements sco¬

laires bénéficient d'un budget important,
où le nombre d'élèves par professeur est
relativement faible, et où les enseignants
sont très compétents.

Les responsables des systèmes étudiés
par l'OCDE rejettent la plupart des critiques
à l'égard de l'école. Tous reconnaissent
cependant qu'il est difficile de trouver et de
maintenir un équilibre entre un programme
de base acceptable pour tous et des
matières à option. Faire en sorte que tous
les élèves acquièrent les connaissances de
base demeure leur priorité. Par conséquent,
il n'est pas surprenant que quelques-unes
des innovations les plus saillantes mises en
place par les écoles et les enseignants aient
été conçues avant tout pour les élèves
faibles.

Pédagogie et organisation scolaire

Les quatre rapports manquent singuliè¬
rement d'illustrations d'innovations et de

développements significatifs en matière de
pédagogie et d'organisation scolaire. On
doit en conclure que les processus de
scolarisation ont encore à implanter une

pédagogie nouvelle allant de pair avec les
modifications structurelles et les réformes

de programme qui ont eu lieu. Seul
domaine de quelque importance où l'on
assiste à des évolutions prometteuses :
l'orientation professionnelle, les conseils
dispensés aux élèves et certains aspects de
l'initiation à la vie sociale et personnelle qui

tiennent compte du milieu familial, des
difficultés personnelles et des projets
d'avenir. Ces activités occupent toutefois

une place accessoire et, coûteuses en
personnel, elles ont tendance à être consi¬
dérées comme compressibles en période de
restrictions budgétaires.

Quant à l'organisation interne, la pra¬
tique la plus courante (sauf au Danemark)
est la différenciation non pas au niveau de
l'individu, mais du groupe. L'unité d'ensei¬
gnement reste la classe avec un seul
professeur responsable, la salle de classe
étant la base matérielle et pédagogique des
opérations. De par leur propre scolarité,
leur formation, leurs conditions de travail et

l'accès qu'ils ont aux ressources, la plupart
des enseignants sortent difficilement d'un
style pédagogique qui de fait correspond
aux attentes du public, à savoir une super¬
vision et une direction de l'enseignement
suivant un mode traditionnel. Le résultat

inévitable est l'insistence sur un enseigne¬
ment compétitif, que l'attribution de notes
et l'administration de tests normatifs ren¬

forcent encore.

Tout cela ne signifie pas que les objectifs
visés à l'origine par les partisans de l'ensei¬
gnement global création d'une organisa¬
tion et d'une pédagogie résolument nova¬
trices - ne soient plus considérés par les
législateurs et les enseignants comme prio¬
ritaires. Le problème est qu'une école bien
ordonnée et prévisible facilite la vie des
enseignants et des directeurs d'établisse¬
ment et n'est habituellement pas mise en
cause par les élèves. Ce qu'il faut, c'est un
esprit novateur et la participation active et
démocratique de tous ceux, parents inclus,
qui sont concernés par cette question.

Nouveaux rôles pour les enseignants

Les débats actuels sur la qualité et les
niveaux d'éducation dans les pays de
l'OCDE font ressortir régulièrement qu'une
bonne acquisition de connaissances repose

avant tout sur un bon enseignement. Pour¬
tant, dans la pratique, les pays se sont
moins penchés sur la condition de l'ensei¬
gnant et sur l'enseignement dans les écoles
globales que sur les questions de structure,

d'organisation et d'administration. Rap¬
ports, études et recommandations ne man¬
quent pas, mais, curieusement, ils ont
rarement analysé spécifiquement les
écoles globales par opposition aux écoles
sélectives.

Il est difficile d'imaginer comment réa¬
liser la vision initiale du mouvement en

faveur de l'école globale en Europe, ou
même des progrès dans la mise en applica¬
tion de certains rapports américains
récents, si les tâches et les conditions de

travail des enseignants ne sont soumises à
une révision et une restructuration minu¬

tieuses. La question cruciale est de savoir
quel est le type de personnel enseignant
requis pour réformer et améliorer les
années intermédiaires de l'enseignement et
ce que cela implique au niveau de la
sélection, de la formation, des stages
professionnels et des profils de carrière.

Certaines des études américaines ré¬

centes sur l'école secondaire reconnaissent

la nécessité d'une politique nouvelle pour

les jeunes enseignants, et des mesures
intéressantes et controversées ont été

instaurées dans quelques États afin de
changer de façon significative le rôle des
professeurs, par exemple en accordant des
différences substantielles de salaire pour

des prestations de qualité ou pour une
qualification particulière dans une matière
où il y a manque de professeurs. Au
Danemark, où les enseignants sont bien
considérés et relativement bien payés, le
taux de satisfaction est élevé, tant des

enseignants que de leur «clients».
Or, si statut et salaire sont choses

importantes, ils ne sont pas tout : le centre
d'attention doit être déplacé vers l'ensei¬
gnant dans son environnement profession¬
nel, car ce n'est ni à la profession en
général, ni au professeur en particulier que
les nouvelles mesures doivent s'adresser,

mais à l'équipe d'enseignants dans l'éta¬
blissement. Cela implique une plus grande
autonomie des professeurs vis-à-vis des
autorités hiérarchiques et un respect accru
pour leur professionnalisme.

Dans certains pays, on cherche le salut
auprès des directeurs d'établissement,
pensant que ce qui manque est un nouveau
style de leadership. Aux États-Unis, on
attend des directeurs non seulement qu'ils
soient des gestionnaires de premier ordre,
mais aussi qu'ils exercent un leadership
éducatif global et constructif. En Ecosse,
l'on est de plus en plus convaincu que les
réformes en matière de pédagogie et de
programme ne peuvent déboucher sur des
résultats positifs que si tous acteurs,
parents inclus, participent à la définition
des objectifs et à l'élaboration de réformes
par le biais d'une «politique de l'école
intégrale».

Le problème des élèves faibles

En fin de compte, les écoles globales
doivent être jugées en fonction de leur
capacité à satisfaire les besoins éducatifs
de tous les élèves, des meilleurs aux plus
faibles. Bien que les rapports nationaux ne
laissent apparaître ni mécontentement pro¬
fond, ni perte d'intérêt, on note néanmoins
des exemples d'apathie et d'indifférence
parmi certains élèves ainsi que des diffi¬
cultés considérables à dispenser, à une
minorité importante, des formes d'ensei¬
gnement motivantes et profitables. Aux
États-Unis, administrateurs, directeurs et
enseignants s'inquiètent de l'incidence
considérable des abandons, de la fréquen¬
tation irrégulière, de l'absentéisme, du
manque de motivation et des résultats
médiocres dans certains districts. En dépit
de son intérêt pour la jeunesse, de ses
ressources, de la qualité de ses équipe¬
ments, de son zèle à expérimenter et à
mettre en pratique des programmes de
rechange, de ses visites à domicile, et de sa
main tendue vers la communauté, même

l'école américaine toute nantie qu'elle
soit concède qu'elle n'a pas réussi à
impliquer tous les jeunes dans son effort
éducatif. En Europe occidentale, il est
encore habituel pour une minorité signifi¬
cative d'élèves de quitter l'école à quinze
ou seize ans, mal préparé pour la vie
professionnelle, ou incapable de trouver du
travail, muni d'un nombre limité de qualifi¬
cations sociales et personnelles. -

3. La qualité de l'enseignement : plus qu'un
nouveau slogan, l'Observateur de l'OCDE,
n° 132, janvier 1985.
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L'instauration d'un nouveau style d'or¬
ganisation scolaire, l'élargissement et la
diversification du programme ainsi que
l'introduction de nouvelles méthodes de

regroupement ne sont pas suffisants. Pour

parvenir à motiver les élèves, qui dans leur
vie extra-scolaire ne reçoivent que peu ou
pas de stimulation et de soutien, qui sont
soumis à une pression active à l'encontre
des pratiques et des valeurs de l'école, il

faut des innovations plus imaginatives et
originales que celles proposées actuelle¬
ment par de nombreux programmes. C'est
bien sûr attendre beaucoup des systèmes
d'instruction publique à l'usage de l'en¬
semble des adolescents, quel que soit leur
âge, que d'en espérer la garantie d'expé¬
riences éducatives enrichissantes pour la
totalité des élèves. C'était pourtant bien le
but que s'était fixé l'enseignement global.
Par conséquent, ou bien on limite les
ambitions du système, ou bien on amorce
les bases d'un engagement plus actif afin
de les réaliser. Une des conditions essen¬

tielles requise au stade suivant de l'évolu¬
tion de l'école globale sera certainement de
s'intéresser davantage à chaque élève en
particulier. Il est encourageant que cela soit
devenu le fil conducteur de certains projets
de réforme en cours. Il ne faut pas oublier
que l'abandon de certains postulats
révérés et de quelques pratiques bien
ancrées sera nécessaire.

L'idée française de «la vie scolaire»

- reconnaître que chaque établissement
doit avoir une vie propre constitue une
tentative de casser les barrières institution¬

nelles tout comme l'enseignement en
équipe et un emploi du temps souple dans
quelques écoles danoises et l'école inté¬

grale en Ecosse. L'identification systéma¬
tique des élèves en difficulté et l'existence

d'enseignants dotés d'une formation spé¬
cialisée et d'équipements appropriés cons¬
tituent d'autres tentatives d'enseignement
individualisé.

Bien que le principe de «globalité» de
l'organisation scolaire ne soit pas sérieuse¬
ment mis en doute, les formes de scolari¬

sation employées jusqu'ici pour l'appliquer
sont encore loin de ce que requièrent
société et élèves. En conséquence, les
écoles globales sont sous pression pour
élaborer et maintenir des programmes
améliorés.

L'école globale du premier cycle du
secondaire doit être dynamique, sensible
aux changements dans la société, prête à
accepter des réévaluations régulières. Elle
doit être davantage centrée sur l'élève,
plus innovative dans ses méthodes péda¬
gogiques tout en préparant les jeunes pour
études et formation, emploi et loisirs. Elle
est un moyen et non une fin en soi, elle doit
être constamment revue pour réussir à
atteindre les objectifs pour lesquels elle a
été conçue. Il ne faut pas qu'elle soit
considérée comme tabou, mais plutôt
comme une institution aux contours flexi¬

bles, par laquelle les besoins éducatifs des
jeunes adolescents pourraient être satis¬
faits de façon responsable et, avant tout,
souple.

L'enseignement

en Espagne :

une période exaltante

L'adhésion de l'Espagne à la Communauté économique européenne
est en général considérée presque exclusivement sous l'angle de ses
effets probables sur l'économie outre-Pyrénées. Apportera-t-elle,
comme on peut raisonnablement s 'y attendre, une plus grande prospérité
au pays ou seulement de maigres avantages ? Ce souci primordial
masque d'autres interrogations. Par exemple : quelles seront ou
devraient être les répercussions sur le système d'enseignement et de
formation ?1

Le ministre de l'éducation et des

sciences, José Maria Maravall, n'a

pas de doutes quant au rôle de

premier plan que l'enseignement doit jouer
dans le développement économique, social
et culturel du pays2. S'intégrer à l'Europe,
c'est lancer au système éducatif le défi
d'améliorer les résultats obtenus dans les

écoles et les universités pour qu'ils corres¬
pondent aux niveaux les plus élevés des
autres pays.

Le rapport sur l'enseignement en
Espagne que l'OCDE a tout juste achevé
vient par conséquent à point nommé. Les
impressions et suggestions des examina¬
teurs s'adressent essentiellement aux

autorités espagnoles, mais elles informent
aussi les autres pays de l'OCDE des aspi¬
rations et des problèmes d'un système
d'enseignement qui, derrière la barrière des

Pyrénées, était jusqu'ici resté largement
méconnu3.

Une expansion spectaculaire

Les examinateurs ont été frappés par
l'expansion spectaculaire de l'enseigne¬
ment intervenue depuis 1960 environ.
Auparavant, beaucoup d'enfants n'étaient
même pas scolarisés, et écoles secondaires
et universités étaient réservées à une élite.

Depuis le déclin du régime franquiste et
surtout depuis le retour des institutions

démocratiques, des progrès quantitatifs
fulgurants ont été réalisés sous l'impulsion
de deux facteurs : les exigences d'une
économie en expansion et l'adhésion du
public à l'idéal de l'égalité des chances.

Aujourd'hui, les chiffres se passent de
commentaires : 85 % des enfants de cinq
ans vont à l'école maternelle ; l'enseigne¬
ment obligatoire est suivi pratiquement à
100 % ; le taux de rétention dans l'ensei¬

gnement secondaire, déjà élevé par rapport
à celui d'autres pays, est en progression ;
les universités regorgent d'étudiants,
malgré la création de nombreux établisse¬
ments nouveaux. En 1984-85, les écoles

accueillaient 5,6 millions d'élèves, dont
non moins de 222 000 nouveaux. La

même année, les effectifs des universités

atteignaient 750 000, soit plus du double
qu'en 1970. La demande d'enseignement
est donc satisfaite, si ce n'est que, dans
certaines régions, les écoles maternelles
manquent de places pour les moins de cinq
ans et que, parmi les jeunes quittant l'école
prématurément, ceux qui le souhaiteraient
ne trouvent pas tous des programmes
d'enseignement et de formation appro¬
priés.

Devant une telle expansion, il a fallu
mettre sur pied et poursuivre un pro¬
gramme intensif de construction scolaire,
recruter des dizaines de milliers d'ensei¬

gnants à tous les niveaux et improviser des
structures administratives. Réussites

quantitatives qui - il fallait s'y attendre -
n'ont pas été sans contreparties. Tout le
monde reconnaît que la qualité des presta¬
tions est inégale, qu'il s'agisse de l'effica¬
cité des enseignants, de la superficie et de
la conception des locaux ou des ressources

en équipements et en auxiliaires pédagogi¬
ques indispensables. Les disparités sont
grandes entre les établissements les mieux

équipés et les plus démunis. Les autorités
s'efforcent donc de porter l'enseignement
à des niveaux acceptables partout et, dans
le même temps, de démocratiser le sys¬
tème dans son ensemble. »

1 . Par l'auteur de l'article précédent.

2. José Maria Maravall, La Reforma de la

Ensenanza, Laia Publishing House, Barce¬
lone, 1984.

3. Il s 'agit du dernier examen périodique des
politiques nationales d'éducation. Les examina¬

teurs du système d'enseignement espagnol
étaient les suivants: J.R. Frausto da Silva,
directeur de l'Institut national d'administration,

ancien ministre de l'éducation, Portugal ;
M. Milutinovic, directeur de la Bibliothèque
nationale, ancien ministre de l'éducation de la

Serbie, Yougoslavie ; P. Vanbergen, ancien
secrétaire général, ministère de l'éducation
nationale, secteur francophone, Belgique.
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Ambitions et contraintes

L'Espagne s'est engagée à opérer une
réforme ambitieuse de tout son système
d'enseignement :

accroître le nombre de places dans les
écoles maternelles

réformer le premier cycle du secon¬
daire

réformer les deux premières années du
deuxième cycle du secondaire et maintenir
tous les jeunes dans le système scolaire
jusqu'à seize ans

réformer l'enseignement supérieur.
Ces réformes entraîneront sans aucun

doute une augmentation des effectifs
d'abord des 14-1 6 ans puis, peu de

temps après, des 17-1 8 ans. Dans le
même temps, il a été décidé d'améliorer
l'enseignement dans les zones rurales et de

s'attaquer à l'analphabétisme des adultes.
Toutes ces décisions impliquent non seule¬
ment de vastes programmes de formation
et de recyclage des enseignants, mais aussi
de lourdes dépenses en auxiliaires pédago¬
giques et en matériel ainsi que d'importants
investissements en équipement. La ques¬
tion se pose de savoir comment poursuivre

simultanément ces objectifs essentiels et
où trouver les fonds nécessaires.

La difficulté ne peut qu'être aggravée par

les contraintes que le faible taux d'imposi¬

tion et le budget limité qui en résulte font
peser sur les dépenses d'éducation. Les
3,5 % du PIB consacrés en 1 984 à l'ensei¬

gnement (ministère de l'éducation 2,7 %,
collectivités locales 0,8 %), sont parmi les
plus faibles des pays de l'OCDE. Pourtant,
cela représente près de 1 2 % des dépenses
publiques. On peut bien sûr soutenir qu'un
point de départ aussi bas implique un
potentiel de développement considérable,
à condition que la croissance économique
soit forte et durable. Il est tout à fait

remarquable que, malgré des ressources
apparemment limitées, l'Espagne ait
réussi, au cours des dix dernières années, à
construire autant de bâtiments scolaires et

à recruter, à tous les niveaux, un aussi

grand nombre d'enseignants. Qui plus est,
les autorités responsables de l'éducation
ne craignent pas que leurs projets de
réforme risquent d'échouer faute de res¬
sources financières suffisantes ; d'où, en

partie, la hardiesse avec laquelle elles
poursuivent simultanément plusieurs ob¬
jectifs ambitieux. Elles ne se heurtent pas
non plus, comme c'est le cas des minis¬
tères de l'éducation de nombreux autres

pays, à la volonté du ministère des finances
notamment, de maintenir les dépenses
d'enseignement dans des limites étroites.

Il faut cependant se demander comment
les autorités pourront obtenir les res¬
sources pour financer le large éventail de
réformes qu'elles se proposent de mener à
bien. La prolongation de la scolarité obliga¬
toire jusqu'à seize ans est en soi très
coûteuse. Les autorités répondent que la
mise en buvre des principales réformes se
fera progressivement afin de permettre une
augmentation graduelle des dépenses. Les
examinateurs de l'OCDE pensent, quant à
eux, qu'il serait utile d'établir des prévi¬
sions plus systématiques des ressources
nécessaires à moyen et à long termes.

Autonomie régionale et
linguistique

Les régions ou les provinces de l'Es¬
pagne n'ont jamais perdu leur culture spé¬
cifique, ni, dans certains cas, leur langue :
le catalan est parlé non seulement en
Catalogne, mais aussi aux Baléares et dans
la province de Valence, le Pays basque a sa

propre langue ainsi que la Galice et cer¬
taines parties des régions adjacentes. Sous
le régime franquiste, le système d'ensei¬
gnement fortement centralisé, à court de
ressources et statique n'a su s'acquérir ni
la coopération ni la considération des
régions. Or, ce que l'on souhaite
aujourd'hui, c'est concilier les valeurs et les
traditions qui font la particularité des
régions avec une culture nationale qui
conserve elle-même toutes ses particulari¬
tés, car l'Espagne, plus que la plupart des
autres pays, a su jusqu'ici résister à l'uni¬
formisation engendrée par la consomma¬
tion et les communications de masse, les

technologies avancées et les voyages.

C'est pour arriver à cette conciliation que
le ministère de l'éducation madrilène a

entrepris de transférer aux régions de
larges pouvoirs. Symboliquement,
l'adjectif «autonome» qualifie toujours
aujourd'hui à chaque fois le mot «région».
Le processus de décentralisation touche
tout le secteur social et dans une certaine

mesure l'économie. Toutefois, il est

reconnu qu'aucun secteur de l'action des
pouvoirs publics ne sera plus touché que
l'enseignement dont la responsabilité,
dans quatre ou cinq ans, incombera en
grande partie aux autorités de chacune des
régions. Six d'entre elles - Andalousie,
Pays basque, Catalogne, Galice, Valence et
îles Canaries disposent déjà d'un sys¬
tème d'enseignement plus ou moins auto¬
nome.

Or un transfert de compétences de
Madrid au profit des capitales régionales ne
suffira pas à assurer une démocratisation

il faut aussi que l'on donne aux collecti¬
vités et écoles locales la capacité
d'assumer d'importantes responsabilités.
L'essentiel est de savoir si l'enseignement
dispensé dans les écoles sera libéré des
réglementations excessives nombreuses
et complexes au point d'être souvent ino¬
pérantes qui, dans le passé, ont étouffé
l'enthousiasme des enseignants les plus
motivés. Les résultats obtenus jusqu'ici
sont encourageants, malgré les graves
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difficultés auxquelles se heurtent les
régions autonomes.

Tout d'abord, la Catalogne, le Pays
basque et la Galice exigent désormais que
l'enseignement soit donné dans la langue
régionale. Cet impératif pèse lourdement
sur l'emploi du temps et suppose la pro¬
duction de nombreux textes nouveaux.

Autre difficulté : trouver le temps néces¬
saire pour l'enseignement des langues
étrangères, encore plus important mainte¬
nant que l'Espagne est membre de la CEE.
Un grand nombre d'enfants espagnols sont
en effet censés maîtriser trois langues : la
langue régionale, le castillan et l'anglais ou
le français.

Par ailleurs, chaque région autonome
devra créer une sorte de ministère de

l'éducation, sans parler de services d'en¬
seignement viables dans les villes et les
campagnes tâche qui n'est pas facile. Si
l'on a pu reprocher à la bureaucratie cen¬
tralisée ses structures pléthoriques au
sommet et ses méthodes autoritaires, elle

n'en possédait pas moins une longue expé¬
rience et une grande compétence profes¬
sionnelle. Certains fonctionnaires de

l'administration centrale sont maintenant

mutés à des postes dans les nouveaux
ministères régionaux, mais on est encore
loin de disposer d'un nombre suffisant
d'administrateurs et de conseillers capa¬
bles d'occuper des postes de responsabi¬
lité. Les cours pour administrateurs de
l'enseignement, déjà organisés par le
ministère de l'éducation et des sciences,

devront donc être multipliés et dispensés
dans le pays tout entier.

Les examinateurs ont eu la forte impres¬
sion que les responsables des régions
autonomes étaient résolus à améliorer très

rapidement l'enseignement. La décentrali¬
sation semble avoir un effet tonique.

L'épreuve décisive consistera à déterminer
comment entretenir le climat d'enthou¬

siasme et le goût de l'expérimentation qui
se sont manifestés au départ et comment
suffisamment motiver administrateurs et

enseignants à tous les niveaux pour qu'ils
mettent à l'essai des conceptions et des
méthodes nouvelles.

Ecoles rurales...

Deux aspects de la situation espagnole
sont particulièrement intéressants : la
volonté de conserver à tout prix les écoles
rurales, même petites ; l'existence de la
plus forte proportion d'écoles privées ou
indépendantes des pays de l'OCDE.

Il y a à peine quatre ans, la stratégie
consistait à fermer les petites écoles
rurales et à organiser un vaste et coûteux
service de transports pour acheminer les
élèves vers une école centrale, née de la

fusion de plusieurs établissements, les
autorités estimant que c'était là le meilleur
moyen d'offrir aux enfants des locaux et
moyens d'enseignement satisfaisants.
Conséquence : un grand nombre d'écoles
ont disparu. La nouvelle stratégie vise à
maintenir les écoles, même dans les vil¬

lages les plus petits et les plus éloignés, et
ce pour trois raisons : le souci de ne pas

perturber la scolarité ni le développement
affectif des enfants (on estime aujourd'hui
que le ramassage scolaire n'est pas bon
pour eux et que l'internat ne doit être
envisagé qu'en dernier ressort) ; les auto¬
rités centrales cherchent à encourager les
populations rurales à rester dans leurs

villages, tant pour éviter l'aggravation du
dépeuplement et du déclin des campagnes
que pour enrayer l'exode vers les villes où le
taux de chômage est déjà élevé (c'est un
fait bien connu dans de nombreux pays que
lorsqu'il n'y a plus d'école les parents
quittent leur village) ; un nombre croissant
de parents refusent d'envoyer leurs enfants
dans un établissement éloigné et exigent
une école sur place.

La nouvelle stratégie de développement
rural implique que beaucoup d'écoles ne
seront encore dotées que d'un seul ensei¬
gnant. Pour résoudre ce problème, une
mesure, actuellement appliquée à titre
expérimental dans de nombreuses régions,
consiste à regrouper des villages en
réseaux animés par des enseignants itiné¬
rants travaillant en équipe. Ce dispositif
requiert la coopération active et la partici¬
pation financière des parents, parfois seu¬
lement sous forme de travail bénévole.

Dans un cas typique, six villages sont
coordonnés en un seul réseau regroupant
1 20 élèves et neuf enseignants, très jeunes
pour la plupart et soigneusement sélection¬
nés, qui vont d'une école à l'autre selon les
matières à enseigner. Un centre de docu¬
mentation pédagogique met des matériels
d'enseignement à la disposition de chaque
école en fonction des exigences de l'emploi
du temps. Les cours sont groupés en
périodes de quinze jours et l'accent est mis
sur l'enseignement individualisé. Les pro¬
grammes tiennent compte de l'histoire
ainsi que des particularités et des pro¬
blèmes de l'environnement local ; les

sciences naturelles tiennent une place pré¬
pondérante. Les équipements sportifs et
les installations prévues pour le théâtre et
les cours de musique sont partagés.

...et écoles privées

Une grande partie de l'enseignement est
en Espagne dispensée dans des établisse¬
ments privés : environ 50 % des écoles
maternelles, 30 % des primaires et 50 %
des établissements d'enseignement secon¬
daire. Ils regroupent au total 40 % des
élèves inscrits dans le primaire et dans le
premier cycle du secondaire. Ils sont pour la
plupart implantés en milieu urbain : à Bar¬
celone, par exemple, ils n'accueillent pas
moins de la moitié des élèves.

Depuis 1972, l'Etat octroie de fortes
subventions aux établissements privés.
Comme au Danemark, il finance jusqu'à
85 % des dépenses courantes de chaque
école, au prorata du nombre d'élèves ins¬
crits. Cette contribution généreuse de
l'Etat est motivée par le souci de maintenir
les droits de scolarité à un niveau suffisam¬

ment bas pour que tous les parents qui le

souhaitent puissent envoyer leurs enfants
dans une école privée. On sait aussi parfai¬
tement que, indépendamment de sa
volonté de respecter le principe de la liberté

de choix des parents, l'Etat ne pourra pas,
dans un avenir proche, faire face à la forte

demande d'inscription à tous niveaux. En
même temps, les autorités sont résolues à

améliorer la qualité de l'enseignement et à
accroître le nombre de places dans le public
espérant, à terme, voir la demande d'ensei¬
gnement privé diminuer et, en fin de
compte, disparaître.

On ne peut sommairement comparer les
fonctions et le statut des écoles privées
espagnoles avec ceux des établissements
de même type des pays où l'enseignement
privé s'adresse à une élite ou répond à des
préoccupations essentiellement religieu¬
ses. Un grand nombre d'écoles privées à
Barcelone, par exemple, ont été créées en
raison de la mauvaise réputation des écoles
publiques sous le régime franquiste. Cer¬
taines sont très pauvres, quelques-unes
réservées à une élite. Toutes affirmeraient

assurer un service social de première
importance et soutiendraient que, dans un
régime démocratique, les parents doivent
avoir le droit de choisir pour leurs enfants
une école qui leur transmette des valeurs

ou des convictions religieuses correspon¬
dant aux leurs. La loi sur le droit à l'ensei¬

gnement (LODE) réglemente le fonctionne¬
ment des écoles privées qui doivent, par
exemple, être ouvertes à tous et respecter
des normes minimales en matière d'ensei¬

gnement, de bâtiments et d'équipe¬
ments.

Atouts

Pour atteindre ses ambitieux objectifs
d'ordre éducatif, l'Espagne dispose de
quatre atouts inestimables. Le premier est
la solidité de la famille qui veille sur les
enfants et soutient leurs efforts à l'école.

Dans les établissements qu'ils ont visités,
les examinateurs ont constaté que les
excellents services de cantine restaient

inutilisés car tous les enfants déjeunaient
en famille à la maison. Deuxième atout : la

haute considération dont jouit l'enseigne¬
ment. Malgré la pénurie souvent aiguë de
locaux et de matériels pédagogiques,
malgré les bouleversements et les déca¬
lages dus à une expansion accélérée,
malgré les médiocres débouchés offerts
aux jeunes qui quittent l'école, les parents
approuvent dans une large mesure ce que
l'enseignement apporte à leurs enfants.
Troisième atout : le pragmatisme des prin¬
cipaux acteurs décideurs, administra¬
teurs et enseignants. Nul ne s'attend à un
miracle. Chacun reconnaît sans amertume

les nombreuses faiblesses du système
pragmatisme qui s'accompagne cepen¬

dant de la profonde conviction qu'il est
nécessaire et possible d'y apporter rapide¬
ment des améliorations. Le quatrième
atout est la jeunesse de ceux qui dirigent,
gèrent et servent le système l'enseigne¬
ment est entre les mains de la jeune
génération. Si, à long terme, cela risque
d'entraîner de l'inertie en l'absence de

nouvelles recrues, dans l'immédiat, l'ensei¬

gnement en Espagne est porté par une
vague d'énergie et d'enthousiasme juvéni¬
les.
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Renforcer les politiques
de lutte contre le bruit

Les pays de l'OCDE n'ont pas pris les mesures nécessaires pour
neutraliser les effets de l'accroissement considérable, depuis une

vingtaine d'années, de la circulation routière et aérienne. Des millions de
personnes restent exposées à un environnement trop bruyant. Pourtant,
une action concentrée sur trois domaines permettrait une amélioration
significative : abaissement des valeurs limites d'émission sonore, appli¬
cation plus rigoureuse des réglementations existantes, adoption de
mesures incitatives favorisant ceux qui contribuent à réduire les niveaux
de bruit, pénalisant les autres. C'est ce qui ressort de l'étude d'un groupe
ad hoc de l'OCDE sur les politiques de lutte contre le bruit1.

Principale source de nuisance pour la
plupart des gens, le bruit vient de
loin en tête dans les sondages sur

les problèmes de voisinage et, dans
nombre de pays, il est la cause de la plupart
des plaintes concernant l'environnement.
Malgré cela, les pays de l'OCDE se sont
contentés d'empêcher l'accroissement des
niveaux de crête de bruit (les «points
noirs»), alors que le bruit de fond s'inten¬
sifie et s'étend. Cela a entamé le «capital

silence», augmentant le sentiment général
de gêne et créant de vastes «zones gri¬
ses», c'est-à-dire des zones d'activité
quasi permanente exposées à des niveaux
sonores moyens qui, sans être les plus
élevés, n'en restent pas moins gênants.

Les bruits excessifs exercent des effets

très divers sur la santé, la conversation et

la communication (en particulier au domi¬
cile et à l'école), le sommeil et l'état

psychologique. Le bruit perturbe donc les
activités journalières et crée, de plus, une
situation de stress.

La circulation automobile est la princi¬

pale source de bruit quant au nombre de
personnes gênées, avant les bruits de
voisinage et avant le bruit des avions. Du
fait de l'urbanisation rapide de ces vingt
dernières années, le nombre de personnes

exposées a augmenté et les niveaux de
bruit se sont élevés. Au cours de cette

période, le nombre de véhicules à moteur a
triplé et la circulation aérienne a été multi¬
pliée par dix. Aucune diminution du nombre
de personnes exposées au bruit ne s'est
produite au cours des dix dernières années,
ce qui augure mal d'un avenir où le nombre
des véhicules à moteur et les avions doit

continuer à s'accroître. La situation s'est

indiscutablement détériorée dans les pays
où les politiques de lutte contre le bruit en
sont restées aux tendances du passé au lieu
de devenir plus rigoureuses (surtout pour la
circulation routière). En outre, dans bien

des cas, les réglementations et mesures
existantes ne suffisent pas pour entraîner

une diminution des niveaux de bruit

actuels. Dans ces conditions, les «zones

grises» vont s'étendre et il deviendra diffi¬
cile d'éliminer les derniers «points noirs»
en l'absence de mesures plus énergiques.

Dans l'ensemble, on estime qu'en 1 985,
1 30 millions d'habitants (environ 1 6 % de

la population des pays de l'OCDE) sont
exposés à des niveaux de bruit moyens
supérieurs à 65 décibels, seuil du
maximum admissible au-delà duquel le
bruit provoque des troubles physiologiques

et psychologiques. Sur ce total, 1 1 0 mil¬
lions d'individus souffrent du bruit de la

circulation routière.

Circulation routière...

Dans la plupart des pays Membres de
l'OCDE, les réglementations concernant le
bruit à la source, édictées au début des

années 80, prévoient des limites d'environ
80 décibels pour les voitures particulières,
88 pour les gros camions. Mais l'applica¬
tion de ces dispositions ne saurait améliorer
la situation des habitants des villes : elle

pourrait, au mieux, stabiliser à long terme
les niveaux de bruit dans les zones les plus

exposées. L'abaissement de ces limites (à
77 décibels pour les voitures, à 84 pour les
camions) prévu par la Communauté euro¬
péenne sera certes un progrès, mais res¬
tera, selon le rapport de l'OCDE, encore
insuffisant.

Ce qu'il faut, d'abord et avant tout, c'est
une réduction plus radicale des limites
d'émission sonore : elles pourraient être
ramenées à 75 décibels pour les voitures et
à 80 pour les camions, comme le recom¬
mandait en 1980 la conférence de l'OCDE

sur les politiques de lutte contre le bruit.
L'effet en serait notable : à titre d'exemple,
le nombre de personnes exposées à des
niveaux de bruit supérieurs à 65 décibels
pourrait diminuer du tiers en Suisse, de la

moitié en France, de 55 % en Norvège et de
60 % au Danemark.

Si les réglementations concernant le
bruit de la circulation routière ne se sont

pas beaucoup durcies au cours des
années 70 dans les pays de l'OCDE, sauf
au Japon et en Suisse, c'est cependant à
cette époque que la protection des per¬
sonnes les plus exposées au bruit a com¬
mencé à retenir l'attention. Dès lors, on a

procédé à l'insonorisation des façades
d'immeubles et à la création de protections
phoniques (écrans acoustiques, buttes de
terre, etc.) le long des voies bruyantes
jouxtant les zones résidentielles.

En tout état de cause, les politiques
devraient rester axées sur la limitation du

bruit à la source : cela permettrait de
réduire d'ici à 1990 les limites d'émission

sonores dans de nombreux pays de
l'OCDE. Le Japon a déjà abaissé ses
niveaux et la Suisse, dès cette année,

mettra en vigueur une nouvelle limite de
75 décibels pour les voitures de tourisme,
correspondant à la recommandation de
l'OCDE formulée en 1980.

Un fait nouveau a aggravé ces dernières
années le problème du bruit de la circula¬
tion routière : l'augmentation du nombre
des véhicules à moteur diesel, consé¬

quence des effets en matière d'économies
de carburant. De plus, les constructeurs
d'automobiles envisagent de lancer pro¬
chainement sur le marché des véhicules

diesel à injection directe : l'économie de
carburant sera encore plus grande, mais le
niveau sonore sera de deux à trois décibels

plus élevé que celui d'un diesel classique. A
l'inverse, le développement des véhicules à
conduite automatique et les progrès de
l'aérodynamisme constituent, du point de
vue du bruit, des évolutions favorables.

Les deux-roues ont généralement été
soumis à des limites sonores moins sévères

(84 à 86 décibels) que les voitures particu¬
lières, alors qu'ils constituent bien souvent
la principale source de nuisance. Mais

certains pays, le Japon et la Suisse par
exemple, ont adopté pour les motocycles
les mêmes limites que pour les voitures de
tourisme.

Il est à noter qu'à l'heure actuelle,
certains véhicules (20 % au moins des

modèles de tourisme sur le marché) satis¬

font d'ores et déjà aux niveaux limites
recommandés par l'OCDE, et ce sans
recours à des techniques particulièrement
complexes. Par contre, pour d'autres types
de véhicules (poids-lourds, en particulier),
la solution du problème risque d'être plus

1 . Renforcer les politiques de lutte contre le
bruit, à paraître prochainement.
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coûteuse et plus difficile. Cependant, les
progrès techniques sont rapides dans l'in¬
dustrie automobile et les constructeurs

pourraient faire face à des limites encore

plus strictes que celles envisagées actuel¬
lement, à condition que le facteur «bruit»
soit pleinement pris en compte dès la
conception des modèles.

La réglementation future pourrait inclure
non seulement le bruit du moteur, mais

aussi celui du roulement, que vient
accroître sensiblement la multiplication des
autoroutes et voies rapides dans de nom¬
breux pays. On devrait, en outre, prévoir
une vérification périodique des véhicules au
cours de leur durée de vie utile ainsi qu'un
contrôle sur route des véhicules bruyants.
C'est ce que font déjà certains pays (Aus¬
tralie, France, Pays-Bas).

... et aérienne

Comme pour la circulation routière, c'est
au cours des années 70 qu'on a commencé
à s'occuper du bruit des avions. De nou

velles réglementations, adoptées en 1 969
aux États-Unis et en 1972 en Europe,
prévoyaient que tout nouveau type d'avion
à réaction devrait obtenir une certification

acoustique. Résultat : une réduction de 5 à
7 décibels du bruit des appareils. Les
normes acoustiques plus strictes édictées

pour les avions conçus après 1977 ont
entraîné une nouvelle réduction de 5 à

7 décibels. En conséquence, alors que les
avions à réaction de la première génération
émettaient 70 décibels sur une surface de

75 km2, l'« empreinte acoustique» au sol
n'était plus que de 25 km2 pour les avions
de la deuxième génération et de 10 km2
pour ceux de la troisième. Ces derniers sont

cependant encore peu nombreux : seule¬
ment 20 % du total de la flotte commer¬

ciale subsonique en 1 983, contre 50 %
pour les avions à réaction de seconde
génération, le reste, soit 30 %, étant des
avions sans certification acoustique.

La fixation de limites à l'émission sonore

des avions s'est accompagnée d'un
deuxième type de mesures : l'adoption de

redevances sur le bruit au Japon, en Suisse,
aux Pays-Bas et en France, tandis qu'en
Allemagne et au Royaume-Uni, on réduit la
redevance d'atterrissage pour les appareils
possédant une certification acoustique.
Toutefois, ces redevances ou diminutions

représentent une fraction tellement minime

des coûts d'exploitation des lignes
aériennes que leur valeur incitative est
faible ; elles contribuent donc plutôt à
financer divers travaux d'isolation au profit
des habitants les plus exposés.

Quant à l'avenir, les perspectives sont
meilleures dans le domaine de l'aviation

que pour les véhicules à moteur, car les

nouveaux modèles moins bruyants sont
progressivement mis en service et les

derniers appareils commerciaux sans certi¬
fication acoustique seront retirés du service
d'ici à 1990. La réduction du bruit des
avions est à l'heure actuelle essentielle¬

ment fonction du taux de remplacement
des parcs existants. Mais si tous s'accor¬

dent sur l'objectif fondamental (obtenir un
parc mondial d'avions de la troisième

génération conformes aux normes les plus
strictes), certaines divergences se manifes¬
tent quant aux méthodes à utiliser. Trois

solutions réglementaires sont envisagea¬
bles.

1) Remplacer progressivement les
avions les plus bruyants, puis les autres, ou
encore effectuer les remplacements à l'oc¬
casion des réformes du matériel. C'est la

solution qui a le moins de chances d'être
adoptée, car trop lente (la durée de vie d'un
type d'avion est de 20 à 25 ans).

2) Interdire dès que possible les avions
sans certification acoustique, principale
cause de gêne pour les riverains des aéro¬
ports. Dans de nombreux pays, cela est
prévu avant 1 990. Cependant, une telle
réglementation peut poser un problème aux
compagnies aériennes si elle les oblige à
retirer du service des avions sans certifica¬

tion avant que ne soient disponibles les
nouveaux modèles répondant le mieux à
leurs besoins. Dans ce cas, les compagnies
peuvent décider soit, en attendant l'arrivée

des avions de troisième génération, de
moderniser les anciens appareils pour les
rendre conformes aux nouvelles normes

acoustiques, soit d'acheter des avions de

deuxième génération plus bruyants que les
nouveaux modèles attendus.

3) Interdire la construction et l'immatri¬

culation des avions non conformes aux

normes les plus strictes actuellement en

vigueur. Les constructeurs et les exploi¬
tants sont, pour des raisons économiques,
hostiles à cette méthode. Mais aucune

réduction notable des niveaux de bruit

n'étant susceptible d'intervenir autour des
aéroports avant le remplacement intégral
de tous les avions de première et deuxième
générations, il serait nécessaire de leur fixer
une date limite de retrait du service.

Quelle que soit la méthode adoptée, les
prévisions actuelles font état d'une réduc¬

tion considérable, au cours des prochaines
années, de la nuisance provoquée par le
bruit des avions. Aux États-Unis et en
Australie, le nombre de personnes expo¬
sées au bruit des avions commerciaux
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devrait être réduit de 50 à 70 % ; en

France, on prévoit une diminution de 75 %
des surfaces exposées au bruit des avions
autour des cinq aéroports principaux ; au
Danemark, le nombre de personnes expo¬
sées à des niveaux de bruit d'avions supé¬
rieurs à 65 décibels devrait baisser

de 35 %.

Autres sources de bruit

Bien qu'au deuxième rang des nuisances
sonores (après le bruit de la circulation
routière), le bruit de voisinage reste difficile
à identifier et à analyser, contrairement à
celui émis par d'autres sources plus tangi¬
bles : trains, usines, chantiers, infrastruc¬
tures industrielles ou même activités de

loisirs. D'une manière générale, les infor¬
mations disponibles sur ces diverses
sources de bruit sont rares, de même que
les actions entreprises pour les limiter ou
les contrôler. Aux Pays-Bas et aux États-
Unis, la législation générale sur les émis¬
sions de bruit s'applique également aux
trains ; la Communauté européenne a com¬
mencé d'agir dans ce domaine en publiant
en décembre 1 983 un projet de directive
qui ne s'appliquerait toutefois qu'aux nou¬
veaux matériels roulants. Il convient de

noter que ces sources secondaires de

perturbation sonore n'ont pas recueilli
jusqu'à présent, dans nombre de pays,
l'attention qu'elles mériteraient.

En tout état de cause, les politiques de
lutte contre le bruit progressent lentement
et, dans certains domaines, l'absence de

mesures d'incitation suffisantes a retardé

la mise au point de technologies « silencieu¬
ses». D'une façon générale, les mesures
adoptées ont été partielles - la plupart des
pays n'ont mis en tuvre que des politiques
sectorielles qui sont rarement coordonnées
entre elles et insuffisantes elles décou¬

lent fréquemment de compromis et ne
produisent d'effets qu'à très long terme.

Entre-temps, l'évolution des modes de
vie et de la technologie a provoqué l'appa¬
rition de nouvelles sources de bruit : le

nombre accru de véhicules à moteur diesel

et notamment de camions de très gros
tonnage ; la vogue des avions « ultra-légers
motorisés» (ULM) équipés de petits
moteurs bruyants ; l'accroissement du parc
mondial d'hélicoptères, qui devrait doubler
avant la fin du siècle alors que la réglemen¬
tation anti-bruit est trop laxiste et que les
modèles silencieux font cruellement dé¬

faut ; la multiplication, enfin, des engins de
loisirs qui viennent ajouter çà et là toutes
sortes de bruits depuis les « motos ver¬
tes» et les scooters des neiges ou des
plages jusqu'aux petits magnétophones
personnels dits «baladeurs».

Cette multiplicité de nouveaux bruits
souligne l'importance de la multi-exposi¬
tion à une large gamme de sources sonores
différentes. Les politiques actuelles de lutte
contre le bruit reposent sur une évaluation
partielle de l'environnement sonore, lais¬

sant de côté une part notable du bruit total,
situation qui, de toute évidence, n'est pas
favorable à une action concertée et efficace

visant à réduire les divers bruits supportés
quotidiennement par chacun.

Inciter et pénaliser

Il existe toute une gamme d'incitations
et de moyens autres que réglementaires qui
peuvent s'ajouter à la réglementation sur
les émissions de bruit et qui permettent
d'encourager les compagnies privées, les
administrations et les utilisateurs à

ramener les niveaux sonores au minimum

économiquement et techniquement réali¬
sable. Les incitations financières, par
exemple, peuvent être utilisées soit pour
pénaliser les constructeurs et les exploi¬
tants de matériels bruyants, soit pour
récompenser la mise au point et l'utilisation
de machines silencieuses. Une méthode

analogue au système de redevances de
bruit que pratiquent de nombreux aéro¬
ports pourrait ainsi s'appliquer à la circula¬
tion routière.

D'une façon générale, les mesures d'in¬
citation et de dissuasion conçues de façon
à guider le choix des consommateurs per¬
mettraient aux véhicules et matériels silen¬

cieux de mieux pénétrer sur le marché que
ne peuvent le faire les réglementations qui
ne font qu'édicter des limites maximales
sans encourager vraiment les construc¬
teurs à réduire le bruit de leurs produc¬
tions.

Six pays de l'OCDE appliquent dès à
présent des redevances sur le bruit des

avions, mais les Pays-Bas restent encore
seuls à le faire dans le domaine du trafic

routier : il s'agit d'une surtaxe sur l'achat
de carburant. Le taux en a été modifié

plusieurs fois depuis l'adoption du système
fin 1 980, et les recettes correspondantes
se sont considérablement accrues chaque
année depuis lors ; elles sont utilisées pour
financer diverses initiatives de lutte contre

le bruit, notamment des travaux de R-D sur

les technologies silencieuses.
Les Pays-Bas sont aussi seuls à avoir

imposé une redevance sur les bruits émis
par les installations industrielles. Chacun
des 1 300 établissements inscrits sur la

liste «usines bruyantes» doit demander
une licence pour exercer son activité. Cette
licence correspond à une redevance,
fondée sur un facteur «bruit» tenant

compte de son intensité et de sa durée, et

dont le produit est utilisé pour financer les
travaux de réduction des bruits indus¬

triels.

L'aide financière directe accordée aux

organisations qui effectuent des travaux de
R-D sur des matériels silencieux constitue

un autre type d'instrument économique.
D'une manière analogue, des fonds peu¬
vent être mis à la disposition des sociétés
industrielles et commerciales pour investir
dans de tels équipements. A un autre
niveau, les politiques d'achat des pouvoirs
publics peuvent être axées sur l'acquisition
de matériels non bruyants, surtout pour les
réseaux de transport publics. L'on peut
également encourager le consommateur à
acheter des matériels silencieux en prescri¬
vant l'obligation de fixer, sur tous les
appareils, des étiquettes précisant leur
niveau de bruit.

Ces mesures financières d'incitation ou

de dissuasion peuvent être complétées par
d'autres types d'actions : campagnes de

sensibilisation et d'information, par exem¬
ple. Dans certains pays, on a lancé des
campagnes anti-bruit à l'échelon national
ou local, dans d'autres on a tenté des

expériences de « villes silencieuses ». Dans

plusieurs, on publie des brochures ou
d'autres types d'informations sur les dan¬
gers des bruits excessifs et on encourage la
réduction des niveaux sonores dans tous

les domaines. Les mesures sont parfois
ciblées sur les enfants, les décideurs, les
employeurs, les élus ou les fonctionnaires.
Dans certains pays, les plans d'urbanisa¬
tion sont établis en tenant compte du bruit,
et les réseaux routiers sont conçus pour
diminuer les effets sonores sur la popula¬
tion locale. Diverses organisations de lutte
contre le bruit ont également été créées

des conseils nationaux aux brigades anti¬
bruit, en passant par l'institution de res¬
ponsables locaux chargés de la lutte contre
le bruit.

Ces différents types d'instruments éco¬
nomiques et de mesures d'incitation sont

et seront de plus en plus un complément
indispensable à des réglementations trop
souvent timorées dans leur application et
dans leur évolution.

A l'heure actuelle, les sommes dépen¬
sées dans la plupart des pays de l'OCDE
pour la lutte contre le bruit restent très

faibles, surtout lorsqu'on les compare à
l'ampleur de la nuisance provoquée par des
niveaux sonores excessifs. On estime ainsi

qu'au début des années 80, les dépenses
des administrations nationales de l'OCDE

en matière de réduction du bruit de la

circulation routière n'ont atteint qu'environ
deux dollars par habitant et par an, soit
0,02 à 0,03 % du PIB.

Si les pays Membres appliquaient les
limites d'émission de bruit recommandées

par l'OCDE pour les véhicules à moteur, la
dépense annuelle correspondante serait de
1 0 à 15 dollars par habitant, soit en
moyenne 0,13% du PIB; toutefois,
comme de nombreux véhicules sont déjà
conformes aux normes, le coût réel n'en

atteindrait probablement que la moitié ou le
tiers, soit quelque 0,05 % du PIB.

Pratiquement tous les éléments néces¬
saires à une politique volontariste de lutte
contre le bruit - concernant aussi bien la

technologie que la panoplie des instru¬
ments d'intervention existent à l'heure

actuelle. Il convient désormais d'accélérer

l'action des pouvoirs publics et de la rendre
plus efficace. La réglementation devrait
non seulement être renforcée, mais aussi
être mieux appliquée. De plus, elle devrait
être appuyée par un arsenal de mesures
d'incitation et de pénalisation ainsi que par
des campagnes d'information et de publi¬
cité, dont une utilisation appropriée des
instruments économiques favoriserait le
financement. L'environnement acoustique
des pays de l'OCDE, élément primordial
dans la qualité de la vie, ne deviendra
satisfaisant qu'à ce prix.
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Problèmes

et stratégies économiques
de deux pays

Danemark

Le Danemark est connu pour son design qu'il soit de pointe ou traditionnel.

Grâce à la nouvelle stratégie écono¬
mique mise en nuvre en 1 982, les
performances économiques du Da¬

nemark se sont fortement redressées ces

trois dernières années : PIB réel approchant
3 % de croissance annuelle en moyenne,
inflation ramenée à moins de 4 % par an
fin 1 985, chômage tombé au-dessous de
10 %. Seul véritable point noir : la position
extérieure qui n'a cessé de se dégrader, le
déficit de la balance des opérations cou¬
rantes ayant atteint en 1 985 le niveau sans
précédent de 4,6 % du PIB.

La nouvelle stratégie, rompant avec la
pratique des coups de frein et d'accéléra¬
teur successifs («stop-and-go»), est
fondée sur les trois C : cohérence, conti¬

nuité et crédibilité. Elle combine une poli¬

tique des revenus (tant pour le secteur
public que pour le secteur privé), une
politique budgétaire restrictive, une poli¬
tique monétaire souple, un taux de change

stable et un ensemble de mesures structu¬

relles conçues pour atténuer les rigidités
sur le marché du travail et encourager le
progrès technique dans l'industrie privée.
La stratégie est placée dans un cadre à
moyen terme, son objectif essentiel étant
de parvenir d'ici à la fin de la décennie à
allier équilibre externe et équilibre interne.
Ce dernier est défini non seulement par un

budget équilibré mais aussi par un niveau
de chômage sensiblement réduit.

La reprise économique danoise soutient
fort bien la comparaison avec ce qui se

passe ailleurs en Europe. La progression de
la production, de l'emploi et de l'investis¬
sement y a été plus forte tandis que le taux
d'inflation et le déficit budgétaire ont été
réduits plus rapidement. D'une manière
générale, la reprise a été tirée par l'inves¬
tissement et les exportations plutôt que par
la consommation, mais la médiocre tenue

de la balance des paiements reste le reflet

des faiblesses structurelles intrinsèques de
l'économie : place relativement modeste
des branches exportatrices et faible niveau

de l'épargne nationale. A la différence des
phases précédentes de reprise, où les prix
avaient tendance à monter avec le redres¬

sement de l'activité, l'inflation recule cette

fois-ci. Le taux de chômage, quant à lui,
bien qu'étant tombé de 1 Q?k % en 1 983 à
9 % en 1 985, reste très au-dessus des
niveaux des années 70 et le déficit exté¬

rieur cumulé de la période 1982-1985,
rapporté au PIB, dépasse nettement les
chiffres enregistrés dans les phases de
reprise des années 60 et du début des
années 70. Malgré cela, la croissance
récente a bénéficié très tôt d'un effet boule

de neige, la consommation privée et la
construction de logements s'étant forte¬
ment redressées dans le sillage de la
progression vigoureuse des investisse¬
ments productifs.

Le scénario à moyen terme du gouverne¬
ment, fondé sur l'hypothèse du maintien
des politiques en vigueur, laisse prévoir la
persistance des tendances positives

actuelles. La croissance de la production
industrielle devrait rester soutenue grâce
aux parts de marché gagnées par l'industrie
danoise sur le marché intérieur et à l'étran¬

ger. Quant au déficit des opérations cou¬
rantes, les autorités ont comme objectif de
le faire disparaître dans le courant 1 988,
mais les projections de l'OCDE sont moins
optimistes. Le déficit a plus que doublé de
1 983 à 1 985 sous l'effet de facteurs à la

fois conjoncturels et structurels dont
l'action conjuguée pourrait le faire persister
au-delà de 1 988 : faible croissance de

l'économie internationale qui limite les
possibilités d'exportation du Danemark,
niveau élevé des taux d'intérêt internatio¬

naux qui ne devraient pas, selon l'OCDE,
baisser très rapidement, apparition dans
l'économie danoise de problèmes structu¬
rels qui pourraient aussi empêcher une
expansion suffisamment rapide des expor¬
tations.

Or les exportations constituent le moteur
de la croissance dans le scénario du gou¬
vernement et tout ce qui peut handicaper

les résultats dans ce secteur risque par
conséquent de compromettre la stratégie
tout entière. Les grands espoirs d'un retour
prompt à l'équilibre externe qu'avaient fait
naître en 1 983 les importantes parts de
marché gagnées à l'extérieur furent ruinés
en 1 984, lorsque le Danemark a vu stagner
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la progression de ses ventes à l'étranger et
se rétrécir sa part des marchés. Dans le
même temps, les importations se sont
accrues à un rythme plus rapide, à la faveur
du niveau élevé des investissements pro¬

ductifs.

L'économie danoise reste fortement

dépendante de l'agriculture comme le
montre la composition des exportations : la
part des produits agricoles y est plus élevée
que dans tous les autres pays européens, à
l'exception de la Grèce et de l'Italie. Le
Danemark n'a guère diversifié son industrie
en direction des nouveaux secteurs de

haute technologie à forte croissance. S'il y
a eu une certaine amélioration de¬

puis 1 980, l'industrie danoise se caracté¬
rise cependant sur le long terme par la
faiblesse de ses exportations, ce dont la
structure même de ces dernières pourrait
être la cause.

Depuis 1 975, les exportations mon¬
diales de produits de haute technologie ont
progressé beaucoup plus vite que celles
des autres produits manufacturés, leur part
dans le total des exportations manufactu¬
rées passant de 1 3 % environ au cours des
années 70 à plus de 1 7 % en 1 983. Si les
exportations danoises de produits de haute
technologie ont progressé au sein des
exportations de produits manufacturés non
agricoles, leur part dans l'ensemble des
exportations ne s'est sans doute pas beau¬
coup accrue. Cependant, la structure des
ventes à l'étranger s'est améliorée depuis
une dizaine ou une quinzaine d'années dans
le sens que les produits de haute techno¬
logie jouent un rôle accru dans les exporta¬
tions totales, même si le déficit en la
matière n'a diminué que récemment.

Au fond, le Danemark semble jouir d'un
avantage comparatif dans les produits
qu'on appelle matures et qui sont exposés
à une très vive concurrence sur le plan des

prix. Or, avec ses salaires relativement
élevés, il ne peut être considéré comme
bien placé pour concurrencer dans ce
domaine les pays produisant à bon marché.
La compétitivité des exportations danoises
s'est pourtant améliorée au cours des six
dernières années grâce à l'augmentation de
la productivité, à la modération des salaires
et à l'évolution favorable du taux de

change, de sorte que les industries manu¬
facturières danoises sont maintenant

mieux placées qu'il y a dix ans face à la
concurrence.

Le Danemark n'a pas développé sur une
grande échelle les industries à forte inten¬
sité de savoir fondées sur les techniques de

pointe. A cela, diverses raisons. L'indus¬
trialisation y a été tardive par rapport aux
autres pays européens et l'important sec¬
teur agricole a profité de l'appartenance à
la Communauté européenne. Il a maintenu
la viabilité de ses industries traditionnelles

produits alimentaires, textiles, habille¬
ment et meubles sans jamais s'engager à
fond dans les «industries sur le déclin»,

comme la construction navale, la sidérur¬

gie, la pétrochimie et la construction auto¬
mobile, qui, depuis les années 70, souf¬
frent de leurs surcapacités et de l'âpreté de
la concurrence internationale. Le Danemark

n'a pas bénéficié non plus de l'effet stimu¬
lant de grands programmes militaires ou
aérospatiaux, et ses dépenses de R-D sont
très inférieures en termes relatifs à celles de

pays comme la Suède, le Japon ou l'Alle¬
magne (du fait peut-être de l'absence de
grandes sociétés multinationales, qui, ail¬
leurs, assurent la majeure partie des
dépenses de R-D).

La politique industrielle, axée auparavant
sur les mesures de soutien de caractère

défensif, cherche maintenant à favoriser la
mise en ouvre des nouvelles technologies.
Les subventions et autres formes d'aide à
l'industrie ont été réduites de près de 50 %
depuis 1 982, tandis que les ressources
restantes ont été affectées dans une pro¬

portion croissante à la «politique technolo¬
gique».

Il y a peut-être un autre frein, plus
fondamental, au développement des ex¬
portations : l'insuffisance des capacités de
production, puisque le nombre d'entre¬
prises faisant état de capacités insuffi¬
santes a fortement augmenté au cours de
la reprise. Le taux d'utilisation était aussi
élevé en 1984 qu'en 1973 bien que le
stock de capital eût augmenté de 10 % et
l'emploi diminué de 8 %. Pourtant, la
progression rapide des investissements au
cours des toutes dernières années incite à

penser que les restrictions de capacité
n'ont pas freiné la production. L'obstacle
réside plus probablement dans la pénurie
de main-d'iuvre ayant les qualifications
requises. On observe déjà, malgré le niveau
élevé du chômage global, des goulets

d'étranglement pour certaines catégories
de personnel qualifié. Le rythme d'obsoles-
cence du capital humain serait donc peut-
être plus rapide qu'on ne le pense généra¬
lement. C'est ce que confirment les projec¬
tions à moyen terme. Pour y remédier, le
gouvernement a affecté des ressources
substantielles à l'amélioration de la qualité
de l'enseignement, de la formation et du
recyclage.

Le déséquilibre extérieur du Danemark
s'explique cependant essentiellement, en
dernière analyse, par la structure «dépas¬
sée» de son industrie et par la faible

importance des branches exportatrices.
Pour assurer sa compétitivité à long terme
sur les marchés extérieurs, il lui faut déve¬

lopper de nouvelles industries à forte inten¬
sité de savoir. Le programme technolo¬
gique du gouvernement est important et
bien conçu, axé qu'il est sur des mesures de
caractère général propres à inciter les
entreprises à mettre en duvre plus rapide¬
ment les technologies nouvelles. Toutefois,
l'adaptation de ces dernières ne peut rem¬
placer la recherche fondamentale comme
gage de progrès et de prospérité pour
l'avenir. Il convient en même temps d'in¬
tensifier les efforts pour adapter la main-
d'euvre à l'évolution de la situation et des

besoins. Si ces problèmes ne sont pas
résolus dans un délai relativement bref, il

est à craindre que la composante structu¬

relle du chômage ne s'accroisse et ne
compromette la réalisation des objectifs à
moyen terme du gouvernement.

Synthétiseur de voix Philips pour communication verbale homme/ordinateur.

L'amélioration, pourtant significative,
des résultats économiques des Pays-
Bas ces deux ou trois dernières années

n'a pas suffi à dissiper les effets des
politiques menées et des événements inter¬
venus pendant les années 70 et le début
des années 80. En particulier : l'augmenta¬
tion rapide de la production et des prix du
gaz ; l'extension du secteur public no¬
tamment des transferts que les recettes

gazières plus élevées n'ont que partielle

ment financée ; les compressions des
bénéfices dues à la répercussion sur les
coûts de la hausse des salaires alors même

que l'appréciation de la monnaie affaiblis¬
sait la compétitivité et pesait sur le prix des
biens. En un mot, l'économie souffrait du
«mal néerlandais» et était devenue de

moins en moins sensible aux mécanismes

du marché. Pendant la récession qui a suivi
le deuxième choc pétrolier, l'investisse¬
ment a chuté brutalement, la contraction
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de la part du secteur manufacturier dans le
PIB, amorcée depuis dix ans, s'est accé¬
lérée subitement, le chômage est monté en
flèche et le déficit des administrations
publiques s'est creusé à une vitesse alar¬
mante.

Ces facteurs ont amené le gouvernement
à réorienter son action en 1 982-83. Des

compressions des dépenses publiques ont
contribué à combler une partie du déficit et
permis un certain allégement de la charge
fiscale, en même temps que les conditions
économiques s'amélioraient. Dans le sec¬
teur marchand, les négociations ont donné
un net coup de frein à la progression des
salaires, tandis que l'inflation tombait à
moins de 2 %. Le tassement des coûts de

main-d'ruvre et l'augmentation de la
demande, stimulée par l'intensification des
échanges mondiaux, ont entraîné un
accroissement des bénéfices ; les gains de
compétitivité ont joué leur rôle dans le fort
excédent de la balance des paiements. Le
redressement plus récent de la demande
intérieure ainsi que de celui des exporta¬
tions ont contribué depuis un an à faire
reculer le chômage, qui, cependant, reste
l'un des plus élevés de la zone OCDE. De

plus, les administrations publiques devront
encore réduire leur déficit pour que soit
maîtrisé le gonflement de la dette publique
et des intérêts à servir - chose que la forte
réduction des recettes tirées du gaz, prévue
pour 1987, rendra plus difficile.

Le rôle du gouvernement

Les divers scénarios présentés dans le
dernier budget font ressortir qu'il est
essentiel de ramener le déficit à un niveau

permettant, d'ici à 1990, une stabilisation

de la part des paiements d'intérêts dans le
revenu national net. Il faudrait pour cela
réduire les budgets prévisionnels d'environ
2'4 à 3 milliards de florins par an en
moyenne, soit de 1 à 1 14 % des dépenses
publiques, et, en 1987, encore davantage.
Il est difficile de dire à l'heure actuelle si le

gouvernement devrait accélérer ce proces¬
sus. D'un côté, des compressions de
dépenses plus importantes risqueraient de
freiner la consommation privée et l'emploi,
de l'autre, elles pourraient atténuer les
tensions sur les marchés de capitaux,
abaisser davantage les taux d'intérêt ce
qui, à son tour, pourrait stimuler l'investis¬
sement des entreprises. Une diminution
des dépenses permettrait aussi de réduire
de nouveau les impôts, ce qui contribuerait
à développer la flexibilité de l'économie à
plus long terme.

On s'attendait à ce qu'une diminution de
la production de gaz ramène le taux de
croissance du PIB aux alentours de 1 % %,
mais la progression de 1 3U % enregistrée
dans les autres branches de production
ainsi que la baisse des prix de l'énergie
laissent prévoir une croissance plus forte.
L'augmentation de la demande intérieure,
tirée par la consommation privée et par une
reprise de l'investissement, sera en gros
neutralisée par le fléchissement des expor¬
tations. Le dynamisme du secteur exporta¬
teur s'affaiblissant et les pouvoirs publics

ne disposant apparemment d'aucune
marge de mantuvre pour soutenir la
demande globale, tout nouveau renforce¬
ment de l'activité sera tributaire de la

croissance «autonome» du secteur privé.
L'idéal serait que le raffermissement de
l'expansion vienne de l'investissement

privé car cela réduirait le risque de con¬
traintes de capacité, accélérerait l'adoption
de nouvelles technologies et renforcerait la
productivité à long terme. Les bénéfices de
nombreuses entreprises sont cependant
encore trop faibles pour être investis dans
de nouveaux projets et il paraît souhaitable
que leur redressement se poursuive. En
même temps, il est évident que les pouvoirs
publics ont un rôle à jouer pour améliorer
l'adaptabilité et la flexibilité de l'écono¬
mie.

Le redressement du secteur

manufacturier

Une évolution particulièrement frap¬
pante de l'économie néerlandaise depuis
une quinzaine d'années est la forte diminu¬

tion de la part du secteur manufacturier

dans la production totale et, parallèlement,
l'expansion des secteurs du gaz et des
services (y compris les services publics).
Plus nette dans des secteurs en perte de
vitesse - habillement, textiles et chaus¬

sure, métallurgie de base, construction
navale - la contraction a cependant été
assez générale. Entre 1970 et 1982, la
part de ce secteur dans la production (hors
gaz et logement) a baissé de 8 points.
L'ajustement industriel étant aujourd'hui en
grande partie réalisé, l'environnement est

plus propice à une reprise : bénéfices
redressés, compétitivité sur le plan interna¬
tional, bonnes relations professionnelles,
revendications salariales modérées, faible
inflation.

Un certain nombre de problèmes pour¬
raient cependant empêcher le pays de tirer
pleinement parti des changements en cours
au niveau du commerce international.

Les Pays-Bas sont plus tributaires que la
plupart des autres Membres de l'OCDE de
deux secteurs où la concurrence accrue des

nouveaux pays industriels et de certains

pays exportateurs de pétrole devrait se
renforcer : l'industrie chimique et le raffi¬
nage du pétrole. L'agriculture y est aussi
relativement importante et c'est un secteur
où l'on prévoit une croissance médiocre de

la demande. Quant aux exportations de
productions manufacturées, elles sont con¬
centrées dans des secteurs de faible tech¬

nologie.

Les entreprises ne disposent pas encore
des ressources financières nécessaires au

lancement de nouveaux projets importants.
Les bénéfices n'ont pas retrouvé le niveau
atteint avant le premier choc pétrolier et
varient beaucoup d'une firme à l'autre. La
viabilité à long terme de nombreuses entre¬
prises, manufacturières notamment, dé¬
pend de l'augmentation de ce taux, dans la
mesure où la restructuration des bilans

n'est pas terminée.

La concentration des dépenses de R-D
entre les mains d'un petit nombre de très

grandes multinationales fait craindre, au
niveau des autres firmes, une moindre

capacité d'innovation et d'adaptation. Ces
grandes entreprises pèsent d'un poids con¬
sidérable dans la production et les expor¬
tations de cinq secteurs essentiels : chimie
(AKZO et DSM), produits alimentaires (Uni-
lever), raffinage du pétrole (Royal
Dutch /Shell), matériel électrique et élec¬
tronique (Philips), métallurgie (Hoogovens).
S'il est vrai qu'un nombre appréciable de
petites entreprises ont grandi dans l'ombre
de ces géants et que, progressivement, vu
les limites du marché intérieur, elles ont
orienté leurs activités vers les marchés

d'exportation, leurs dépenses de R-D res¬
tent relativement faibles, et elles sont

moins aptes à répondre à de nouveaux
besoins ou à contribuer à améliorer le

niveau technologique et les qualifications
de l'économie.

Le taux d'accumulation du capital est
assez faible depuis dix ou quinze ans ce qui
risque d'empêcher l'économie de maintenir
son avance concurrentielle, la diffusion de

techniques nouvelles étant en général
d'autant plus rapide que le taux d'investis¬
sement est élevé.

La politique industrielle

La politique industrielle a beaucoup
changé depuis le milieu des années 70,
époque où les interventions des pouvoirs
publics s'étaient fortement développées
sous forme d'aides directes aux entreprises
en difficulté et où des subventions visaient

à orienter les investissements privés en
fonction des objectifs gouvernementaux en
matière d'implantation des entreprises et
de protection de l'environnement.

Le gouvernement actuel estime qu'il doit
se limiter à créer des conditions propices à
l'investissement et à la croissance des
entreprises, confirmant ainsi la réorienta¬

tion vers une moindre intervention amorcée
à la fin des années 70. Il a réduit l'aide
directe aux entreprises en difficulté et son
action, inscrite dans une perspective à long
terme, vise à augmenter les dépenses de
R-D du secteur privé (notamment des
PME), à orienter les dépenses financées par
le secteur public en fonction des. besoins du

secteur privé et à encourager l'expansion
industrielle là où les perspectives de crois¬
sance sont les meilleures. Dans le cadre de

la «politique de réindustrialisation», le
gouvernement se limite à financer, en

collaboration notamment avec les entrepri¬
ses, des études dans des domaines où les
Pays-Bas pourraient bénéficier d'un avan¬

tage comparatif. Il espère que les réseaux
informels qui se sont créés à l'occasion de

ces études renforceront l'échange d'infor¬
mations entre firmes et permettront, le cas
échéant, de mettre sur pied des projets en
commun.

Certains aménagements ont été opérés
dans le système financier pour accroître le
capital-risque. Ainsi, dans les sociétés en

participation privée (PPM), l'Etat prend-il
en charge une partie des coûts liés à l'échec

de projets à haut risque que le secteur
financier privé a dotés de capitaux propres.

36



Plus récemment, la Société pour les projets
industriels (MIP) a été créée dans le but de

financer des projets plus importants, à fort
potentiel de croissance : les fonds provien¬
nent en grande partie de l'Etat, mais aussi
du secteur privé. Ces politiques indus¬
trielles semblent bien adaptées à la situa¬
tion des Pays-Bas.

La lutte contre le chômage

Autre domaine où l'intervention du gou¬
vernement peut améliorer la situation à
plus long terme : le marché du travail. La
pénurie de main-d'nuvre apparue dans
certains secteurs déjà fortement touchés
par le chômage donne à penser que le
sous-emploi actuel est dans une large
mesure structurel. La grande majorité des
chômeurs ont un faible niveau d'instruction

et de qualification, une expérience profes¬
sionnelle limitée et, la durée moyenne du
chômage s'allongeant sans cesse, leurs
chances de trouver un emploi diminuent.

Fait significatif : c'est dans les classes
d'âge et les catégories professionnelles

dont les salaires sont proches du minimum
légal que le chômage est le plus élevé.

Dans ces conditions, une plus grande
souplesse du marché du travail ainsi qu'une
élévation des niveaux de qualification et
d'instruction paraissent souhaitables.
L'élargissement de l'éventail des salaires
d'un secteur à l'autre améliorerait la flexi¬

bilité. Un pas dans cette direction a été fait
avec l'institution d'un système de négocia¬
tions salariales plus décentralisé, mais il est
encore trop tôt pour dire s'il a porté des
fruits. Empêcher une augmentation trop
rapide des salaires dans les industries

manufacturières est également important,
car les effets de la concurrence internatio¬

nale sur les prix pourraient entraîner une
nouvelle contraction des bénéfices. Etant

donné que la demande de main-d'suvre
qualifiée semble devoir excéder l'offre dans
ces industries, les salaires pourraient avoir
tendance à monter. C'est pourquoi il faudra
peut-être que les salaires pratiqués dans
les autres secteurs, où la main-d'ouvre est

excédentaire, augmentent plus lente¬
ment.

De nouvelles réductions du salaire

minimum pourraient se révéler utiles, de
même que des mesures incitant davantage
les chômeurs à rechercher un emploi des
diminutions du niveau des indemnités de

chômage par exemple. Ce dernier type de
dispositions n'aura cependant guère d'effet
sur les aspects structurels du chômage,
dont la réduction est sans aucun doute l'un

des problèmes les plus graves pour le
gouvernement néerlandais. Des mesures
directes doivent viser à assurer la formation

des chômeurs de manière à faciliter leur

réinsertion, comme les programmes lancés
par le gouvernement et destinés à per¬
mettre aux jeunes de suivre une formation
sur le tas et d'acquérir une expérience
professionnelle ; les accords entre les par¬
tenaires sociaux sur des programmes
d'apprentissage sont un autre élément
encourageant. Mais ces mesures pourront
ne pas suffire à réduire l'écart qui ne cesse
de se creuser entre l'offre et la demande de

compétences et d'expériences spécifi¬
ques.

CONDITIONS DE VIE DANS LES PAYS DE L'OCDE

Au-delà des mesures classiques de la performance économique,
l'OCDE évalue quantitativement, par le biais de ses indicateurs
sociaux, le bien-être dans des domaines comme la santé, l'éduca¬

tion, la vie active, les loisirs, la sécurité physique et financière. Ce
qui suit donne un aperçu des résultats de cette évaluation1.

Espérance de vie

De 1950 à 1980, l'augmentation de la longévité a été générale
dans l'ensemble des pays et pour les deux sexes. Ainsi l'espérance
de vie des femmes japonaises est-elle passée de 60 ans en 1 950

(chiffre le plus bas de l'OCDE) à 79 ans en 1 980 (après les
Pays-Bas et la Nouvelle-Zélande, et au même niveau que la Suède
et la Suisse). L'on a également observé :

une diminution de la dispersion entre pays des valeurs de
l'espérance de vie à la naissance pour l'un et l'autre sexes, l'écart
entre tes deux pays extrêmes - 1 3 ans en 1 950 avait été réduit

de moitié en 1980;

un creusement de trois ans (moyenne des pays) de l'écart entre
hommes et femmes, ces dernières vivant plus longtemps.

Mortalité périnatale

En 1 950, le taux moyen des mortalités périnatales (nouveau-nés

ou naissances prématurées) était de 38 pour 1 000 naissances

dans les pays de l'OCDE. La Norvège avait le taux le plus bas - 28.
En 1980, la situation s'était améliorée pour atteindre un taux

moyen de 1 2, trois pays - le Danemark, la Finlande et la Suède -
ayant moins de 1 0.

Enseignement pour adultes

Après la scolarité obligatoire, plus d'un adulte de moins de

44 ans sur cinq suit, sous une forme ou une autre, un enseigne¬
ment ; la participation diminue très sensiblement après cet âge.

Loisirs

Les habitants des pays de l'OCDE passent en moyenne
1 2 heures à regarder la télévision chaque semaine selon les

statistiques les plus récentes (dont quelques-unes datent des
années 70) les Norvégiens, 7 heures ; les Finlandais et les
Suisses 9 ; les Américains presque 1 6 et les Japonais 24 heu¬
res.

Par contraste, nos concitoyens ne consacrent, en moyenne,
qu'un peu plus de 2 heures aux activités physiques et autres
activités de détente les Américains 4,6 heures, les Finlandais 4,

les Britanniques 1 ,2 et les Japonais 0,6 heure.

Sécurité personnelle

Dans certains pays de l'OCDE, plus de 40 % de femmes des

grandes villes ont peur de marcher seules dans leur quartier la
nuit.

7. Les conditions de vie dans les pays de l'OCDE, recueil d'indicateurs
sociaux, OCDE, Paris 1986.
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